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Annexe 1 | Liste des communes  comprises dans le 
ƓĳƖŔůĿƣƖĲШĬќĳƣƨĬĲШΞΜΞΤ-2042 

Commune Code Insee Département 

Albiac 46002 Lot 

Alvignac 46003 Lot 

Arcambal 46007 Lot 

Assier 46009 Lot 

Aujols 46010 Lot 

Autoire 46011 Lot 

Bach 46013 Lot 

Beauregard 46020 Lot 

Béduer 46021 Lot 

Belfort-du-Quercy 46023 Lot 

Bellefont-La Rauze 46156 Lot 

Belmont-Sainte-Foi 46026 Lot 

Berganty 46027 Lot 

Bio 46030 Lot 

Blars 46031 Lot 

Boussac 46035 Lot 

Bouziès 46037 Lot 

Brengues 46039 Lot 

Cabrerets 46040 Lot 

Cadrieu 46041 Lot 

Cajarc 46045 Lot 

Calès 46047 Lot 

Calvignac 46049 Lot 

Cambes 46051 Lot 

Caniac-du-Causse 46054 Lot 

Carayac 46056 Lot 

Carennac 46058 Lot 

Carlucet 46059 Lot 

Caylus 82038 Tarn-et-Garonne 

Cénevières 46068 Lot 

Cieurac 46070 Lot 

9ƒƨƖШĬĲШ9ċƨƚƚĲ 46138 Lot 

Concots 46073 Lot 

Corn 46075 Lot 

Couzou 46078 Lot 

Cras 46079 Lot 

Crégols 46081 Lot 

Cremps 46082 Lot 

Durbans 46090 Lot 

Escamps 46091 Lot 

Esclauzels 46092 Lot 

Espagnac-Sainte-Eulalie 46093 Lot 

Espédaillac 46094 Lot 



 
ŰŰĲǂĲШΝШ҇ШxŔƚƣĲШĬĲƚШĦŸůůƨŰĲƚШĦŸůƓƖŔƚĲƚШĬċŰƚШũĲШƓĳƖŔůĿƣƖĲШĬќĳƣƨĬĲШΞΜΞΤ-2042 
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Commune Code Insee Département 

Flaujac-Gare 46104 Lot 

Flaujac-Poujols 46105 Lot 

Floirac 46106 Lot 

Frayssinet 46113 Lot 

Ginouillac 46121 Lot 

Gintrac 46122 Lot 

Gramat 46128 Lot 

Gréalou 46129 Lot 

Grèzes 46131 Lot 

Issendolus 46132 Lot 

Issepts 46133 Lot 

Laburgade 46140 Lot 

Lacapelle-Livron 82082 Tarn-et-Garonne 

Lacave 46144 Lot 

Lalbenque 46148 Lot 

Laramière 46154 Lot 

Larnagol 46155 Lot 

Larroque-Toirac 46157 Lot 

Lauzès 46162 Lot 

Lavergne 46165 Lot 

Le Bastit 46018 Lot 

Lentillac-du-Causse 46167 Lot 

Les Pechs du Vers 46252 Lot 

Limogne-en-Quercy 46173 Lot 

Livernon 46176 Lot 

Loubressac 46177 Lot 

Loze 82100 Tarn-et-Garonne 

Lugagnac 46179 Lot 

Lunegarde 46181 Lot 

Marcilhac-sur-Célé 46183 Lot 

Mayrinhac-Lentour 46189 Lot 

Meyronne 46192 Lot 

Miers 46193 Lot 

Montbrun 46198 Lot 

Montdoumerc 46202 Lot 

Montfaucon 46204 Lot 

Montvalent 46208 Lot 

Mouillac 82133 Tarn-et-Garonne 

Nadillac 46210 Lot 

Orniac 46212 Lot 

Padirac 46213 Lot 

Promilhanes 46227 Lot 

Puyjourdes 46230 Lot 

Puylagarde 82147 Tarn-et-Garonne 

Quissac-en-Quercy 46233 Lot 



 
ŰŰĲǂĲШΝШ҇ШxŔƚƣĲШĬĲƚШĦŸůůƨŰĲƚШĦŸůƓƖŔƚĲƚШĬċŰƚШũĲШƓĳƖŔůĿƣƖĲШĬќĳƣƨĬĲШΞΜΞΤ-2042 
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Commune Code Insee Département 

Reilhac 46235 Lot 

Reyrevignes 46237 Lot 

Rignac 46238 Lot 

Rocamadour 46240 Lot 

Sabadel-Lauzès 46245 Lot 

Saillac 46247 Lot 

Saint Géry-Vers 46268 Lot 

Saint-Chels 46254 Lot 

Saint-Cirq-Lapopie 46256 Lot 

Saint-Jean-de-Laur 46270 Lot 

Saint-Martin-Labouval 46276 Lot 

Saint-Pierre-Toirac 46289 Lot 

Saint-Projet 82172 Tarn-et-Garonne 

Saint-Simon 46292 Lot 

Saint-Sulpice 46294 Lot 

Sauliac-sur-Célé 46299 Lot 

Sénaillac-Lauzès 46303 Lot 

Séniergues 46304 Lot 

Sonac 46306 Lot 

Soucirac 46308 Lot 

Soulomès 46310 Lot 

Thégra 46317 Lot 

Thémines 46318 Lot 

Théminettes 46319 Lot 

Tour-de-Faure 46320 Lot 

Varaire 46328 Lot 

Vaylats 46329 Lot 

Vidaillac 46333 Lot 
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Annexe  2 | Liste des communautés de communes  comprises 
ĬċŰƚШũĲШƓĳƖŔůĿƣƖĲШĬќĳƣƨĬĲШΞΜΞΤ-2042 

EPCI Département Nombre de Commune 
concernées 

CA du Grand Cahors Lot 8 

CC Causses et Vallée de la Dordogne Lot 22 

CC du Causse de Labastide-Murat Lot 17 

CC du Pays de Lalbenque-Limogne Lot 23 

CC Quercy Rouergue et des Gorges de l'Aveyron Tarn-et-Garonne 6 

CC Grand-Figeac Lot 37 

CC Ouest Aveyron Communauté Lot 2 

CC Quercy - Bouriane Lot 1 
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Annexe 3 | Projet  de statuts  
STATUTS  

5¦ {¸b5L/!¢ aL·¢9 5Ω!a9b!D9a9b¢ 9¢ 59 D9{¢Lhb  
DU PARC NATUREL REGIONAL DES CAUSSES DU QUERCY 

 
 
ARTICLE 1 : DENOMINATION ET COMPOSITION 
 
Conformément aux articles L 5721-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales, aux articles 

L. 333-1 à L. 333-4, et aux articles R.333-1 à R.333-мс Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ [Ω9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŎǊŞŞ ǳƴ ǎȅƴŘƛŎŀǘ 

mixte qui prend la dénomination de « SyƴŘƛŎŀǘ ƳƛȄǘŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ tŀǊŎ ƴŀǘǳǊŜƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭ 

des Causses du Quercy ». 

 
Ce syndicat est un syndicat mixte ouvert restreint. Il est composé : 
 

- de membres avec voix délibérative : 

ü la Région Occitanie, 

ü le Département du Lot, 

ü le Département de Tarn-et-Garonne, 

ü les Communes classées « Parc naturel régional η όǾƻƛǊ ƭƛǎǘŜ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜ мύΣ ŞƴǳƳŞǊŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мer du 

ŘŞŎǊŜǘ Řǳ ΧΣ  

ü ƭŜǎ 9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ όǾƻƛǊ ƭƛǎǘŜ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜ нύΣ ŞƴǳƳŞǊŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 

1er Řǳ ŘŞŎǊŜǘ Řǳ ΧΣ 

  
- de membres avec voix consultative : 

ü les communes associées : une commune associée est une commune située hors du périmètre classé 

du Parc, qui partage les valeurs du Parc et les objectifs de la Charte, et souhaite, sur la période restante 

de la Charte, collaborer avec le Parc sur un certain ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ǇƻǊǘŞŜΦ ¦ƴŜ 

ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴΣ ǾŀƭƛŘŞŜ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƳƛǘŞ ǎȅƴŘƛŎŀƭΣ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŜƴǘǊŜ 

le Parc et la commune. 

ü les villes-ǇƻǊǘŜǎ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ Τ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ǎǘŀǘǳǘ 

de membre consultatif sera celle de la validité de la convention précitée. 

 
tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜ {ȅƴŘƛŎŀǘ ƳƛȄǘŜ ǇŜǳǘ ŦŞŘŞǊŜǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŎƻƴǎǳƭǘŀǘƛŦǎΦ  
 
  
ARTICLE 2 : OBJET 
 
[Ŝ {ȅƴŘƛŎŀǘ ƳƛȄǘŜ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ /ƘŀǊǘŜ Řǳ tŀǊŎ ƴŀǘǳǊŜƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜǎ /ŀǳǎǎŜǎ Řǳ vǳŜǊŎȅΦ 
Il est le garant du respect des engagements actés par la Charte. Il assure la cohérence et la coordination des 
actions de protection, de mise en vaƭŜǳǊΣ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴΣ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƳŜƴŞŜǎ ǇŀǊ ǎŜǎ 
ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎΦ {Ŝǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ : 
ü de protéger son patrimoine, notamment par une gestion adaptée des milieux et des paysages, 

ü ŘŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ 
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ü de contribuer au développement économique, social, culturel et à la qualité de la vie, 

ü ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭΣ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎΣ 

ü de réaliser des actions expérimentales ou exemplaires dans les domaines cités ci-dessus et de 

contribuer à des programmes de recherche. 

 
Le Syndicat mixte gère la marque collective « Valeurs Parc » déclinée dans le Parc naturel régional des 
Causses du Quercy » (art. R 333-мс Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύΦ 
 
Dans le respect des compétences de ses membres et de ses partenaires, le Syndicat peut procéder ou faire 
ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ǘƻǳǘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ Ŝǘ ŀŎǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ /ƘŀǊǘŜ Υ ŞǘǳŘŜǎ Ŝǘ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƻǳ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΣ ŀŎǘƛƻns expérimentales et/ou exemplaires, en particulier pour la 
ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ όƴŀǘǳǊŜƭΣ ŎǳƭǘǳǊŜƭΣ ōŃǘƛΣ ǇŀȅǎŀƎŜǊΧύΣ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
sensibilisation du public, aide administrative et /ou technique pour ses partenaires par la mise à disposition 
ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ƳƻȅŜƴǎ όŞǘǳŘŜǎΣ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ƳŀǘŞǊƛŜƭǎΧύ ǳǘƛƭŜǎ Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎΦ 
Cette aide éventuelle se formalisera au travers de conventions.  
 
tƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /ƘŀǊǘŜ Řǳ tŀǊŎ Ŝǘ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎΣ ƭŜ {ȅƴŘƛŎŀǘ ƳƛȄǘŜ ǇŜǳǘ ǇŀǎǎŜǊ ǘƻǳǘ ǘȅǇŜ ŘŜ 
ŎƻƴǘǊŀǘǎ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴǎ ƻǳ ǎŜ ǾƻƛǊ ŎƻƴŦƛŜǊ ǳƴŜ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜΣ ǇŀǊ ǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘŜ ǎŜǎ 
membres pour effectuer les opérations qui lui sont confiées. 
  
Le Syndicat mixte émet des avis sur tous les documents pour lesquels il est obligatoirement saisi en 
ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ƭŞƎŀƭŜ ƻǳ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜΦ   
!ƛƴǎƛΣ ŀǳ ƧƻǳǊ ŘŜ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǘŀǘǳǘǎ ǎƻƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎΣ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ ŀǳ ŎƭƛƳŀǘΣ Ł ƭΩŀƛǊΣ ŀǳȄ ŞƴŜǊƎƛŜǎΣ ŀǳȄ 
continuités écologiques, aux déplacements, aux infrastructures de transport, aux orientations forestières, aux 
ŎŀǊǊƛŝǊŜǎΣ Ł ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ŀǳȄ ǎǇƻǊǘǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜΣ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΣ Ł ƭŀ 
prévention des risques, à la gestion cynégétique, à la gestion de la faune sauvage, au tourisme, à la mer et au 
ƭƛǘǘƻǊŀƭ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩƛƭǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 
Lƭ ŦƛƎǳǊŜ ŀƛƴǎƛ ǇŀǊƳƛ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ {/ƻ¢ Ŝǘ ŘŜǎ t[¦ 
et PLUi dans les conditions applicables à ces documents et il doit être sollicité afin de donner son avis sur les 
règlements locaux de publicité éventuellement mis en place sur le territoire classé) et veille au respect de la 
Charte par ces derniers. 
 
[Ŝ {ȅƴŘƛŎŀǘ ƳƛȄǘŜ Ŝǎǘ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ǇƻǊǘŜǳǊ Ŝǘ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ Řǳ DŞƻǇŀǊŎ ƳƻƴŘƛŀƭ ¦b9{/h ŘŜǎ /ŀǳǎǎŜǎ Řǳ 
vǳŜǊŎȅΣ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŀǘǘǊƛōǳŞŜ ŀǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇŀǊ ƭΩ¦b9{/hΦ Lƭ ŀǎǎǳǊŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ DŞƻǇŀǊŎ 
ƳƻƴŘƛŀƭ ¦b9{/hΣ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎΣ la valorisation du patrimoine géologique, naturel, culturel 
Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ŀŎǘƛƻƴ ŎƻƴŎƻǳǊŀƴǘ ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴΣ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǇŞǊƛƻŘƛǉǳŜ 
et au renouvellement de cette reconnaissance internationale, dans le respect des critères et orientations du 
réseau des Géoparcs mondiaux UNESCO. 
 
tƻǳǊ ƳŜƴŜǊ Ł ōƛŜƴ ǎŀ ƳƛǎǎƛƻƴΣ ƭŜ {ȅƴŘƛŎŀǘ ƳƛȄǘŜ ǎŜ ŘƻǘŜ ŘΩǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦΣ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊΦ  
 
[Ŝ {ȅƴŘƛŎŀǘ ƳƛȄǘŜ ŎƻƴŘǳƛǘΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /ƘŀǊǘŜ Ŝǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ 
aux actions de protection et de développement dans les délais nécessaires à son reclassement. Il peut se voir 
confier, par la Région, tout ou partie de la procédure de renouvellement du classement.  
  
En cas de déclassement ou de non-renouvellement de classement en Parc naturel régional, le Syndicat mixte 
ƳŝƴŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŜǳǊ ǘŜǊƳŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƛƴƛǘƛŞŜǎ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘΦ 
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ARTICLE 3 : ADHESIONS ET RETRAITS 
 
Adhésions 
 
[ΩŀŘƘŞǎƛƻƴ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŀǳ {ȅƴŘƛŎŀǘ ƳƛȄǘŜ ŜȄǇǊƛƳŜ ƭŜǳǊ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Ł ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŀ /ƘŀǊǘŜ 
Řǳ tŀǊŎΦ [ΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎƘŀǊǘŜ ŜƳǇƻǊǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ŘΩŀŘƘŞǎƛƻƴ ŀǳ ǎȅƴŘƛŎŀǘ ƳƛȄǘŜ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎΦ  
 
Le classement d'un nouveau membre entraine une modification statutaire.  
 
Les Etablissements publics de coopération intercommunale créés sur le territoire du Parc après la constitution 
du Syndicat mixte, par regroupement ou fusion, sont tenus de reprendre les engagements des EPCI dont ils 
sont issus. Ils seront assujettis aux mêmes règles de fonctionnement et aux mêmes impératifs que les EPCI 
ŘŞƧŁ ŀŘƘŞǊŜƴǘǎΦ [ƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ŀŘƘŞǎƛƻƴ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŀƴƴŞŜΣ ƭŀ Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴ ŘǳŜ ǎŜǊŀ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŜƴǘƛŝǊŜΦ [Ŝ /ƻƳƛǘŞ 
syndical pourra tenir compte de situations particulières pour déroger à cette règle. Il conviendra en cas de 
ǊŜƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ Ŧǳǎƛƻƴ ŘΩ9t/L ŘŜ ǾƻǘŜǊ ǳƴŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎǘŀǘǳǘŀƛǊŜΦ 
 
L'adhésion d'un nouveau membre entraine une modification statutaire. 
 
Retraits 
 
En application des articles L. 5721-6-2 et L. 5211-25-1 du CGCT, un membre peut être admis à se retirer du 

Syndicat mixte.  
 

[ŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘ Ŝǎǘ ǇǊƛǎŜ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƳƛǘŞ ǎȅƴŘƛŎŀƭ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎΦ [Ŝ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘΩǳƴ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ 

ŜƴǘǊŀƛƴŜ ǳƴŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎǘŀǘǳǘŀƛǊŜΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ƻǳ ŘΩǳƴ 9t/L ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ŘǳǊŞŜ Řǳ 

ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ƴΩŜƴǘǊŀƛƴŜ Ǉŀǎ ǎƻƴ ŘŞŎƭŀǎǎŜment. La collectivité reste engagée vis-à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ 

/ƘŀǊǘŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ŜȄǇƛǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘΦ 

 

[Ŝ ƳŜƳōǊŜ ǎƻǊǘŀƴǘ ǊŜǎǘŜ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜƳŜƴǘ ŜƴƎŀƎŞ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ 
transférées. Il devra en outre régler sa contribution selon les clés de répartition ou modalités de financement 
ǇǊŞǾǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎǘŀǘǳǘǎΣ ƧǳǎǉǳΩŁ ŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴ des emprunts contractés et achèvement des actions engagées 
durant son adhésion. 
 
ARTICLE 4 Υ t9wLa9¢w9 5ΩLb¢9w±9b¢Lhb  
 
[Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ Řǳ {ȅƴŘƛŎŀǘ ƳƛȄǘŜ Ŝǎǘ ŎƛǊŎƻƴǎŎǊƛǘ Υ 
¶ au territoire administratif des communes incluses dans le périmètre classé. 

¶ !ǳǉǳŜƭ ǎΩŀƧƻǳǘŜ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ ŘŜǎ ζ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ η ǎƛǘǳŞŜǎ ƘƻǊǎ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ 

proposé au classement mais en périphérie de ce dernier. 

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ /ƘŀǊǘŜ Řǳ tŀǊŎ ƴŀǘǳǊŜƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭΣ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ǳƴŜ 
cohérence biogéographique, historique, socio-économique, administrative ou toute autre raison liée aux 
objectifs de la Charte, le Syndicat pourra intervenir hors de son périmètre classé.  
tƻǳǊ ŎŜ ŦŀƛǊŜΣ ǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŎƻƴŎƭǳŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ {ȅƴŘƛŎŀǘ ƳƛȄǘŜ Ŝǘ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ƛƴǘŞǊŜǎǎŞ ǇŀǊ ŎŜǎ 
interventions, dans le respect des conditions prévues par le Code Général des Collectivités Territoriales et de 
la Charte du Parc. 
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ARTICLE 5 : SIEGE 
 
Le siège social et administratif du Syndicat mixte est fixé à Labastide-aǳǊŀǘΣ пс нпл /ǆǳǊ ŘŜ /ŀǳǎǎŜΦ 
Les réunions du Comité syndical, du Bureau syndical et des autres organes du Syndicat mixte peuvent se tenir 
dans toutes les Communes du Parc sur décision du Président ou du Comité syndical. 
 
ARTICLE 6 : DUREE  
 
[Ŝ {ȅƴŘƛŎŀǘ ƳƛȄǘŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ƛƭƭƛƳƛǘŞŜΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ тΦ  

 
ARTICLE 7 : DISSOLUTION 
 
La dissolution peut intervenir dans les conditions prévues aux articles L.5721-7, L.5211-25-1, L.5211-26 et 
L.5212-33 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
ARTICLE 8 : MODIFICATION DES STATUTS 
 
[Ŝǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ǇƻǊǘŞŜǎ ŀǳȄ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǘŀǘǳǘǎ ǎŜ ŦŜǊƻƴǘ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ ртнм-2-1 du Code Général 
ŘŜǎ /ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŀǾŜŎ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŜȄǇǊŝǎ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎΦ 
   
ARTICLE 9 : COMITE SYNDICAL 
 
Le Syndicat mixte est administré par un Comité syndical composé des membres délibérants suivants : 
 

1- Les communes et les Etablissements publics de coopération intercommunale : 30% des voix 

 
1-1 Collège de communes 
 
Les communes adhérentes désignent chacune au sein de leur conseil municipal 1 délégué titulaire et 1 délégué 
suppléant. Les délégués des communes portent 22% des voix. 
 
1-2 Collège des Etablissements publics de coopération intercommunale 
 
Les EPCI adhérents désignent chacun au sein de leur conseil communautaire 1 délégué titulaire et 1 délégué 
suppléant. Les délégués des EPCI portent 8% des voix. 
 

2- Le Collège des Départements et de la Région : 70% des voix 

 
2-2 Collège des Départements : 26% des voix 

 
Le Département du Lot désigne 3 délégués titulaires et 3 délégués suppléants. Les délégués du Département 
du Lot sont porteurs de plusieurs voix de manière à atteindre 24% du total des voix.  
Le Département du Tarn-et-Garonne désigne 1 délégué titulaire et un délégué suppléant. Le délégué du 
Département du Tarn-et-Garonne porte 2% du total des voix.  
 
2-3 Collège de la Région : 44% des voix 
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La Région Occitanie désigne 4 délégués titulaires et 4 délégués suppléants. Les délégués de la Région sont 
porteurs de plusieurs voix de manière à atteindre 44% du total des voix. Le nombre de voix porté par chaque 
ŘŞƭŞƎǳŞ Ŝǎǘ ŀǊǊƻƴŘƛ Ł ƭΩŜƴǘƛŜǊ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǇǊoche. 
 
Les voix sont réparties équitablement entre chacun des délégués. 
 
/ƘŀǉǳŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀǎǎƻŎƛŞŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ŘŞƭŞƎǳŞ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ όŜǘ ǳƴ ŘŞƭŞƎǳŞ ǎǳǇǇƭŞŀƴǘύ ŀǳ /ƻƳƛǘŞ ǎȅƴŘƛŎŀƭ ŀǾŜŎ 
voix consultative. 
 
Le mandat des délégués du Comité syndical expire en même temps que le mandat au titre duquel ils ont été 
ŘŞǎƛƎƴŞǎ ǇƻǳǊ ǎƛŞƎŜǊ ŀǳ /ƻƳƛǘŞ ǎȅƴŘƛŎŀƭΦ ¦ƴŜ ƳşƳŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ƴŜ ǇŜǳǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǉǳΩǳƴŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ƻǳ 
organisme. En cas de vacances parmi les délégués par suite de renouvellement de mandat, de démission ou 
tout autre cause, il est pourvu à leur remplacement par les collectivités concernées, dans un délai de 6 mois 
 
[Ŝǎ ŎƘŀƳōǊŜǎ ŎƻƴǎǳƭŀƛǊŜǎΣ Ł Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ Ŝǘ ǳƴ ǎǳǇǇƭŞŀƴǘ ǇŀǊ ƳŜƳōǊŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ tǊŞǎƛŘŜƴǘǎ 
du Conseil citoyen et du Conseil scientifique et de prospective du Parc, sont invités aux réunions du Comité 
syndical avec voix consultative. 
  
[Ŝ tǊŞŦŜǘ ŘŜ ǊŞƎƛƻƴΣ ƭŜǎ tǊŞŦŜǘǎ ŘŜ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ό5w9![ύ ƻǳ ƭŜǳǊǎ 
représentants, sont invités aux réunions du Comité syndical avec voix consultative. Le Directeur du Parc 
assiste également aux réunions du Comité syndical. 
 
Le Président peut par ailleurs inviter, au Comité syndical, à titre consultatif, toute personne dont il estimera 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ƭŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ƻǳ ƭΩŀǳŘƛǘƛƻƴΦ  
 
Attributions 
 
hǊƎŀƴŜ ŘŞƭƛōŞǊŀƴǘ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Řǳ {ȅƴŘƛŎŀǘ ƳƛȄǘŜΣ ƭŜ /ƻƳƛǘŞ ǎȅƴŘƛŎŀƭ ŀ ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ 
ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ǆǳǾǊŜǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩƻōƧŜǘ ǇƻǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ƛƭ ŀ ŞǘŞ ŎǊŞŞ : 
 
ü il élit le Président du Syndicat mixte et le Bureau ;  

ü il définit les orientations budgétaires du Syndicat mixte ; 

ü ƛƭ ŘŞŦƛƴƛǘ Ŝǘ ǾƻǘŜ ƭŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŀƴƴǳŜƭǎ ƻǳ ǇƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ǎŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴΦ Lƭ 

consulte préalablement pour avis le Conseil citoyen du Parc ; 

ü ƛƭ ŀǊǊşǘŜ ƭŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ōǳǊŜŀǳ Ŝǘ ǾŜƛƭƭŜΣ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŀǳȄ 

engagements pris dans le cadre de la Charte et à la réalisation des objectifs du Parc ; 

ü il approuve les comptes administratifs et vote les budgets ainsi que les tableaux des effectifs ; 

ü Lƭ ŜȄŀƳƛƴŜ ƭŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ ǊŜƴŘǳǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ {ȅƴŘƛŎŀǘ ƳƛȄǘŜ ; 

ü il administre les biens ; 

ü il fixe la composition, le rôle et le fonctionnement des Commissions thématiques consultatives ; 

ü il vote la création et/ou la transformation des postes statutaires ;  

ü il vote le montant des indemnités du Président et des Vice-Présidents selon les règles en vigueur 

pour les syndicats de communes ; 

ü ƛƭ ǇǊƻŎŝŘŜ Ł ƭŀ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜ ; 

ü ƛƭ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ aŀǊǉǳŜ ±ŀƭŜǳǊǎ tŀǊŎ ; 
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ü il se prononce sur toutes les questions, notamment statutaires, relevant de sa compétence comme 

ƭŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŀŘƘŞǎƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ 

ü ƛƭ ŀǇǇǊƻǳǾŜ ƭŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŀŘƘŞǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ 

ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ tŀǊŎ Ŝǘ ŎŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ; 

ü il assure la révision de la Charte et décide des évaluations et bilans nécessaires au suivi et à cette 

révision ; 

ü ƛƭ ŞƳŜǘ ŘŜǎ ŀǾƛǎΣ Ŝƴ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦооо-мп Řǳ /ƻŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ; 

ü Il adopte le règlement intérieur.  

 
9ƴ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φрнмм-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, le Comité Syndical détermine 
ƭŜǎ ǇƻǳǾƻƛǊǎ ǉǳΩƛƭ ŘŞƭŝƎǳŜ ŀǳ .ǳǊŜŀǳ Ŝǘ ŀǳ tǊŞǎƛŘŜƴǘΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ƭƛǎǘŞŜǎ Ŏƛ-dessus. 
 

Le Comité syndical peut déléguer une partie de ses attributions au Bureau syndical ou au Président, à 
ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Υ  
- du vote du budget ;  
- ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƳǇǘŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ Τ  
- des modifications statutaires, y compris celles relatives au règlement intérieur ;  
- ŘŜ ƭΩŀŘƘŞǎƛƻƴ Ł ǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ Τ  
- de la création et de la suppression des emplois (gestion du tableau des effectifs) ; 
- ŘŜ ƭŀ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩ!ǇǇŜƭ ŘΩhŦŦǊŜǎ ;  
- ŘŜ ƭŀ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ 
 

Il prévoit notamment les délégations au Bureau pour formuler des avis au nom du Syndicat mixte. Il se 
prononce sur le bilan annuel des acquisitions et cessions opérées par le Syndicat mixte. 
 
La composition, le rôle et les modalités de fonctionnement des organes consultatifs sont déterminés par le 
Comité syndical ou le Bureau en cas de délégation, sur proposition du Président. 
 
Fonctionnement  
 
Le Comité syndical se réunit, sur convocation du Président, en session ordinaire au moins trois fois par an. Il 
peut être convoqué en session extraordinaire à la demande du Bureau ou de la moitié au moins de ses 
membres.  
 
Un délégué titulaire empêché est représenté, en nom et place, par son suppléant mais il peut également donner 
à un autre délégué titulaire pouvoir écrit de voter en son nom. Un membre présent ne peut disposer de plus 
ŘΩǳƴ ǇƻǳǾƻƛǊΦ 
 
{ŀǳŦ Ŏŀǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ƻǴ ƭŜ ŘŞƭŀƛ ƳƛƴƛƳŀƭ Ŝǎǘ ŘΩǳƴ ƧƻǳǊ ŦǊŀƴŎΣ ƭŀ ŎƻƴǾƻŎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŀŘǊŜǎǎŞŜ ŀǳȄ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ /ƻƳƛǘŞ 
ǎȅƴŘƛŎŀƭ Ŝǘ Řǳ .ǳǊŜŀǳ ŀǾŜŎ ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ǊŞǳƴƛƻƴ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǉǳŀǘƻǊȊŜ ƧƻǳǊǎ ŦǊŀƴŎǎ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ǘŜƴǳŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ 
réunion.  
vǳŀƴŘΣ ŀǇǊŝǎ ǳƴŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŎƻƴǾƻŎŀǘƛƻƴ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŦŀƛǘŜΣ ƭŜ /ƻƳƛǘŞ ǎȅƴŘƛŎŀƭ ƴΩŀǘǘŜƛƴǘ Ǉŀǎ ƭŜ ǉǳƻǊǳƳΣ ƭŀ 
ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ǇǊƛǎŜ ŀǇǊŝǎ ƭŀ ǎŜŎƻƴŘŜ ŎƻƴǾƻŎŀǘƛƻƴΣ Ł т ƧƻǳǊǎ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŀƭƭŜΣ Ŝǎǘ ǾŀƭŀōƭŜ ǎŀƴǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘŜ 
quorum. 
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Les délibérations du Comité syndical ne sont valables que si elles sont prises à la majorité absolue des 
suffrages exprimés sauf lorsque les présents statuts en disposent autrement 
Les décisions concernant la modification des statuts sont prises à la majorité des 2/3 des suffrages exprimés. 
En cas de partage des voix, celle du Président est prépondérante. 
 
 
ARTICLE 10 : BUREAU SYNDICAL 
 
Composition 
 
Le Comité syndical élit en son sein un Bureau comprenant 25 membres parmi les délégués titulaires.  
 
[Ŝǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ .ǳǊŜŀǳ ǎƻƴǘ Şƭǳǎ ǇŀǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘŞƭŞƎǳŞǎ Řǳ /ƻƳƛǘŞ ǎȅƴŘƛŎŀƭΦ [Ŝǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ .ǳǊŜŀǳ 
sont élus par collège de manière à obtenir la répartition ci-après des sièges au Bureau. La répartition respecte 
un équilibre de 22% des voix pour les communes, 8% des voix pour les EPCI, 44% des voix pour la Région 
Occitanie, 24% pour le Département du Lot et 2% pour le Département du Tarn-et-Garonne. Le siège du 
Président du syndicat mixte est inclus dans cette répartition.  
 
 
La composition du Bureau est la suivante : 

 
Pour chaque membre titulaire, il est prévu un membre supplément. 
Le Bureau est renouvelé entièrement au cours de la réunion du Comité syndical qui suit chaque élection 
municipale générale. En dehors de ce cas, le mandat des membres du Bureau prend fin dans les mêmes 
conditions que celui des délégués du Comité syndical. 
 
[Ŝ ƳƻŘŜ ŘΩŞƭŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ .ǳǊŜŀǳ Ŝǎǘ ƭŜ ǎŎǊǳǘƛƴ ǳƴƛƴƻƳƛƴŀƭ Ł н ǘƻǳǊǎΦ [ŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŀōǎƻƭǳŜ Ŝǎǘ ǊŜǉǳƛǎŜ 
au premier tour, la majorité relative au second tour. Le scrutin se déroule à bulletin secret. 
Le Président peut inviter au Bureau syndical, à titre consultatif, le Président du Conseil scientifique et de 
prospective, le Président du Conseil citoyen. 
 
Le Président peut par ailleurs inviter, au Bureau syndical, à titre consultatif, toute personne dont il estimera 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ƭŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ƻǳ ƭΩŀǳŘƛǘƛƻƴΦ  
 
Le Directeur assiste aux réunions du Bureau. 
 
Attributions et fonctionnement  
 
Le Bureau syndical exerce les compétences qui lui sont déléguées par le Comité syndical. 
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Il se réunit au moins trois fois par an sur convocation du Président. Il est consulté sur la nomination du 
Directeur du Parc. 
 
Les délibérations du Bureau ne sont valables que si elles sont prises à la majorité absolue des suffrages 
ŜȄǇǊƛƳŞǎΣ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Ŝƴ ŜȄŜǊŎƛŎŜ Şǘŀƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƻǳ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞŜΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞΣ ǳƴ 
membre du Bureau peut donner à un autre membre pouvoir écrit de voter en son nom. Un membre présent ne 
ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǇƻǊǘŜǳǊ ǉǳŜ ŘΩǳƴ ǇƻǳǾƻƛǊΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜǎ ǾƻƛȄΣ ŎŜƭƭŜ Řǳ tǊŞǎƛŘŜƴǘ Ŝǎǘ ǇǊŞǇƻƴŘŞǊŀƴǘŜΦ 
 
5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜ {ȅƴŘƛŎŀǘ ƳƛȄǘŜ ǾŀƭƛŘŞŜ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƳƛǘŞ ǎȅƴŘƛŎŀƭΣ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ 
du Bureau seront remboursés de leurs frais (frais de mission et de transport) selon les modalités de la Fonction 
publique territoriale. 
 
ARTICLE 11 : PRESIDENT 
 
Le Président est élu par le Comité syndical est renouvelé au cours de la réunion du comité syndical qui suit 
chaque élection locale générale (élections municipales, départementales et régionales). 
 
Les candidatures à la Présidence du Syndicat mixte doivent être déposées au moins quinze jours avant 
ƭΩŞƭŜŎǘƛƻƴ ŀǳ ǎƛŝƎŜ Řǳ {ȅƴŘƛŎŀǘ ƳƛȄǘŜ Řǳ tŀǊŎΣ ƻǴ ŜƭƭŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ǘŜƴǳŜǎ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŘŞƭŞƎǳŞǎ Řǳ 
Comité syndical.  
 
[Ŝ ƳƻŘŜ ŘΩŞƭŜŎǘƛƻƴ Řǳ tǊŞǎƛŘŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ǾƛŎŜ-présidents est le scrutin uninominal à 2 tours. La majorité absolue 
est requise au premier tour, la majorité relative au second tour. Le scrutin se déroule à bulletin secret. 
 
Les Vice-Présidents, au nombre maximum de 6, dont un premier vice-président, sont élus par le Bureau lors 
ŘŜ ǎŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǎŞŀƴŎŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴΦ 
 
9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜΣ ŘΩŜƳǇşŎƘŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ǾŀŎŀƴŎŜ Řǳ ǎƛŝƎŜΣ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ Ŝǎǘ ǎǳǇǇƭŞŞ Řŀƴǎ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ǎŜǎ 
fonctions par le premier Vice-ǇǊŞǎƛŘŜƴǘΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘŞŎŝǎ ƻǳ ŘŜ ǾŀŎŀƴŎŜ ǇǊƻƭƻƴƎŞŜΣ ƛƭ ǎŜǊŀ ǇǊƻŎŞŘŞ Ł ƭΩŞƭŜŎǘƛƻƴ 
ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ tǊŞǎƛŘŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ н Ƴƻƛǎ ǉǳƛ ǎǳƛǾŜƴǘ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ƻŦŦƛŎƛŜƭ ŘŜ ƭŀ ǎǳǇǇƭŞŀƴŎŜΦ tŜƴŘŀƴǘ ƭΩŞƭŜŎǘƛƻƴ Řǳ 
nouveau Président, les fonctions de Président(e) sont assurées par le premier Vice-président.  
 
Attributions 
 
[Ŝ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛŦ Řǳ {ȅƴŘƛŎŀǘ ƳƛȄǘŜ : 
 
ü il convoque aux réunions des organes du Syndicat mixte (Comité syndical, Bureau), 

ü il prépare et exécute ou fait exécuter les délibérations des organes délibérants (Comité ou Bureau), 

ü il dirige les débats et contrôle les votes ; en cas de partage des voix, sa voix est prépondérante, 

ü ƛƭ ŀǎǎǳǊŜ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Řǳ ōǳŘƎŜǘ Ŝǘ ƭŀ ƴƻƳƛƴŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭΣ 

ü il ordonne les dépenses, émet les titres de recettes, signe les marchés et contrats et assure 

ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Řǳ {ȅƴŘƛŎŀǘ ƳƛȄǘŜ 

ü il représente le Syndicat mixte dans la vie civile et en justice, 

ü il nomme aux emplois du Syndicat mixte, 

ü il peut recevoir délégation de pouvoir du Comité Syndical dans les mêmes limites et conditions que 

celles applicables au Bureau, 
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ü ƛƭ ǇŜǳǘ ŘŞƭŞƎǳŜǊΣ ǇŀǊ ŀǊǊşǘŞΣ ǎƻǳǎ ǎŀ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ Ŝǘ ǎŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞΣ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ǎŜǎ 

fonctions aux Vice-Présidents et aux membres du Bureau, 

il peut donner délégation de signature aux Vice-Présidents, aux membres du Bureau et au Directeur 
Řǳ tŀǊŎΦ /Ŝǎ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴǎ ǎǳōǎƛǎǘŜƴǘ ǘŀƴǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǊŀǇǇƻǊǘŞŜǎΦ 
 

Il est assisté du Directeur du Parc 
 
 

 
ARTICLE 12 : DIRECTEUR 
 
Lƭ ŀǎǎǳǊŜ ǎƻǳǎ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ Řǳ tǊŞǎƛŘŜƴǘΣ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Řǳ {ȅƴŘƛŎŀǘ ƳƛȄǘŜ : 
 
ü il assiste le Président dans la préparation des programmes, comptes administratifs et budgets 

annuels ; 

ü ƛƭ ŀǎǎǳǊŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ Řǳ /ƻƳƛǘŞ Ŝǘ Řǳ .ǳǊŜŀǳ ǎȅƴŘƛŎŀƭ ; 

ü il dirige les services du Parc et assure la gestion du personnel salarié du Syndicat mixte ; 

ü il définit les profils de postes et propose au Président les candidatures lors des recrutements ; 

ü il peut représenter le Président dans tous les actes pour lesquels il a reçu délégation de signature de 

celui-ci. 

 
 
ARTICLE 13 : INSTANCES CONSULTATIVES 
 
Conseil citoyen  
 
Il est créé, par le Comité syndical et tel que prévu dans la Charte du Parc, un Conseil citoyen rassemblant les 
acteurs du territoire. Le Conseil citoyen a pour objet : 

¶ tenir, en lien avec les instances techniques et politiques du Syndicat mixte du Parc et la population, 

un rôle de diffusion de lΩinformation ;  

¶ exercer un rôle majeur dans lΩanimation du territoire ;  

¶ contribuer à lΩŞlaboration et au suivi de la mise en ǆuvre de la Charte du Parc en étant force de 

proposition ; 

¶ ŦŀƛǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǇǊƻŘǳƛǊŜ ŘŜǎ ŀǾƛǎ ŀǊƎǳƳŜƴǘŞǎ ;  

¶ ŀǾƻƛǊ ǳƴ ǊƾƭŜ ŘΩŞŎƻǳǘŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜƛƭΦ  

 
Les membres sont désignés pour une durée de 3 ans.  
Le Conseil citoyen est organisé en 3 collèges :  

- un collège citoyen à partir de citoyens tirés au sort à partir dΩun appel à candidature ς en portant 

une attention particulière à la place des jeunes,  

- un collège dΩŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ǾƛŜ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛǾŜ όŎƻǳǾǊŀƴǘ ƭŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ 

et de la culture, des loisirs et sports de nature),  

- ǳƴ ŎƻƭƭŝƎŜ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ ǎƻŎƛƻ-professionnels représentants la diversité des activités économiques 

όŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ǎȅƭǾƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ŀǊǘƛǎŀƴŀǘΣ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ ǘƻǳǊƛǎƳŜΣ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜΣ 9{{ΧύΦ  
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Ces 3 collèges constituent lΩassemblée plénière. Un conseil dΩorientation pilote ce Conseil.  
 
Un programme partenarial de travail est co-construit avec le Syndicat mixte du Parc et le Conseil garde un 
droit auto-saisine. 

 

[Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ ŎƛǘƻȅŜƴ Şƭƛǘ Ŝƴ ǎƻƴ ǎŜƛƴ ǳƴ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ tǊŞǎƛŘŜƴǘ Ŝǘ ǳƴ ±ƛŎŜ-Président. Le 
Président assiste, ou est représenté par son Vice-Président, aux réunions du Comité syndical et du Bureau 
syndical avec voix consultative. Les réunions du Conseil citoyen sont co-présidées par son Président et le 
Président du Syndicat mixte du Parc ou son représentant. 
 
Le Comité syndical identifie un interlocuteur politique et technique permanent pour faciliter le lien avec le 
Conseil citoyen.  
Le président du Conseil citoyen peut être invité aux réunions du Comité syndical et du Bureau syndical. 
 
[ŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŎƛǘƻȅŜƴ Ŝǘ ǎƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ŀǊǊşǘŞǎ Řŀƴǎ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘΩǳƴ ŀƴ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭŀ 
date de renouvellement de la Charte. 
 
Conseil scientifique et de prospective (CSP) 
 
Il est créé, par le Comité syndical et tel que prévu dans la Charte du Parc, un Conseil scientifique et de 
prospective, composé de chercheurs en sciences humaines ou de la nature, et de personnalités qualifiées 
reconnues pour leur connaissance fine des Causses du Quercy. Ce CSP a pour mission : 
ü ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴ ǊŜƎŀǊŘ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŀǳȄǉǳŜƭǎ Ŝǎǘ ŎƻƴŦǊƻƴǘŞ ƭŜ tŀǊŎ Ŝǘ ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ ǳƴŜ 

attitude prospective sur les enjeux émergents du territoire ; 

ü ŘΩŞŎƭŀƛǊŜǊ ƭŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ƻǳ ŀǾƛǎ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ {ȅƴŘƛŎŀǘ ƳƛȄǘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ Ł ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ 

scientifique 

ü ŘŜ ƧƻǳŜǊ ǳƴ ǊƾƭŜ ŘΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ƳƻƴŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ; 

ü ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴΣ ŀǳ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜ ƻǳ 

prospectif ; 

ü ŘŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ŎƘŜǊŎƘŜǳǊǎ ƻǳ ŘŜ ǎǘŀƎƛŀƛǊŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ tŀǊŎ ; 

ü ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ /ƘŀǊǘŜ ; 

ü de développer une politique de publications à caractère scientifique en direction du grand public. 

 
Un programme partenarial de travail est co-construit avec le Syndicat mixte du Parc et le Conseil garde un 
droit auto-saisine. 
 
Les membres du Conseil scientifique et de prospective sont nommés intuite personnae, par le Comité syndical 
Řǳ tŀǊŎΣ ǎǳǊ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ tǊŞǎƛŘŜƴǘ Řǳ tŀǊŎΣ Řŀƴǎ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘΩǳƴ ŀƴ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ 
de classement du territoire en Parc et pour 3 ans à compter de cette date. 
 
En cours de Charte, la nomination de nouveaux membres, pour le délai de mandat restant, se fait sur 
ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŎƻƴƧƻƛƴǘŜ Řǳ tǊŞǎƛŘŜƴǘ Řǳ /{t Ŝǘ Řǳ tǊŞǎƛŘŜƴǘ Řǳ tŀǊŎΣ Ŝǘ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻƳƛǘŞ 
syndical du Parc. 
 
Le Conseil scientifique et de prospective élit en son sein un Président et un Vice-Président. Le Président 
assiste, ou est représenté par son Vice-Président, aux réunions du Comité syndical et du Bureau syndical avec 



 
Annexe 3 | Projet de statuts 

 

17 

voix consultative. Les réunions du CSP sont co-présidées par son Président et le Président du Syndicat mixte 
du Parc ou son représentant. 
 
Le Conseil scientifique et de prospective se tient informé des activités et des réflexions conduites par le Comité 
ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜ wŜŎƘŜǊŎƘŜ Ŝǘ ŘŜ tǊƻǎǇŜŎǘƛǾŜ ό/hwtύ ŘŜ ƭŀ CŞŘŞǊŀǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜǎ tŀǊŎǎ Ŝǘ ƭŜ DǊƻǳǇŜ 
régional d'experts sur le climat en Occitanie (GREC-O). Il entretient avec le CORP et le GREC-O des relations 
de travail en tant que de besoin. 
 
[ŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ /{t Ŝǘ ǎƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ŀǊǊşǘŞǎ Řŀƴǎ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘΩǳƴ ŀƴ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ 
renouvellement de la Charte. 
 
Le Comité syndical identifie un interlocuteur politique et technique permanent pour faciliter le lien avec le 
CSP.  
Le président du CSP est invité aux réunions du Comité syndical et du Bureau syndical. 
 
 
Commissions thématiques 
 
/ƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘΩŞƭǳǎ ǎƛŞƎŜŀƴǘ ŀǳ ŎƻƳƛǘŞ ǎȅƴŘƛŎŀƭ Řǳ {ȅƴŘƛŎŀǘ ƳƛȄǘŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŦƻǊŎŜǎ ǾƛǾŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎΣ 
ŎƘŀƳōǊŜǎ ŎƻƴǎǳƭŀƛǊŜǎΣ ŦŞŘŞǊŀǘƛƻƴǎΣ ƛƴǾƛǘŞǎ ŜȄǇŜǊǘǎΣ Řƻƴǘ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŎƛǘƻȅŜƴΧύΣ ŜƭƭŜǎ ǎŜ 
réunissent pour suivre les programmes opérationnels portés par le Syndicat mixte et pour examiner en amont 
les sujets ou projets qui seront soumis à appréciation du Comité syndical ou du Bureau syndical. Leur nombre 
et leurs thèmes sont fixés par le Comité syndical. Le Président est membre de droit de ces commissions qui 
sont convoquées par ce dernier. 
 
Les commissions se réunissent 3 à 4 fois par an. 
Des réunions inter-commissions peuvent être organisées afin de faciliter la transversalité et la cohérence de 
lΩaction du Parc.  
 
 
Conférence des maires et des élus délégués au Parc  
 
Il est institué une conférence des maires et délégués (réunissant tous les maires et les délégués non-maires). 
Cette conférence se réunit au moins une fois par an pour échanger autour du bilan et des perspectives du 
Parc, sous la présidence du Président du syndicat mixte du Parc. 
 
ARTICLE 14 : BUDGET 
 
Dépenses et ressources du Syndicat mixte 
 
[Ŝ ōǳŘƎŜǘ Řǳ {ȅƴŘƛŎŀǘ ƳƛȄǘŜ Ŝǎǘ Şǘŀōƭƛ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ƴϲ нллф-1400 du 17 novembre 2009 
relative à la simplification et à l'amélioration des règles budgétaires et comptables applicables aux régions et 
aux syndicats mixtes de l'article L. 5721-2 du code général des collectivités territoriales. Il pourvoit à toutes 
ƭŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎΦ 
 
Les dépenses du Syndicat mixte comprennent : 

- les frais de fonctionnement, 
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- les subventions du Parc accordées aux Communes, EPCI, associations ou particuliers dans le cadre 

ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎƻǳǊŀƴǘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ /ƘŀǊǘŜΣ 

- ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŀŦŦŞǊŜƴǘŜǎ Ł ƭΩƻōƧŜǘ Řǳ {ȅƴŘƛŎŀǘ ƳƛȄǘŜΦ  

- le remboursement des emprunts, 

  
Les collectivités adhérentes peuvent garantir les emprunts contractés par le Syndicat mixte. 
 
Les ressources du Syndicat mixte comprennent : 

- les contributions obligatoires de ses membres institutionnels telles que définies ci-dessous, 

- ƭŜǎ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ 

- les subventions volontaires de ses membres consultatifs, 

- ƭŜǎ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜΣ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ƻǳ ŀǳǘǊŜ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ 

privé 

- les subventions exceptionnelles de ses membres pour services rendus ou dans le cadre de 

conventions de mandat, 

- les rémunérations de prestations de services pour des collectivités non-membres du Syndicat mixte, 

- les produits exceptionnels tels les dons et legs,  

- les produits des emprunts contractés par le Syndicat mixte, 

- les revenus des biens mobiliers et immobiliers,  

- le produit des régies de recettes que le Syndicat mixte serait amené à créer et les produits de cession 

des biens du Syndicat mixte, 

- les cotisations versées par les personnes physiques ou morales utilisant la marque déposée du « Parc 

naturel régional des Causses du Quercy », 

- toutes autres ressources autorisées par la loi et les règlements. 

 
Répartition des dépenses et charges du Syndicat mixte 
 
Investissement  
 
[Ŝǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŜƴǘǊŀƞƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǉǳŜ ƭŜ {ȅƴŘƛŎŀǘ ƳƛȄǘŜ ǊŞŀƭƛǎŜ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ƻǳ 
ƳŀƴŘŀǘŀƛǊŜ ǎƻƴǘ ŦƛƴŀƴŎŞŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǊŜŎŜǘǘŜǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ όǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎΣ ŜƳǇǊǳƴǘǎΧύ Ŝǘ ǇŀǊ 
ƭΩŀǳǘƻŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŞƎŀƎŞ ǇŀǊ ƭŜ ōǳŘƎŜǘ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ {ȅndicat mixte. 
 
Fonctionnement 
 
Le budget de fonctionnement est alimenté : 

¶ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴǎ ŀŎŎƻǊŘŞŜǎ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘΣ ƭŜǎ 

/ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƳŜƳōǊŜǎ ƻǳ ƴƻƴ Řǳ {ȅƴŘƛŎŀǘ ƳƛȄǘŜ ƻǳ ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜ όŜƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 

européenne), 

¶ ǇŀǊ ƭŜ ǊŜǾŜƴǳ ŘŜǎ ōƛŜƴǎ ƻǳ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Řǳ {ȅƴŘƛŎŀǘ ƳƛȄǘŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻŘǳƛǘ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳŀǊǉǳŜΣ 

¶ par toutes autres contributions volontaires. 

 
Contributions statutaires 
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[Ŝǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ ǎȅƴŘƛŎŀǘ ƳƛȄǘŜ ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘ Ł ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ Ǝƭƻōŀƭ Řǳ ōǳŘƎŜǘ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎŜƭƻƴ 
la clé de répartition suivante : 
  
 
 Taux de participation 
Région Occitanie 44 % 
Département du Lot 
Département du Tarn-et-Garonne 

24 % 
2 % 

Communes  
EPCI du Parc 

22 % 
8 % 

 
Les contributions des Communes sont réparties entre elles au prorata des populations totales. La population 
considérée pour le calcul de la participation des communes et des EPCI est la population DGF de la dernière 
année connue.  
 
La cotisation des communes est votée annuellement par le Comité syndical. Cette contribution ne pourra 
ŀƴƴǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł ŎŜƭǳƛ Řǳ ŎƻǶǘ ŘŜ ƭŀ ǾƛŜ ǉǳΩŀǾŜŎ ƭΩŀŎŎƻǊŘ Řǳ /ƻƳƛǘŞ ǎȅƴŘƛŎŀƭ 
à la majorité des 2/3. 
 
Les contributions des EPCI (communes adhérentes au Parc seulement) sont réparties entre elles au prorata 
des populations totales. La population considérée pour le calcul de la participation des communes et des EPCI 
est la population DGF de la dernière année connue.  
 
 
[Ŝǎ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ ƴΩŜƴǘǊŜƴǘ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ŎƭŞ ŘŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴΦ [Ŝ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ 
Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀǎǎƻŎƛŞŜ Ŝǎǘ ŞƎŀƭ Ł ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜ ŎŜƭƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ tŀǊŎ όŀǊǊƻƴŘƛ ŀǳ ŎŜƴǘƛƳŜ 
supérieur). 
 
ARTICLE 15 : Fonction de comptable public 
 
Les fonctions de Comptable Public du Syndicat mixte sont exercées par le responsable du service de gestion 
comptable désigné par le Préfet de région ou son représentant sur proposition du Directeur départemental des 
Finances publiques. Le Syndicat mixte est soumis aux lois et règlements relatifs au contrôle administratif et 
financier selon la loi n° 213 du 2 mars 1982 modifiée. 
 
ARTICLE 16 : Règlement intérieur 
 
Un règlement intérieur proposé par le Bureau précisera, autant que de besoin, les modalités de 
fonctionnement du Syndicat mixte énoncées au titre II des présents statuts. 
Lƭ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŀŘƻǇǘŞ Ł ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ нκо Ŝƴ ŎƻƳƛǘŞ ǎȅƴŘƛŎŀƭΣ с Ƴƻƛǎ ŀǇǊŝǎ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƳƛǘŞ ǎȅƴŘƛŎŀƭ Ŝǘ 
pourra être modifié par lui autant de fois que nécessaire, selon les mêmes modalités. 
 

ARTICLE 17 : Dispositions non prévues  

Les règles non prévues par les présents statuts ou par le règlement intérieur sont celles du Code de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŎŜƭƭŜǎ Řǳ /ƻŘŜ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳȄ ǎȅƴŘƛŎŀǘǎ ƳƛȄǘŜǎ ƻǳǾŜǊǘǎ 
et à défaut celles relatives aux syndicats mixtes fermés. 
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Annexe 4 | L'emblème du parc  
 

Le logo représente une main ouverte stylisée, inspirée 
directement des mains en négatif retrouvées dans les 
grottes ornées de Pech Merle, site préhistorique majeur 
ƚŔƣƨĳШ ěШ 9ċĤƖĲƖĲƣƚЯШ ċƨШ ĦƒƨƖШ ĬƨШ ÂċƖĦЮШ 9ĲƚШ ƓĲŔŰƣƨƖĲƚШ
rupestres, vieilles de plus de 20 000 ans, témoignent de 
la présence humaine ancienne dans la région et de son 
lien intime avec la nature. 

Ce symbole a été proposé par André Urien, maire de 
9ċĤƖĲƖĲƣƚШěШũќĳƓŸƕƨĲШĬĲШũċШĦƖĳċƣŔŸŰШĬƨШƓċƖĦЯШĬċŰƚШũĲƚШ
années 1990. Il a été retenu pour sa puissance 
évocatrice : 

Á La main évoque ũќőƨůċŔŰ, son empreinte sur le 
territoire, mais aussi sa capacité à protéger et 
transmettre. 
Á Le négatif rappelle ũċШŉƖċŊŔũŔƣĳШĬĲШũќĲŰƻŔƖŸŰŰĲůĲŰƣШ
et la nécessité de le préserver. 
Á Le geste ouvert suggère ũќċĦĦƨĲŔũ, la solidarité et 
le partage entre les habitants du territoire. 
 

 

 

Depuis ũќŸĤƣĲŰƣŔŸŰШĬƨШũċĤĲũШ]ĳŸƓċƖĦШůŸŰĬŔċũШÖ EÉ9§ en 
2017, le Parc naturel régional des Causses du Quercy associe 
systématiquement ce logo international à son identité visuelle 
historique. Ce double marquage figure désormais sur 
ũќĲŰƚĲůĤũĲШĬĲƚШƚƨƓƓŸƖƣƚШĬĲШĦŸůůƨŰŔĦċƣŔŸŰШĬƨШÂċƖĦЯШƕƨќŔũШ
ƚќċŊŔƚƚĲШ ĬĲШ ƓƨĤũŔĦċƣions, de signalétiques, de documents 
ƓĳĬċŊŸŊŔƕƨĲƚШŸƨШĬќŸƨƣŔũƚШĬĲШůĳĬŔċƣŔŸŰЮ 

xќċƚƚŸĦŔċƣŔŸŰ du logo Géoparc mondial UNESCO au logo du 
Parc témoigne : 

Á ĬĲШ ũќċƓƓċƖƣĲŰċŰĦĲШ ĬƨШ ƣĲƖƖŔƣŸŔƖĲШ ěШƨŰШ ƖĳƚĲċƨШ ůŸŰĬŔċũШ ĬĲШ ƚŔƣĲƚШ ƖĲĦŸŰŰƨƚШ ƓŸƨƖШ ũĲƨƖШ ƓċƣƖŔůŸŔŰĲШ
géologique remarquable, 

Á ĬĲШũќĲŰŊċŊĲůĲŰƣШĬƨШÂċƖĦШĬċŰƚШƨŰĲШĬĳůċƖĦőĲШĬĲШƻċũŸƖŔƚċƣŔŸŰЯШĬĲШƓƖĳƚĲƖƻċƣŔŸŰШĲƣШĬĲШƣƖċŰƚůŔƚƚŔŸŰШĬĲШ
ce patrimoine, 

Á et de la cohérence entre les missions du Parc et les principes fondateurs du programme des 
]ĳŸƓċƖĦƚШůŸŰĬŔċƨǂШĬĲШũќÖ EÉ9§Ю 

 

Ce dispositif contribue à renforcer la visibilité internationale du Parc et à affirmer son rôle de territoire 
ĲǂĲůƓũċŔƖĲШĲŰШůċƣŔĿƖĲШĬĲШĬĳƻĲũŸƓƓĲůĲŰƣШĬƨƖċĤũĲЯШĬќĳĬƨĦċƣŔŸŰШěШũќĲŰƻŔƖŸŰŰĲůĲŰƣШĲƣШĬĲШƻċũŸƖŔƚċƣŔŸŰШĦƨũƣƨƖĲũũĲЮ 

  



 
ŰŰĲǂĲШΡШ҇ШÂƖŸŊƖċůůĲШĬќċĦƣŔŸŰƚШƓƖĳƻŔƚŔŸŰŰĲũШƓŸƖƣċŰƣШƚƨƖШũĲƚШƣƖŸŔƚШƓƖĲůŔĿƖĲƚШċŰŰĳĲƚШĬĲШĦũċƚƚĲůĲŰƣ 
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Annexe 5 | ÂƖŸŊƖċůůĲШĬќċĦƣŔŸŰƚШƓƖĳƻŔƚŔŸŰŰĲũШƓŸƖƣċŰƣШƚƨƖШ
les trois premières années de classement   
EŰШĦŸůƓũĳůĲŰƣШĬĲШũċШ9őċƖƣĲЯШũĲШƓƖĳƚĲŰƣШĬŸĦƨůĲŰƣШƓƖĳĦŔƚĲШũĲШƓƖŸŊƖċůůĲШĬќċĦƣŔŸŰШƣƖŔĲŰŰċũШΞΜΞΥ-2030. 

Il fixe une feuille de route pour les trois premières années mais reste un programme prévisionnel soumis au 
financement des actions et pouvant varier en fonction des opportunités financières et des nouvelles priorités 
émergeant durant cette période. 

Contrairement à la Charte qui constitue un programme partenarial engageant les membres du Syndicat mixte 
ĲƣШũĲƚШƓċƖƣĲŰċŔƖĲƚЯШċĦƣĲƨƖƚШĬƨШƣĲƖƖŔƣŸŔƖĲЯШƚŸĦŔŸƓƖŸŉĲƚƚŔŸŰŰĲũƚЯШċƚƚŸĦŔċƣŔŸŰƚЯШőċĤŔƣċŰƣƚвЯШũĲШƓƖĳƚĲŰƣШƓƖŸŊƖċůůĲШ
ĬќċĦƣŔŸŰШĦŸŰĦĲƖŰĲШƨŰŔƕƨĲůĲŰƣШũĲƚШinterventions du Syndicat mixte du Parc. Les différentes actions mises en 
ƒƨƻƖĲШƓċƖШũĲƚШƚŔŊŰċƣċŔƖĲƚШĲƣШƓċƖƣĲŰċŔƖĲƚШĬĲШũċШ9őċƖƣĲШŰĲШƚŸŰƣШƓċƚШƻŔƚĳĲƚШƓċƖШĦĲШĬŸĦƨůĲŰƣЮ 

Mesure Charte Action 2028 2029 2030 

1.1.1 aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ tƭŀƴ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
Réserve : mission de police de 
l'environnement et suivi des sites, 
ingénierie et extension de la Réserve 

млр уулϵ ммт нулϵ млп снлϵ 

1.1.2 aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ tƭŀƴ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
Réserve : recherche scientifique, 
médiation et actions pédagogiques 

сн ллуϵ су рнлϵ ум нсуϵ 

1.1.2 Nouvelle candidature au label Géoparc 
mondial UNESCO, participation aux 
réseaux national, européen et 
international, valorisation 

оп лллϵ р рллϵ ф рллϵ 

1.2.1 Animation des 13 sites Natura 2000 du 
Parc 

моу лллϵ мпл лллϵ мпр лллϵ 

1.2.1 Anticiper la diminution des ressources 
en eau sur le territoire des Causses du 
Quercy : concertation et sensibilisation 
(LIFE Adapt Occitanie) 

нм оллϵ нм оллϵ 
 

1.2.1 Etude des alimentations karstiques de la 
Dordogne ς LIFE Epidor 

му фллϵ мм пллϵ 
 

1.2.1 Observatoire de l'Ouysse souterraine, 
étude des sédiments, sensibilisation 
grand public 

мнп рллϵ мнп рллϵ мнп рллϵ 

1.2.2 Anticiper la diminution des ressources 
en eau sur le territoire des Causses du 
Quercy : restauration des mares 
patrimoniales (Life Adapat Occitanie) 

мл нопϵ мл нопϵ мл нопϵ 

1.2.2 Modélisation des apports karstiques du 
Célé et étude de définition des zones 
karstiques sensibles aux pollutions du 
bassin du Lot 

нм нллϵ мр нллϵ мр нллϵ 

1.3.1 Création de nouvelles zones de 
protection forte (LIFE Adapt Occitanie) 

рл мооϵ рл мооϵ рл мооϵ 

1.3.2 Mise à jour de la trame verte, bleue et 
noire à l'échelle du nouveau périmètre 
du Parc 

сл лллϵ ул лллϵ 
 

1.3.2 Restauration des milieux naturels et des 
continuités écologiques 

рл лллϵ рл лллϵ рл лллϵ 

1.3.3 Mobilisation des acteurs du territoire 
pour la biodiversité : ABC, observatoires 
participatifs, TEN, entreprises 

мл лллϵ мл лллϵ мл лллϵ 
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1.3.4 Préservation des trames de vieux bois, 
gestion durable de la forêt et 
valorisation économique 

мр лллϵ мр лллϵ мр лллϵ 

1.4.1 Traduction de la Charte 2027-2042, du 
Plan de paysage et de transition 
énergétique et du Carnet de paysages 
dans les documents d'urbanisme 

мл лллϵ мл лллϵ 
 

1.5.1 Actions de préservation et de 
valorisation du ciel nocturne (Réserve 
internationale de ciel étoilé) : extinction, 
ǘǊŀƳŜ ƴƻƛǊŜΣ ŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎΣ Χ 

мр лллϵ мр лллϵ мр лллϵ 

1.5.1 Charte signalétique du Parc-Géoparc рл лллϵ 
  

1.5.1 Déploiement des démarches et outils de 
préservation et de valorisation des 
paysages : plans guides, interprétation, 
approches sensibles, maitrise de 
l'affichage publicitaire 

мл лллϵ мл лллϵ мл лллϵ 

1.5.1 Inventaire des points noirs paysagers с лллϵ 
 

1.5.1 Signalisation des entrées du Parc-
Géoparc 

с лллϵ 
  

1.5.2 aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ /ƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ Řǳ 
patrimoine bâti 

сл лллϵ сл лллϵ сл лллϵ 

2.1.1 Installation agricoleΣ ŀǇǇǳƛ Ł ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ 
Vira pastre (espace test ovin) 

10000ϵ 10 лллϵ 10 лллϵ 

2.1.1 Valorisation des productions agricoles à 
travers la marque Valeurs Parc 

н рллϵ н рллϵ н рллϵ 

2.1.1 Appui à la diversification des 
exploitations agricoles : safran, PPAM, 
ŎƘŀƴǾǊŜΣ ƭŀƛƴŜΣ ǾƛŀƴŘŜΧ 

р лллϵ р лллϵ р лллϵ 

2.1.2 Conservatoire des prairies du Massif 
central, concours prairies fleuries, 
expérimentations 

мс рллϵ мс рллϵ мс рллϵ 

2.1.2 Lutte contre l'embroussaillement des 
milieux par le pastoralisme 

нол лллϵ нол лллϵ нол лллϵ 

2.1.2 Natura 2000 : animation d'un PAEC мр лллϵ мр лллϵ мр лллϵ 

2.1.2 Protection des troupeaux contre la 
prédation 

т рллϵ т рллϵ т рллϵ 

2.1.2 Restauration de mares pour 
l'abreuvement des troupeaux 

ф снсϵ мл лллϵ мл лллϵ 

2.2.1 Adaptation des activités économiques au 
changement climatique : 
accompagnement des entreprises, 
formations 

  р лллϵ 

2.2.1 Soutien à l'activité artisanale 
(valorisation des savoir-faire, des filières 
territorialisées, sensibilisation des 
jeunes, attribution de la marque Valeurs 
Parc aux artisans de la restauration du 
patrimoine bâti et aux artisans d'art) : 
convention avec la CMA 

мр лллϵ мр лллϵ мр лллϵ 

2.2.2 Développement des filières 
territorialisées : bois, pierre, laine, 

мл лллϵ мл лллϵ мл лллϵ 
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réemploi des matériaux du bâtiment, 
chanvre 

2.3.1 Aménagement de points de vue et de 
nouveaux géosites 

нл лллϵ нл лллϵ нл лллϵ 

2.3.1 Anticiper la diminution des ressources 
en eau sur le territoire des Causses du 
Quercy : adaptation des activités 
nautiques dans un contexte de déficit 
hydrique (LIFE Adapt Occitanie) 

му нфтϵ 
  

2.3.1 Pôle de pleine nature Vallée du Célé : 
animation et actions 

ст срлϵ су рллϵ ро рллϵ 

2.4.1 aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Řǳ Ǉƭŀƴ 
de paysage transition énergétique 
(intégrant le plan climat) - volet sobriété 
: rénovation énergétique et du parc 
d'éclairage, sensibilisation 

мр лллϵ мл лллϵ мл лллϵ 

2.4.2 aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Řǳ Ǉƭŀƴ 
de paysage transition énergétique 
(intégrant le plan climat) - appui aux 
projets de production d'énergies 
renouvelables : identification des sites 
propices, soutien aux dynamiques 
collectives d'autoconsommation 

мр лллϵ мр лллϵ мр лллϵ 

2.5.1 Animation et développement de la 
marque Valeurs Parc 

пл лллϵ пл лллϵ пл лллϵ 

2.5.1 Déploiement d'une stratégie 
d'attractivité à l'échelle des Causses du 
Quercy et création d'outils de promotion 
du territoire et des activités   

мр лллϵ 
  

2.5.2 Organisation de temps de découverte du 
Parc à destination des entreprises, 
réalisation d'outils, formations 

 т рллϵ р лллϵ 

2.5.2 Réalisation d'un diagnostic des acteurs 
de l'économie sociale et solidaire (ESS) 
sur le territoire 

 с лллϵ 
 

3.1.2 Déploiement d'offres de mobilité à faible 
impact : mobilités douces, valorisation 
de l'offre de transport existante, 
expérimentation de nouvelles offres de 
mobilité 

 нл лллϵ нл лллϵ 

3.2.1 Habitat durable : diagnostic du parc de 
logements existant, diffusion 
d'informations (efficacité énergétique et 
réhabilitation), promotion des matériaux 
bio et géosourcés et de réemploi 

 мл лллϵ мл лллϵ 

3.2.2 Etude de faisabilité de modèles 
alternatifs : habitat réversible, habitat 
participatif 

мл лллϵ 
  

3.3.1 Actions de valorisation de la langue et la 
culture occitanes : création et diffusion, 
toponymie 

мн рллϵ мн рллϵ мн рллϵ 
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3.3.2 /ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ 
parcours éducatifs pendant le temps 
scolaire, péri et extra-scolaire, en lien 
avec les missions du Parc, déploiement 
et accompagnement des projets 
"éduquer dehors" 

нл лллϵ нл лллϵ нл лллϵ 

3.3.2 Programme d'animations grand public 
(Les Causseries) 

мр лллϵ мр лллϵ мр лллϵ 

3.3.2 Résidences artistiques en lien avec les 
caractéristiques du territoire et les 
enjeux de la Charte 

нл лллϵ нл лллϵ нл лллϵ 

3.4.1 Fête des acteurs et des habitants du Parc 
(associations, professionnels engagés 
Řŀƴǎ ƭŀ ƳŀǊǉǳŜ ±ŀƭŜǳǊǎ tŀǊŎΣ Χύ 

ол лллϵ 
 

ол лллϵ 

3.4.2 Soutien et valorisation des initiatives 
jeunesses 

мр лллϵ мр лллϵ мр лллϵ 

Gouvernance Animation du Conseil citoyen мл лллϵ мл лллϵ мл лллϵ 

Gouvernance Animation du Conseil scientifique et de 
prospective 

мл лллϵ мл лллϵ мл лллϵ 

Communication Construction et mise en ǆǳǾǊŜ d'une 
nouvelle stratégie de communication 

пл лллϵ ор лллϵ ор лллϵ 

Observation Mise en place d'un observatoire de suivi 
de l'évolution du territoire 

мл лллϵ р лллϵ р лллϵ 

      
Total м рфо тнуϵ м пфу лстϵ м оуф фррϵ 

 
Financement programme d'action 

basé sur 70 % 

м ммр смлϵ м лпу сптϵ фтн фсфϵ 

 
Autofinancement Parc пту ммуϵ ппф пнлϵ пмс футϵ 
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DEVELOPPEMENT TERRITORIAL 
Politiques territoriales (1 ETP) 

Tourisme, coordination Géoparc (1 ETP) 

Activités de pleine nature  
et accessibilité (1 ETP) 

Développement et transitions territoriales  

(1 ETP) 
Artisanat ς partenariat CMA (0,6 ETP) 

DIRECTION 

Directeur (1 ETP) 
Directrice adjointe (1 ETP) 
Responsable administratif  

et financier (1 ETP) 

ENVIRONNEMENT 

Biodiversité et milieux naturels 
Natura 2000 (2 ETP) 

Milieux naturels (1 ETP) 

Patrimoine naturel (1 ETP) 

Eau 
2 hydrogéologues (2 

ETP) 

Réserve géologique 
Conservateur (1 ETP) 

Animateur (1 ETP) 
Chargé de mission (1 ETP) 

Agriculture et pastoralisme 

Agriculture (1 ETP) 
Agroécologie (1ETP) 
Animation foncière et 

pastoralisme (3 ETP)  

AGRICULTURE,  
GESTION DE LΩESPACE, AMENAGEMENT 

Aménagement et transition 

énergétique 
Urbanisme, paysage et 
patrimoine bâti (1 ETP) 

Energies-Climat (1 ETP) 

MISSIONS TRANSVERSALES 
 

Secrétariat, accueil  

et information du public (1 ETP) 
Culture et éducation au territoire (1 ETP) 

Communication et participation  

citoyenne (1 ETP) 
Ressources, observation, évaluation (1 ETP) 

Assistant administratif (1 ETP) 

Direction générale, 
stratégie, développement, 

ressources humaines, 
administration et finances, 
conseil scientifique et de 

prospective 

Eaux souterraines, milieux naturels, 
trame verte et noire, Natura 2000, 

wŞǎŜǊǾŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜ 

Accueil et information du public, 
culture, éducation, médiation, 

communication, observation, 
évaluation, conseil citoyen 

Agriculture, pastoralisme, 

alimentation, 
aménagement du 

territoire, urbanisme, 

architecture, patrimoine 
bâti, paysage, énergies 

Politiques territoriales, 
filières et éco-matériaux, 

savoir-faire artisanaux, 
transition économique, 
Marque Valeurs Parc, 

tourisme, coordination 
Géoparc activités de pleine 

nature, accessibilité 
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révision de la charte  du parc naturel  ré-gional  des 
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Préambu le relatif  à lõ®laboration de lõavis 
 
 

LõAe1 sõest réunie le 12  février 202 6 à la Défens e. Lõordre du  jo ur com port ait,  not amment,  lõavis sur  la révi sion  

de la charte  du  parc nat urel  régi onal  (PNR) des Causses du  Quercy  (202 7- 2042).  
 

Ont  dél ibéré  collé gialement  : Sylvie Banoun, Nathalie  Bertrand,  Kari ne Brulé,  Marc  Clément,  Emmanuelle  Guil-

maul t , Christine  Jean, Noël  Jouteur,  Thierry  Laff ont,  François  Letou rneux,  Laurent  Miche l, Serge Muller,  Jean -

Michel  Nataf,  Éric Vindimia n, Véro nique  Wormser  

En applic ation  de lõarticle 4 du  règlem ent  inté rieur de lõAe, chacun des memb res délibérants  cités  ci - dessus 

atteste  quõaucun inté rêt  particulier  ou  élém ent  dans ses activités  passées ou  prése ntes nõest de nature  à mettre  

en cause son  im partialité  dans le prés ent  avis.  

Étaient  absent(e )s : Oli vier  Milan,  Alby  Schmitt,  Laure Tourjansky,  Patricia  Valm a. 

* *  

LõAe a été saisie  pour  avis par la présidente  du  syndi cat  mixte  du  parc naturel  régi onal  des Causses du  Quercy,  

lõensemble des piè ces cons titutives  du dossier  ayant  été reçues  le 12  novemb re 2025 . 

Cette  saisine  étant  confor me aux  dis position s de lõarticle R. 122 ­17 du  code de lõenvironnemen t relat if  à lõauto-

rité  envir onnem entale  pré vue à lõarticle L. 122 ­7 du  même  code, il  en a été accusé réception.  Conformé ment  à 

lõarticle R. 12 2­21  du  même  code, lõavis a vocation  à êt re ren du dans un dél ai de t rois  mo is. 
 

Conformé ment  aux  disp ositions  de ce même  arti cle,  lõAe a consul té par  courrie rs en date du  24  novem bre 

2025  : 

 le direct eur  général  de lõAgence régionale  de santé  (ARS) de la rég ion  Occit anie,  

 le préfet  de la région  Occit anie  (direction  régi onale  de lõenvironnement,  de lõamén agement  et  du  loge-

ment  -  Dreal ), 

 la pré fète du Lot  et  le préfet  du  Tarn- et - Garonne  (di rections  dép artementales  des territoi res -  DDT), 

la préfète  du  Lot  ayant  tra nsmis  sa contribution  en date du  9 décembre  2025 . 
 

Sur  le rap port  de Noël  Jouteur  et  Marie Wozniak,  qui  se sont  rendus  sur site  le 19  janvi er 202 6,  après  en avoir  

délibéré,  lõAe rend  lõavis qui  suit.  
 

Pour chaque  plan ou  pr ogramme  soum is à évaluation  environnementale, une  autorité environn ementale dési -

gnée par la réglementati on  doit  donne r son  avis et le mettr e à disposi t ion  de la personne publ ique  responsable 

et du  public. 

Cet avis po rt e sur la qualit é de lõévaluati on  environnemen tale présentée par la personne respons able , et sur la 

prise en comp te de lõenvironnemen t par le pl an ou  le prog ramme . Il vise à permettr e dõamél iorer sa conceptio n, 

ains i que  lõinformati on  du publ ic et sa parti cipat ion  à lõélabo rat ion  des décisio ns qui sõy rapport ent.  Lõavis ne 

lui est ni favo rable, ni défavorable et ne porte  pas sur son  oppo rt uni té. 

Aux termes de lõart icle L. 12 2- 9 du code de lõenvi ronnemen t,  l'autorité qui  a arrêté le pl an ou  le prog ramme 

met à dispos iti on  une  déclarati on  résuman t la manière don t il  a été tenu  com pte du  rappo rt  environnemental 

et des consu ltat ions  auxq uelles i l a été pr océdé. 

Le présent avis est publi é sur le sit e de lõAe. Il est intégré dans le dossier soumis à la cons ul tat ion  du  publ ic. 

 
 
 
 
 
 
 
 
1 Formation  dõautorité  envi ronnementale  de lõInspection  générale  de lõenvironnem ent et du  développement  durable 

 (IGEDD).                              

Avis déli béré n°2025 - 141 du 12  févr ier 2026 -  Révision  de la charte du PNR des Causses du  Page 2 sur 42  

Quercy
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Synthèse de lõavis 
 

Le présent  avis de lõAe porte  sur  le projet  de charte  révisée du  parc  naturel  régional  (PNR) des 

Causses du  Quer cy dans  les dépa rtemen ts du  Lot  et du  Tarn- et- Garonne,  en région  Occitani e, pour  

la période  2027 - 2042.  Il  est  porté  par  le syndicat  mix te du  PNR. 

 
Les enjeux  envi ron nementaux  du  projet  de charte, identifiés  par  l'A e, concernent  : 

 les mil ieux  nature ls et la bio diversité  ; 

 le patr imoine  et le paysage ; 

 la ressource  en eau ; 

 le changement  climatiq ue et la transition  énergét ique.  

 

Le bilan  de la mise  en ïuvre  de la charte  201 2- 2027  apparaît  complet  et approfondi.  Il of fre une 

analy se nu ancée des forces et des faibl esses de lõorganisation et  de lõaction  du  Parc, ainsi  que des 

enjeux  qui  en résul tent  dans la perspect ive de la fut ure charte.  

 
Le diagn ostic  territorial  et  lõ®tat initial  de lõenvironnement  sont  également  assez complets  et de 

qualité.  Certai ns complémen ts et pr écisions  sont  néanmoins  attendus,  nota mment  sur  la cro issance 

démographique  pr évisi ble, les pressions  touri st iques et les conso mmat ions  énergét iques.  

 

Les évolutio ns prév ues de lõorganisation  des ins tances décision nelles  et  consultativ es du  Parc sont  

pertinentes  et  témoign ent  dõune ambition  à soul igner de donner  à celu i - ci tous  les leviers de gou -

vernance  nécessai res pour  porter  son projet  de territoir e. Cependant , cett e ambition  devra sõappu yer 

sur  une allocation  de moyens précise et  adéquat e, et être  déclinée  selon  des modali tés de mise  en 

ïuvre priori sées. En out re, sur  certaines  thé matiq ues majeures com me la ressour ce en eau, la ges-

tion  des espaces fo rest iers ou  les mobilités,  le rôle  du  Parc a besoin  dõêtre  pl einement  reconn u, 

notamment  dans son  rô le dõexpertise et dõanimateur  de démar ches et proje ts, dans  les process us 

décisionnels.  

 

Le projet  de charte  compor te 14 orienta t ions  déclinées  en 31  mesures,  dont  neuf  mesures  dites  « 

pha res ». Ce pr ojet  couvre  la plupart  des enjeux  id entifi és sur  le territoi re et les mesures,  en lien  

avec le plan  de parc  et les dis positions  pertinen tes à décliner  dans  les documents  dõurbani sme,  son t  

assorties  dõobjectifs  cib les et dõun dispositif  de suivi  relati vement  robu stes.  Cependan t , certains  

ob jecti fs, tels que  le taux  de protection  forte  des milieux  nature ls sensi bles, nécessitent  dõ°tre ren-

for cés. De plus,  les pressions  liées à la surfré quentation  touri st ique  des sites rema rquables  doivent  

êt re mieux  pris es en compte,  au même tit re que les risq ues dõartificialisation  des sols et de dégr a-

dation  des paysages li és à certai nes for mes dõurbanis ation  ou  à certai ns projets,  not amment  ceux  

liés  à la pr oduction  dõ®nergie renouvel able.  

 

Lõévaluat ion  environn ementale  aurait  nécessi té de sõinscrire dans  un e démarche  plus  itérati ve to ut  

au long  du  proc essus dõ®laborat ion  du  projet  de charte  et  de con certati on . Certain es de ses com -

po sant es appel lent  un e clarification  voire  une reprise  de la métho dolog ie, nota mment  en ce qui  

concerne  lõanalyse des incid ences. 

 
Lõensemble  des observa t ions  et recom mandations  de lõAe sont  présentées  dans  l'avis  détaillé.  
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Avis détaillé 
 
 

1 Cont ex te, présent ation  du  pro jet  de charte  et  enjeux  envir onne-

mentaux  
 

1.1  Con texte  territ orial et  hi stori qu e du  projet  
 
1.1.1  Le cadre  juridique  

 
Lõarticle  L. 333 - 1 du  code de lõenvironnement  dispose  que  « les parc s naturel s régionaux concou-

rent à la polit ique de protectio n de lõenviro nnement,  dõaménagement du territoi re, de développ e-

ment économiq ue et social  et  dõéducatio n et  de format ion du publi c. À cette  f in, ils ont vocatio n à 

être  des territoi res dõexpérime ntatio n locale  pour lõinnovatio n au service du développeme nt durab le 

des territoi res ruraux.  Ils const it uent un cadre  pri vilé gié des actio ns menées par  les collecti vités 

publi ques en faveur de la préservatio n des paysages et du pat ri moine naturel  et  cult urel  ». 

 
Les principa les missions  dõun PNR sont  défini es par  lõarticle R. 33 3- 1 du  code  de lõenvironnement  : 

-  « Protéger les paysages et le patrimoi ne naturel  et cult urel  par  une gestio n adaptée  ; -  

contrib uer à lõaménagement du territ oire  ; 

-  contrib uer au développeme nt économiq ue, social, cult urel  et  à la qualité de la vie ; -  

contrib uer à assurer lõaccueil,  lõ®ducatio n et  lõinformat ion du public  ; 

-  réali ser des act ions expérime nta les ou exemplai res dans les domaines ci- dessus et contri - buer 

à des pro grammes de recherche ». 

 
Conformément  à l'article  L. 33 3- 1 du  code de lõenvironnement,  « la charte  constit ue le pro jet  du 

parc  naturel  régional ». 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figu re 1 : Situation  du  PNR des Causses du  Quercy  dans son contexte  régional  (Source  : dossier)  
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Le PNR des Causses du  Quercy a été créé en 1999.  Sa charte  fond atrice,  por tant sur  la période  200 0-

20 12,  a été révisée  une première  fo is pour  la péri ode de 2012  à 2024,  pro longée  jusquõen 2027  par  

la loi  de 2016  sur  la reconquête  de la biodi versité.  Le présent  proj et con cern e la pério de 2027- 204 2. 

 

1.1.2  Périmètre  

 

La charte  2012 - 2027  couvre 95  com mune s2, situées  dans  le département  du Lot  (région  Occitanie ). 

Le périm ètre  dõ®tude du  projet  de charte  2027 - 2042,  objet  du  présent  avis,  sõ®largit à 116  com-

mune s, dont  six  dans  le département  du  Tarn- et- Garon ne. Ce périmètre  représ ente une  surfa ce de 

222  57 4 ha et  comptait  en 2022  40  77 4 habita nts  (soit  une aug mentati on de 23 % par  rapport  au 

nombre  dõhabitants  con cernés  par  la charte  actu elle).  Lõhabitat sur  le terr itoire  est  diff us, avec un 

secteur  central  tr ès peu dense  et un e dynamique  de cro issance démogra phique  concentrée  sur  les 

aires  dõattraction  de Cahors,  au sud- ouest,  et de Figeac,  à lõest. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figu re 2 : Péri mètre  dõétude  du  projet  de charte  (Source  : dos sier)  

 
Le nombre  dõ®tablissements  publics  de coopérat ion  intercom munale  (EPCI) con cernés  par  le péri -

mètre  dõ®tude sõest réduit,  avec lõentr ée en vigu eur  en 20 17 de la loi  NOTRe3, de douze  à sept 4, et  

 
2 Le nomb re de com mu nes à lõorigine  était  de 102,  sept  comm unes ayant  depuis  été reg roupées  dans le périm ètre  de 

quatre commu nes n ouvelles. 
3 Loi n° 2 015 - 991  du 7 août 2 015 po rtant nouvelle organisat ion terri tor iale de la Républ ique.  
4 Commu nauté dõagglomération  (CA) du Grand Cahors (huit communes, Lot), c ommunauté de com mu nes (CC) Causses et 

Vallée de la Dordogne  (22  commu nes,  Lot),  CC Grand- Figeac (37  comm unes,  Lot),  la CC Ouest  Aveyron  Comm unauté  

(deux  communes, Lot), CC Quercy ð Bouriane  (une  commune, Lot),  CC du Pays de Lalbenque - Limogne  (23  comm unes,  
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quatre  pôles  dõ®quilibre des territ oir es rura ux (PETR), te ls que  pr évus par  la loi  Mapta m 5, y ont été 

institués  en 201 5 6. Des évolutions  importan tes sont  également  inter venues  dans  la répartition  des 

compétences  ent re col lectivité s, et  entre  ces dern ières  et  le Parc, celu i- ci ayant  notam ment  perdu  

certaines  comp étences au profit  des EPCI et  PETR, telles que  la gestion  des mil ieux  aquatiques,  celle  

du  progr amme eur opéen  Leader ou  les mi ssions  en matière  dõassainissement  non  collectif.  Le ter-

ritoire  est  cou vert  par  quatre  schémas de cohérence territoria le (SCoT) approuvés  et  par  six  plans  

loca ux dõurbanisme inte rcommunaux  (PLUi) approuvé s7. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figu re 3 : SCoT et  PLUi en vigu eur  ou en projet  dans le périmètre  dõ®tude du projet  de chart e, (Source  : dos sier) 

 
Lot),  CC du  Causse de Labastide  Murat  (17  com mu nes,  Lot),  et  CC du  Quercy  Rouergue  et des Gorges de l'Aveyron  (six 

com munes, Tarn- et- Garonne). 
5 Loi n° 2 014 - 58 du 27  janvier 2014 d e mode rnisat ion de l'act ion p ubl ique te rri to ri ale et d'af f irmation des  métropo les. 
6 PETR de Figeac Quercy vallée de la Dordogne, Grand Que rcy, Pays Midi Quercy et C entre Oue st Aveyron.  

7 À la date du prés ent  avis (un s eul de ces PLUi est m entio nné comme ap prouvé d ans le doss ier).                              
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1.2  Présentat ion du  pr ojet  de charte 
 
1.2.1  Procédu res relativ es au renou vellement  de la charte de PNR 

 
La procédure  applica ble à la révision  de la charte  et au renouvellement  du classement  en PNR est  

décrite  aux  articl es R. 333 - 5 à R. 333 - 10  du  code de l'environn ement.  Le projet  de char te est  adopté  

et le classement  pronon cé par décret  pris sur  le rapport  du  minist re chargé de lõenviron nement.  La 

durée  du  classement  est de 15 ans. 

 
Par délibération  du  21 avril  20 23,  la Région  Occitanie  a prescr it  la mise en révision  de la charte  du  

PNR des Causses du  Quercy et  approuvé  le péri mètre  dõ®tude prop osé. 

 

Le II de lõarticle  L. 333- 1 du  code de lõenvironnement dispose  que  « la charte  comprend : 

-  un rapport  déterminant les or ientatio ns de pr otectio n, de mi se en valeur et  de dévelop pe- ment,  

not amment les ob jecti fs de qualité  paysagère déf inis à lõarticle L. 350- 1 C, ainsi que les mesures 

permetta nt de les mett re en ïuvre et les engagements correspondants ; 

-  un pla n, élaboré  à partir  dõun  inventaire du patr imoi ne, indiq uant les di f férentes zones du parc  

et leur vocatio n ; 

-  des annexes comp renant nota mm ent le projet  des stat uts initia ux ou modi f iés du syndicat 

mix te dõaménagement et de gestio n du parc ». 

 
Dans le cas dõun renouvellemen t, la charte doit  également  in clure  un diag nostic  actualisé  et  un e 

évaluation  de la mise  en ïuvre de la charte.  
 

Le dossier  comprend  ces éléments, à lõexception du projet  de statu ts modifié s. Y figurent  également  

le carnet  de paysage, le rapport  dõ®valuat ion  environ nementale  du  projet  de charte,  les avis émis 

par  les autori tés consul tées8 et les réponses  qui  y ont été appor tées, ainsi quõune synthèse  de la 

concertation  « grand  pu blic  » sur  le bilan  de la charte  en vigueur  et sa rév isio n. 
 

Cette concertation  a été organisée,  ent re avri l- mai 2023 et  février  2025 , sous  la forme  dõent ret iens 

en interne  et  aup rès des acteurs  ex ternes,  dõenquêtes  auprès des élus et  partenair es, dôateliers  

thé mat iqu es, dõenquêtes en ligne  auprès  des habita nts  et de réunions  publ ique s. Ces dispo sitifs  ont  

été complétés  par  des échanges avec la populat ion  via un stand  mobile  et plu sieurs  événements  

(notam ment  une rand on née à étapes pédagogi qu es ou verte  au public,  doublée  dõune résid ence 

dõartist e itinéran te ðla « transh umance  vers 2042  »), le tout  ayant  mobilisé  enviro n 5 000 person nes. 

Les résultats  de cette  concertation  font  lõobjet dõune synth èse par  gran de thé matique  et les suites  

qui  y ont  été données  son t for mulées par  référence aux  mesures retenues  dans  le projet  de charte.  

Le rappo rt dõ®valuation  de la charte  201 2- 2027  et le rapport  de présentation  de la fu ture  charte 

fo nt  état  de manière  assez détail lée des app réciat ions  recueillies  dans  le cadre  de cette  concertation  

sur  lõaction du  Parc et sur la mise  en ïuvre de la charte  actuelle,  ainsi  que  des at tent es exprimées  

vis- à- vis de la nouvel le charte.  

 
1.2.2  Bilan de la charte en vigueur  

 
Le rapport  dõ®valuation de la charte  201 2- 20 27 est  présenté  dans  une version  datée de novembre  

2023.  Il  indique  que  lõ®valuation  sõest fo ndée pr in cipalement  sur  les ent retiens  et enquêtes  réali sés 

dans  le cadre  de la con certation  évoquée pr écédemment  (cf.  supr a, 1.2.1),  et pr écise que,  sur  la 

 
 

8 Ces auto ri tés sont les suivant es : Conseil national  de la prote ct ion  de la nature  (CNPN), Fédération  des par cs nature ls 

 régionaux  de France (FPNRF) et préfet de  la région Occita nie.                               
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« t rès large bat ter ie dõindicate urs de réali sat ion et  de résult ats » définis  in itialement  pour  suivre  la 

mise en ïuvre de la charte en vig ueur,  seuls cert ains ont  pu  être renseignés  réguliè rement,  comp te 

tenu  de la di ff iculté  dõaccéder  aux don nées et  en « lõabsence dõobjecti fs cible s pr édéf inis claire -

ment ». 

 
De fait,  le rapport  fo urn it  une analyse statistique  détail lée des appréciati ons recueill ies auprès  des 

acteurs  et du  public  sur  lõaction, lõorganisation  et le fon ctionnement  du  Parc, ainsi  que  sur  la perti -

nen ce et les évolutions  souhaitables  de sa chart e. Lõaction du  Parc est  ain si appréc iée comme glo -

bal ement  très sat isfaisante,  avec un e id enti té et un e expertise  reconn ues. Cependant des marges  

dõévolutions  souhaita bles sont  également  identi f iées not amm ent  en mat ière de pédagogie  et  de 

li sibilité  des actio ns, de dialogue  territorial  et de convergence  entre  acteurs,  de transversali té des 

approch es, de suivi  des engagements  des part enaires  et  signatai res et  de représent ativité  de la 

société  civile  dans  les instan ces consultatives.  

 
Au- delà de ces reto urs dõappréciatio n, le bilan  comporte  une présenta t ion , pour  chacune des 14 

orientations  réparti es dans les t rois  axes9 de la charte  actuelle,  des princi paux  résulta ts ob tenus  et 

des réalisat ions  du  Parc, ainsi  que celles des sig nataires  dans le cadre de leurs  eng agements.  Pour  

chaque  grande  théma t iqu e, les objectifs  cib les sont  rappelés  et , en regar d, les valeu rs attein tes (en 

2020,  2021  ou  2022)  son t  indiquées,  des chi ff res- clés étant  égal ement  déclinés  pour  mesurer  les 

résultats  et  les réali sati ons.  Une analyse des poi nts faib les et points  fort s, ainsi  que des évolut ions  

souhaitables  complète  cette  présent ation.  Le bil an se clôt  sur  un e synth èse mettant  en avant  « les 

grand es réussi tes du  Parc » mais  aussi  ses « limites  » et celles  de son  action,  en conclua nt  sur  

lõénoncé  de dix  « leviers pour  demain  » à pr end re en compte  dans la nouvelle  char te. 

 
Pour lõAe, ce bilan  de la charte  en vigueur  est  relat ivement  com plet  et  app rofondi,  même  si certains  

chif fres  ou  con stats  demandent  à être  explicités.  

 
Le rap port  comprend  également  un bilan  des ressources  humai nes et techn iques  ainsi quõun bil an 

fi nancier  du Parc (sur  la période  2012 - 2022).  Il évoque  un maintie n relatif,  et même un renforcement  

de ses ef fectifs  (26 agents  en 2022 )10 , qui  se caractérisent  cependant  par  une rotation  importan te 

et donc  un e faib le anci enneté,  et une hausse de son  bud get global  (2,65  Mû en 20 22,  contre  1,96  

en 2012  et même  1,48  en 2016),  principa lement  portée  par  la prog ression des fina ncements  dõac-

tions  spécifiques  (issus not amment  dõappe ls à projet),  ses dotations  de fon ctionn ement  étant  

stables.  

 
1.2.3  Le pr ojet de charte  révisée 

 

Comme pr écédemment  évoqué,  la rév ision  de la charte  a donné  lieu  à une concertation  élarg ie, mise 

en ïuvre de manière  itérative  et par  étape sous des formes diverses, y compris  pour  viser des 

publics  peu  habit ués à sõexprimer dans  les cadres ordinai res11 . Les élus  ont  été mobilisés , ainsi  que 

les partenaires  instit uti onnels et  associati fs . 

 

Le document  comporte  cinq  parties,  présentant  : 

 
9 « Mettre  en ïuvre une  gest ion  des ressour ces économe  et garante  de la qualité  des patr imo ines », « Innover  pour  déve-  

lopper lõactiv ité et lõemploi » et « Faire des Causses du Qu ercy un ter ri toi re accueillant, solid aire et o uvert  ». 
10     Les repr ésentants  du  Parc ont  néanmo ins ind iqué aux rapporteurs  que lõeffectif  du  PNR était  bien  en- deçà de lõeffectif  

moyen des  parcs  dõ®tendue comparable  à lõéchelle nationale.  
11     Par exempl e, lõorganisat ion dõune  résidence dõart istes it inérante,  pren ant  lõaspect  dõune randonnée ouverte  à étap es 

 thé matiques ap pelée la « tran shumance vers 20 42 », du nord au  sud du ter rito ire.                              
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-  un rap pel synthét ique  des caractéristiq ues du  ter ritoire  et du  bilan  de lõaction  du Parc, 

-  le péri mètre  dõétud e, ainsi  que  les modalités  et les résulta ts de la co- constru ction  de la 

nouvelle  charte,  

-  le projet  stratégique,  -  

le projet  opérat ionnel,  

-  les conditio ns de mise  en ïuvre de la charte  (gou verna nce, portée  juridique,  moyen s, dis-

positif  de suivi  et  de pi lo tage).  

 

Le périm ètre  

Lõextension  pressentie  du périm ètre  du  Parc cor respond  à une aug menta t ion  (+  22 ou  23 %) de sa 

superfici e, du  nombre  de com munes  concernées  et  du  nombre  dõhabitants  sur  le territo ire.  Parmi  

les 21  communes  conce rn ées par  cet te extension,  huit  (dont  les six  appar tenant  au départem ent  du  

Tarn - et- Garonne)  ont  depuis  2022  le statut  de « commun es associé es », et sont  donc  déjà  liées au 

Parc par  une con vention  de partenari at et  représentées  au sein  de ses ins tances. 

 

Cette exten sion  de pér imètre  est  justif iée, selon  le dossier,  par la volonté  dõadh®rer des commu nes, 

lõappartena nce de leurs  territoi res à la même identité  bi o- géogr aphiqu e12  et patrimoniale  que  celle 

du  Parc et lõex istence  de contin uités  écologiques  et dõespaces natur els communs  (sites Natura  

2000 13 , Znief f 14é). Une note détail lée, présentant  par secteur  les caractérist iques  de ces nouveaux  

territoi res, cartogr aphi es et photogr aphi es à lõappu i,  permet  dõ®tayer la justifi cation  des exte nsions  

pr évues15 . 

 
 
 
 
 
 

Le projet  stra tégique 

Le proj et de charte  révisée  est  décliné,  dans son  volet  stratég ique,  en huit  « défis  » et  en t rois  « am-

bitions  » (cf.  anne xe 1), ces dern ières se déclinant  elle s- même s, dans  le cadre du  volet  opération nel,  

en 14 orientations  comportant  31  mesures dont  neuf  mesures  « pha res ». La structuration  de ce 

projet  reprend  à quelqu es aju stements  près celle  de la charte  201 2- 20 27,  qui  compr end tro is axes 

déclinés  en 14 or ientati on s et 42 mesures,  avec 12  « enjeux  prioritaires  ». Le projet  de charte  ap-

paraît  ainsi plus  resserré en nombre  de mesu res, et ses mesures  « pha res » se rép artissent  de ma-

nière  plus  équil ibrée  ent re les t rois  ambit ions  (tr ois  mesur es pour  chacune  dõentre  elles) que  ne le 

fo nt les « enjeux  pri orita ires » entre  les trois  axes  de la charte  en vigueur.  

Parmi les principales  inflexions  dans  le projet  stratégique  de la nou velle  charte,  sont  à relever  no -

tamment  la mi se en avant des enjeux  et objectifs  liés  au patrimoine  géologique  du  territoir e, mar -

qués  par  la créat ion  en 2015  de la réserve nature lle natio nale (RNN) dõintérêt  géolog ique  du  Lot  et  

 
 
12     En particulie r, selon  les préc isions  apporté es par  les représentants  du  Parc, le faci ès caussenard et le sous- sol karst iqu e. 
13     Les sites Natura 20 00 constitu ent  un réseau européen en appl icati on de la dir ect ive 79/4 09/ CEE « Oiseaux  » (codifi ée en 

2009)  et de la directive 92/43 /C EE « Habitats  faune flo re », garantissant lõétat de conservation fa vorab le des habitats et 

espèces dõinté rêt com munautair e. Les sites  inv entor iés au tit re de la di rect ive « habitats  » sont des sites dõintérêt  com-

munautai re (SIC) ou  des zones  spéciales de conse rvation  (ZSC), ceux  qui  le sont au titre  de la direct ive « oiseaux  » sont  

des zones de pr ote ct ion sp éciale (ZPS). 
14     Lõinventai re des zones naturelles  dõint®rêt écolog ique  faunistique  et f lo ri st ique  (Znie ff) a pour obje ct if  dõidentifier et de 

décrir e des secteurs  présentant de  fort es capacités  bio logiqu es et un b on état de conservati on.  On dis t ingue d eux typ es 

de Znief f : les Znief f de typ e I : secteurs  de grand  intérêt biolog iqu e ou écologiqu e ; les Znieff de typ e II : grand s ensembles  

natur els ric hes et p eu mod ifi és, offrant des  potentialit és b iolog iques import antes.  

15     Cett e not e, datée  de ma rs 2023 , est annex ée au rapport envir onn emen tal.                              
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la reconnai ssance en 2017  par  lõUnesco du  label  Géoparc  mondial,  ainsi que  ceux  de lõadapt ation  

au changement  clim atiq ue, dont  les ef fets proj etés font  lõob jet dõencarts spécifiqu es, comportant  

des éléments  assez pr écis,  dans  le diagno stic  et pour  chaque  orientation  du  proj et  de chart e. Les 

actions  du  Parc en faveur  de la préservation  et de la valor isation  de la t rame noir e, en lien  avec les 

autre s tr ames du territoire  (bleue, verte,  brune)  et dan s la persp ecti ve dõun e labellisatio n du territoi re 

en quali té de réserve in ternationale  de ciel  étoil é, font  égalem ent  lõobjet  dõune at tention  et  de dé-

velopp ements  relativem ent nouveaux  dans le projet  de chart e. 
 

Le projet  opé ratio nnel 

Chacune des 14  orienta t ions  est  int roduite  par  un rappel des principaux  élémen ts dõenjeux et  de 

contexte  qui  la justif ient,  par  une brève présentation  des déf is prospectifs  liés  au changement  cli -

mat ique  et aux  mutat ions  sociétales  qui  sõy ratt achent,  ainsi  que  par  lõ®noncé de ses fi nalités  ma-

jeures  et de questions  évaluatives.  Chacune des 31 mesur es qui  découlent  de ces or ientations  dé-

cli ne : 
 

 un  « cadre dõactions », ou « dispositions  » 16 , for mulées sous  la forme  dõobjectifs,  in tercalant  

des « focus ð Poursui te dõop®ration » rappelant  les actions  déjà  engagées,  

 le rôle  et les engageme nts du  syndicat  mixte,  

 les engag ements  des sign ataires  de la charte  (com munes, EPCI, Départ ements,  Région,  État) 

et de ses partenai res, 

 les indicateurs  de suivi  (réalisatio n, résultat  et  im pact),  en général  chif frés (valeur  initia le/va -

leur  cible  à mi - parcours  et à terme), 

 les éléments  de territori alisation  par  référence  au plan  de Parc, 

 les objectifs  de qualité  paysagère cor respondant  à la mesure.  
 

Ce pr ojet opération nel paraît  comp let au rega rd des enjeux  id entif iés sur le territoi re et des éléments  

de bilan  de mise  en ïuvre de la charte  de 2012.  Le projet  de charte  init ialement  soumis à consul -

tation  a été amendé et complété  à la suite  des avis des services  de lõÉtat (préfe t de région),  du  con seil  

national  de la protection  de la nature  (CNPN)17  et  de la fédération  des PNR de France. Une « note sur  

lõévolution  du  projet  de Charte  du  Parc depu is lõavis du  pr éfet  de région  du  10 octobre  2025  », 

annexée  au dossier,  retrace les réponses  et suites  donn ées à ces avis.  
 

Le pla n de Parc 

Le plan  de Parc est  constitué  dõune carte généra le au 1/75  000,  qui  situe  les prin cipales  compo -

santes  envi ronnemental es du  territoi re et les secteurs  stra tégiq ues du  projet  de chart e, id entif iés 

selon  les or ientations  auxquelles  ils  se rattachent.  Il est  complété  par six  encarts  cartograph iques  

portant  sur  des thémat iqu es spécifique s (« unités  paysagères  », « eau et milieu x aquat iques  », « bio -

div ersité  ð enjeux  et protections  », « biodiversi té -  trame  verte,  bleue et noire  », « patrimoine  bâti,  

paysager,  géologiq ue et  ciel  noctur ne », « dynamiq ues urbain es, tour istique s, mobili tés et  ser-

vices »). Lõensemble constitue  un outil  cartogr aph ique  li sible  et  opérat ionnel,  artic ulé avec les ob-

jectifs  de qualité  paysagère  et les fi ches de mesures de la chart e. 
 

La gouvernance 

Le PNR est  animé par  un syndicat  mixt e, repr ésenté par un comité syndical  composé,  dans  sa con -

fig uration  actuelle , de 114  membres,  avec un  pre mier  collè ge détenant  55  % des voix  et regroupant  

 
 
16     Le pro jet opérat ion nel compor te 97 de ces cadres dõaction  ou  dispos it ions , dont 46 sont identi fié es comm e « dis positions  
pert inentes »  en termes dõurbanisme, donc  ayant  vocation  à fai re lõobjet dõune traduct ion  régl ementai re dans les docu-  

ments d õurbani sme, via notamm ent l es pist es propos ées dans le carnet de paysage a nnexé  à la charte.  

17     Lien vers cet avis du 23  mai 202 5.                              
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95  représentants  des commu nes (un  par  comm une) et sept  représentan ts des EPCI (un  par  EPCI), et 

par  un second  collè ge détenant  45  % des voix  et  regroupant  six  représent ants du  conseil  départe -

mental  du  Lot  et  six  rep résentan ts du  conseil  régional dõOccitanie. La gest ion  courante est  assurée  

par  lõ®quipe du  Parc dans  le cadre des or ientati ons fixé es par  un bu reau syndical  comp renant  25 

membres,  élus  du  territ oire  désign és par  le comité syndical,  dont  est  issu lõex®cutif du  Parc (prési -

dent(e)  et  vice- prési dent (e)s). 
 

Les instances  consultat ives du  PNR sont organis ées sous  la fo rme de qu atre  commissions  théma -

tiques  (« vie du  territoire  », « aménag ement  ð urb anisme », « économie  » et  « environnement  ð éner -

gies  ») composées dõ®lus et  de représentants  des acteurs  concernés  (associations,  chambres  con -

sulaires,  fédération s, etc .), ainsi  que  dõun  con seil  scientifique  et  de prospe ctiv e18 , composé  de vingt  

chercheurs  et person nalités qualifi ées. La charte  201 2- 2024  prévoyait  également  la mise  en place 

dõun  comité écono miq ue, social  et  envi ron nemental  (Cese) du  Parc et  un conseil  des jeunes, qui 

nõont pas vu le jour  (les raisons  de cette  absence de con crétisat ion  ne sont  pas explicitées  dans  le 

dos sier).  
 

Le projet  de charte  révisé  fait  état  des évolut ions  nécessaires de la comp osition  des instances  déli -

bérati ves et  de lõex écutif  du  Parc, compte  tenu  de lõélarg issement  pressenti  du  périmètre,  y compris  

pour  y incl ure des représentants  du  Département  du  Tarn- et- Garonne. Il indi que que  les statu ts du  

syndicat  mix te sont  en cours  de réécriture,  les statuts  de la charte  révisée  ne sont  donc  pas annexés  

au dossier  tran smi s à lõAe et  le nombre  de représentant s au sein  de chaque  instance  n'est  pas encore  

déter miné. Le dossier  évoque  égale ment  des ajusteme nts  de fonction nement  prévus  pour  répond re 

à certain es préconisati ons dõamélioration  issues de lõ®valuation  de la charte  en vigueur  et  de la 

concertation,  not amme nt dans  le sens dõune pl us for te participation  et  implicat ion  des élus  aux  

instances  et dõun meil leur  partage  des t ravaux  et  orientations  du  Parc auprès  des collectivi tés 

membres.  
 

Afin  de répond re à dõautres besoins  identifi és pour  la gouvernan ce du  Parc,  le projet  de charte  

pr évoit  la création  dõune con férence (annuell e) des mai res et des élus  délégués  du  Parc dans  leur  

ensemble,  ainsi  que  la création  dõun  con seil  citoyen,  constitué  en trois  col lèges (citoyens  volontai res 

tirés  au sort,  acteurs  associatifs  et acteurs  soci o- profession nels),  piloté  par un  conseil  dõorienta t ion  

et participant  à t itre  consultatif  aux  instances  décisionnelles  du  Parc. En outre,  il  est  envisag é, dans  

le prolong ement  de la démarche  participative  organisée dans  le cadre de la révision  de charte, la 

mise en place  dõun  « dia logue  territorial  en conti nu » aup rès des partenair es institution nels (not am-

ment  au niveau  techniq ue), de la société civi le et  des habitants  (ateli ers parti cipatifs,  événements,  

enqu°tesé). 

 
Des conventions  sont  en cours  dõ®laboration ou  envisagées avec des par tenaires  non  signataires  de 

la charte,  te ls que  les PETR ou  certaines  agg lom ératio ns « vil les ð port es » (Cahors,  Figeac) af in  de 

clarifier  les domaines  dõin tervention  respectifs  et  dõidentifier des opportu nités  de coopération  et  de 

dialogue . En revanche,  il  nõest pas fait  mention  dõun partage  fo rmali sé dõexp®riences ou  de proje ts 

avec les autres  PNR régi onaux,  notamment  celui  des Grands Causses,  au- delà de la participation  au 

réseau des PNR régiona ux et aux  inte rparcs  du  Massif  centra l. 

 
 
 
18     Ce com ité se réunit  tro is fois par  an et son prés ident  ou sa présidente  siège au comité  syndi cal.  Dõaprès le bi lan de la 

chart e en vigueur, il est à lõorigine,  pendant  la périod e consid érée,  dõune trentain e de publicat ions  th ématiques , inti tulées 

« regards  sur  le Parc » et son  imp lication  active  en appui  aux interventions  et au posit ionnement  du Parc est  soulignée. En  

revanche, le bi lan évoque un  besoin  de renfo rcer les tem ps de rest itution  et dõappropr iati on de ses tr avaux  au sein 

 du t erri to ire (élus, populat ion)  et d es équip es du Parc.                              
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Pour lõAe, les évolutions  ainsi  prévues  de lõorganisation  des instances  décision nelles  et  consultati ves 

du  Parc sont  pertinent es et témoignent  dõune ambition  à souligner  de donner  à celu i - ci tous  les 

levi ers de gouverna nce nécessaires  pour  porter  son  projet  de terr ito ire.  Cette  ambition  devra  sõap-

puyer  sur  une allocation  de moyens  précise  et adéquat e, et  êt re déclinée,  voire  priorisée,  dans  ses 

modalités  de mise en ïuvre.  Elle dépendra  de la reconnaissance,  par les signatair es et  partenai res 

de la charte,  du  rô le et de la plus - value du  Parc dans leurs  domaines  de compétenc e19 , et  de respect  

par  ces mêmes acteurs  de leu rs enga gements  dans le cadre  de la charte.  

 
LõAe recomma nde de pr éciser les modalit és et  les moyens de mise en ïuvre des disposit ifs de 

gouvernance envisagés dans le cadre de la nouvell e charte , et dõen définir  les pr iori tés, si nécessaire. 

 
Sõagissant  des conditio ns précitées  de moyens  à priorise r, lõAe relève quõ¨ ce stade le projet  de 

charte  ne conti ent  pas dõ®l®ment dõestimation du coût  des actions  envisagées,  ni ne compor te en 

annexe  le projet  de premier  budget  triennal  de la charte  rév isée. Il ne pr ésente  pas non  plus  le 

montant  des engagements  des partenaires,  not amment  celui  des contr ibu tions  statutair es. 

 
LõAe recom mande de comp léter le dossier par  des éléments pré visionnels de coût et  de f inancement 

des mesures pr évues par le projet  de charte. 

 

Le di spositi f  dõévaluatio n et de suivi 

Le dispositif  de suivi  et dõ®valuation de la nouvelle  charte  sõappuie sur  un référ ent iel dõ®valuation, 

constitué  notam ment  des indicateu rs associés  aux  mesures  de la charte  et  des questions  évaluatives  

liées  à ses orientatio ns, ainsi que sur  un  comité  de suivi  de la mise en ïuvre de la charte  où  seront  

représentés  tous  les acteurs  de la gouvernan ce du  Parc,  et auquel  seront  associés les instan ces 

consultatives  et  les aut res acteurs  partenair es. 
 

Chacune des mesures de la nouvelle  charte  fait  lõobjet  dõau moi ns un  indi cateur  de réalisation  et un  

indicateur  de résulta t , complétés  parfois  dõun ou  plusieu rs indica teurs  dõimpact  (toutes  les mesures 

phares  en ont au moins  un),  ces indicateurs  étant  majoritai rement  dot és de valeu rs initia les, de 

valeurs  cibles  à mi - parc ours  et  à terme. Même si toutes  ces valeu rs ne sont  pas chiffrées  (du  moins 

à ce stade pour  beaucoup  dõentre  elles),  il  sõagit là dõune amélioration  substantiel le par  rapport  à la 

charte  en vig ueur.  Ce dispositif  de suivi  se double  dõune batterie  dõindi cateurs  spécifiqu es défin is 

dans  le cadre  de lõévalu ation  envi ron nementale  (cf . inf ra, 2.6 ). LõAe relève que  ces indicateu rs, tels  

que  présent és dans  le rapport  environnemental,  mention nent  not amme nt la source  des donn ées 

nécessaires à leur  suivi  ainsi  que  la péri odicité  prévue pour  ce dernier,  ce que  ne précisent  pas les 

indicateurs  de suivi  des mesures  du  projet  de charte.  
 

Plus général ement,  il  serait  utile  de compl éter le dossier  par  un tableau récapitulatif  de lõensemble  

des indicateurs  de suivi  de la mise  en ïuvre de la charte  et de ses effe ts, comportant  tout es les 

informations  nécessaires  con cernant  les modalités  par lesquell es ils  sero nt  renseignés  et  pi lotés.  

 
 
 
 
 
19     Cont rairement  à certains  autr es PNR, le Parc des Causses du Quercy nõexerce pas de com pétenc es régl ementai res de 

gest ion  de fonds  ou de politiques  publ ics, par  exemple dans  le domai ne de lõeau, nombre  de ces compétences  ayant  été 

dévo lues aux  EPCI ou aux PETR du  terri to ire . Ce posit ionnem ent peut  en partie  expl iquer  une certa ine margina lisat ion,  

voir e invisib il isation delõacteur « Parc » dans le fonct ionnement institution nel classique, com mesõen font  lõécho plus ieurs 

appr éciati ons fo rm ulées dans le bilan  de la charte  en vigu eur  et certains  exempl es évoq ués lo rs des échanges avec les 

 rap porteurs.                               
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Par ailleu rs, le choix  des indicateurs  retenus  et de leurs  valeurs  cib les pou rrai t  tout  aussi uti lement  

faire  lõobjet dõexplications au rega rd des objectifs  pour suiv is, des tr ajecto ires requises et des con -

trai ntes  pr évisibles,  pour  permettre  dõen appré cier pl ein ement  la perti nence et  le caractè re suffisa nt 

ou  atteignable  (objectifs  nat iona ux  et/ou  région aux,  potentiel  ou  besoin  identifié,  dispon ibilité  ou  

accessibilité  des données,  acceptabi lité,  moyens  et leviers mobilisa bles et priorités  accord ées en 

fo nction  de ces moyens, etc.).  
 

LõAe recommande de compléter le dispositi f  de suivi de la mise en ïuvre de la charte par  des élé-

ments expliq uant le choix  des indi cateurs retenus  et de leurs valeurs cibles, un  tablea u récapit ulat if  

de lõensemble  des indicateurs ainsi que par  des inf ormatio ns concernant les moda lit és de leur suivi 

(source des do nnées, péri odici té, etc. ). 

 
 

1.3  Princip aux  enjeux envir onnementaux rel evés par lõAe 
 
Les enjeux  environneme ntaux  du pr ojet  de chart e, id entifié s par  l'Ae , conce rn ent  les mil ieux nature ls 

et la bio diversit é, le patrimoine  et le paysage,  la ressour ce en eau,  le changement  cl imat ique  et la 

transition  énergétique.  

 
 

2 Analyse de lõ®valuation  enviro nnementale  

LõAe relève que,  si le rapport  envi ron nemental  indi que que  « lõévaluatio n environnementale  est une 

démarche qui a accomp agné la révision de la charte  du PNR des Causses du Quercy to ut au long  du 

proce ssus entre 20 24  et 20 25 », il  a été précisé aux rapporteurs,  lors de leurs  échanges avec les 

représentants  du  syndic at mix te, que le bu reau dõ®tude chargé  de lõ®valuat ion  environnementale  du  

projet  de charte  nõa été sollicité  quõassez tardivement  dans  le processu s20. Or, le caractère  itératif  

de la démarche  dõévaluation  environnementale  dõun  projet  se définit  par  lõutilit® que  cet te démarc he 

peut  apporter  au proc essus dõélabora t ion  ab initio  du  projet  et à la con certation  dont  il  fait  lõobjet, 

à tra vers lõanalyse en continu  des enjeux  et  des incidences  envi ronnemen tales des choix  à effectue r. 

Le respect  du  caract ère itératif  de la démarche  dôévaluation  environn ementale  est  un gage de ro-

bu stesse de la méthodologie  quõell e util ise et de crédit  à accor der aux  conclusion s qui  en sont  t irée s. 

Pour lõAe, cette  condit ion itérative  de lõefficacité  de la démarche  devrait  fig urer  parmi  les bonn es 

pratiques  à adopter  dans le cadre de lõ®laboration  ou  de la rév ision  des chartes  de PNR. 

 
 

2.1  Art icul ati on de la charte avec dõautres plans ou programmes 

Lõévaluat ion  environnementale  anal yse lõarticulation  du  projet  de charte  révisée avec des documen ts 

de trois  natur es distin ctes : ceux  qui  sõimposent à elle,  ceux  aux quels  la charte  sõimposera, et ceux  

avec lesque ls elle  a à voir.  En ce qui  concerne  les documents  qui  sõimpo sent  à la charte,  lõanalyse 

repose sur  une appréciation  de quatre  niveaux  de compatibili té ou  dõarticulation  (forte  conver gence, 

convergence,  absen ce de contradict ion  et contr adiction),  sans que  la différence  entre  « forte  con -

vergence  » et « conver gence » soit  clair ement  justifié e21 . Ainsi,  le projet  de charte  est est imé en 

convergence,  et non  en forte  conver gence, avec quelques  disp ositions  du  schéma régional  dõam®-

nagement, de développem ent  durab le et dõ®galité des territoi res (Sraddet) « Occitanie  2040  » 22  (par  

 
20     Il leur  a même été précisé que le caract ère tardif de lõ®valuation environnementale,  im putable à une log ique budgé tair e, 

ne cons t ituait  pas un point  dõalerte parti cul ier dans  les cons ignes  ou  démar ches dõappui de la part  de la fédérat ion  

nationale  des PNR. 
21       Malgré les pré cisions  apportées sur  ce point aux rapport eurs  dans les réponses  écrit es à leurs ques t ions.  
22     Le Sraddet a été  modifié  le 9 févrie r 2023 notamm ent po ur intégrer les objectifs de la loi Cl im at et Rés ilience.  
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exemple  ses objectifs  de région  à énergie  posit ive) ou  avec les orientations  du  schéma  dir ecteur 

dõaménag ement  et  de gestion  des eaux  Adou r- Garo nne 2022 - 2027  (Sdage) en matière  de limit ation  

des impacts  des pr ojets.  

 
LõAe recommande de préciser la di ff érence ent re « forte convergence » et  « convergence » du projet  

de charte  avec les di sposit ions des doc uments de rang  supérieur qui sõimpo sent, voi re de reco nsi-

dérer cette  disti nctio n, af in de rendre  plus accessible la pré sentat ion. 

 

La conv ergen ce est  jugée  forte  avec les quatre  enjeux  des orientatio ns nat ionales  pour  la préserva -

tion  et la remise  en bon  état  des contin uit és écologiques  (ONTVB) et les dix  lig nes directri ces pour  

la mise en ïuvre de la trame  verte et bl eue (TVB). Le Parc ayant  contribué  à lõélaboration  du  Sraddet  

et du  Sdage, la compat ibilité  du  projet  de charte avec leu rs objectifs  et  dispositions  lui  paraît  éga-

lement  assur ée, ce que démontre  lõanalyse présentée.  
 

Sõagissant  des documen ts dõurbanisme, le périm ètre  dõétude in tercepte  cinq schémas de cohér ence 

territori ale (SCoT) appr ouvés ou  en cours  dõ®laboration.  Lõ®valuation con clut  à leur  cohérence  avec 

le proj et de char te révisée.  À lõadoption23  du  PLUi de la communa uté de communes  Quercy  Bouriane,  

tout es les com munes  du  Parc seront  couver tes par un PLUi. Par- delà  sa préroga t ive de person ne 

publi que associée,  le Parc appuie  les collectiv ités  membr es sur  certain es th ématiques  lors  de lõ®la-

boration  ou  de la révision de ces docu ments, ainsi  que  pour  leur  mise  en ïuvre. Les objectifs  de 

qualité  paysagère et les « cadr es dõaction pertine nts »24 réunis  dans le carnet de paysage  offrent  un  

cadre  clair  et pertinent  pour  assurer la compatibi l ité  ent re la charte  et les PLUi. 
 

Le territoire  est  intég ralement  couv ert  par  six  plans  clima t- air - énergie  territoria ux  (PCAET), à 

lõéchelle  des in tercomm unalités  compéten tes, ainsi que  deux  plans  cli mat établ is par  des PETR25 . Le 

PNR, qui  a par  ailleurs  élaboré  son  prop re plan  cl imat  et  tra nsition  éner gétique  (PCTE), a contr ibué  à 

lõélaboration  de certains  de ces documents.  Global ement,  la cohér ence est  assurée.  Demeure  to u-

tefois  un point  de vigil ance : certai ns plans  (PETR du  Pays Midi - Querc y, CA Grand  Cahors et  CC 

Ouest  Aveyron  Communauté)  prévo ient  le dével opp ement  de lõ®olien sans préciser  la local isation  

des installations,  et le PNR rappelle  que,  selon  sa charte,  il  nõa pas vocation  à accueillir  le grand  

éoli en.  

 
Sõagissant des autr es plans et progr amm es à dimension  th ématiq ue, la liste  est  lo ngue  et  para ît  

complète 26 . Parmi  ceux - ci,  deux  peuvent  êt re plus  particulièr ement  pointés.  Le pr emier  est  la stra -

tégie  natio nale pour  les aires  pr otég ées (Snap), dont  la mise en ïuvre est  un enjeu  majeur  pour  le 

Parc, qui  à ce jour  ne dispose  que  de 0,45  % de son  territoi re situé  sous  protection  fort e. Lõob jectif  

 
23     Enquête publique close fin o ctobre 2025.  
24     Les cadres dõaction  pertin ents  de la Charte  révis ée du  PNR des Causses du  Quercy sont  à retrans crir e dans  les documents  

dõurbanisme.  

25     Dont q uatre à t itre obl igatoire  (plus de  20  00 0 habita nts).  
26     Stratégie  nationale  pour  la biodive rsi té,  st ratégie  nationale  pour les aires  prot égées,  schémas  dõaménagement  et de 

gest ion  des eaux de la Dordo gne amont (en cours dõélaboration)  et du  Célé (approuvé  le 5 mars 20 12),  plan  de gestion des  

risques dõinondation Adour - Garonne 202 2- 20 27,  prog rammes  dõactions de prévent ion  des inon dations  du Lot  

2019 - 2025  et de la Dordog ne Lotoise  201 2- 2019,  stratégie  locale  du  risque inondation  de la com mune dõArcambal 

associée au territoire  à ri sque  importa nt dõinond ation  de Cahors, prog ramme régional  de la forêt et  du  bo is 2019 - 2029, 

schéma  régional  de gest ion  sylvico le (approuvé  le 14  juin  20 24),  chartes  forest ières de territoires  des PETR, st ratégie  

régionale  pour  la biodive rsité de la région Occitani e, st ratégie  nationale  bas- carbo ne, 3ème  plan  nati onal  dõadaptation 

au changement  climati que (publié  le 10  mars  202 5),  prog rammation  pluri annuelle de lõénergie  (202 4- 2028),  plan nat io- nal  

Écophyto  II+  (lancé  en 2019), pôl es dõéquil ibre territo ri al et  rural  Figeac ð Quercy ð Vallée de la Dordogne,  Grand 

Quercy, Midi  Quercy et Centre Ouest Aveyron, p lan départ emental des it inérai res de  promenade et de  rando nnée du  Lot 
(adopté depuis  199 8), s chéma  directeur  territorial dõaménagement numéri que du  Lot  (élaboré en ju in 2 015) et du Tarn- et-

Garonne  (20 13), plan  régional  santé envir onn ement  Occitanie 202 3- 2028.  Le schéma régional de raccordem ent  au 

 réseau des énergi es renouve lables est en p réparatio n.                              
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du  projet  de charte  est dõatteindre une couve rture  de 7% du  territoi re en 2042.  Le second  est  le plan  

national  dõadaptation  au changement  cl imatiq ue (Pnacc), auquel  la charte  révisée pourrait  accorder  

une part  plus  importan te en précisant  la tr ajectoire  du  Parc (cf.  inf ra, 3.1).  

 
 

2.2  Analyse de lõ®tat initi al de lõenvir onn ement  
 

2.2 .1 État init ial de lõenviro nnement  
 

Lõétat  initial  commence  par  présen ter lõaire dõ®tude (qui  cor respond  au pér imètre  futur  du  Parc), son  

contexte  admin istratif,  ph ysique  et soci o- économique.  Il porte  ensuite  sur  les thémat iques  sui-

vantes,  elles - mêmes déclinées  en sou s- thémati ques : 

Å milieu  physique  ; 

Å patrimoine  culturel  et  paysag er ; 

Å environnement  naturel  et  biodiversité  ; Å 

risques  et nuisances  ; 

Å environnement  humain  ; Å 

énergie  et  cli mat . 

 

Pour chaque  thémat ique  retenue, lõ®tat initial  réunit  les principaux  cons tats,  les évolutions  proje -

tées, une  analyse  AFOM (atouts/faibl esses/o ppor tun ités/menace s) succi ncte et les enjeux  repérés.  
 

Lõanalyse  de lõ®tat ini t ial,  en complément  du  diagn ostic,  est  complète  et robuste.  
 

Contex te soci o- économ ique de lõaire dõ®tude 

Le périmètre  dõ®tude se com pose  de onze bassi ns de vie27 . Ce sont  essent iellem ent  les six  bassins  

de Cajarc,  Cahors,  Fige ac, Gourdon,  Gramat  et Sain t - Antoni n- Nobl e- Val qui  déterminent  lõorgani-

sation  du  territoir e. 
 

En 2022,  le périmètre dõ®tude comptait  40 774  habitants,  la densité  moyenne de population  est  

faible  (18 hab/km²  en 20 21).  La po pulat ion  du  territoi re est  stab le, avec un e crois sance de 0,29  % 

entre  2010  et  202 1 28 . Les projections  à grosse  maill e29  (extrapolation  de donné es départementale s) 

donnent  une po pulat ion  en 2050  dõenviron 45 40 0 hab itants,  soit  un e augmentat ion  de 11,6 %, ce 

qui  représente  un  défi  de taille  pour  le Parc, mais  qui  est  peu mis en avant  dans  le do ssier. 
 

La population  du  périmètre  dõ®tude est  âgée30  et  le vieilliss ement  pose  no tamment  la question  de 

lõadaptation du  territoi re. Par exemp le, si le périmè tre dõétude  dispose  dõune couverture  correc te en 

services  et équipements  « de la gamme  de pro xi mité  tous  domai nes con fondus  », il subit  lõabsence 

de certai ns services  hospitaliers  et un  éloig nement à certai ns services  spécifiques  de sant é. 
 

LõAe recommande de pré senter des do nnées prospecti ves plus précises sur la dynamique démo gra-

phique du territo ire afin, le cas échéant,  de mieux pre ndre en considérat ion les conséquences dõune 

 
 
27     Cajarc, Cahors, Caussade,  Figeac, Gourdon,  Gramat,  Lacapelle - Marival,  Saint - Ant onin - Nobl e- Val, Saint - Céré, Souil lac et 

Villefranche - de- Rouergue. 

28     Taux a nnuel  moy en probabl ement (le dossier ne le précise pas). 
29     Chiffre  ext rapolé :  selon  les projections  de lõInsee pour le Lot  et  le Tarn- et- Garonne,  en 2050,  la croissance démogra -

phique  sõ®lèverait  respectiv ement  à 176 0 00 (+ 0,5 %) et 282 000  (+7 %) habitants.  En pr enant  en compte  la part  de la 

population d ans le  périmètre d õétude pour chaque dé part ement, la pro ject ion  don ne une population en 2 050 de 45 4 00 

habitan ts, soit u ne augmentat ion de  12 %. 
30     En 20 19 , la classe dõ©ge des 60- 74  ans est la plus  importante  dans le Parc : elle représente 25% de la pop ulation tota le, 

avant la classe dõ©ge des 45- 59  ans qui  en représente  22%. Il sõagit de la classe qui  const ituera  les personnes  âgées dans 

 20  ans.                              
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augmentat ion im porta nte de la pop ulat ion. 
 

Le territoire  a con nu un  développement  urbain  tardif  (après  2000) en com paraison  des dynamiqu es 

urbaines  const atées en Fran ce. Lõurbanisation  se con centre  principa lement  sur  les fra nges est et  

ouest,  aux  abords  de Cahors,  Lalbenque  et Figeac. Les rési dences principales  représen tent  64  % des 

logements  recensés,  les 36  % restants  ne participent  pas à la vie du  territ oire  pendant  tou te lõann®e 

(dont  9 % de lo gements  vacants).  La faible  part  des appartements  et des petits  lo gements  app araît  

en diss onance avec lõaugmentation  du  nombre  de person nes seules  et  de famil les mon oparenta les. 
 

Ces quel ques chi ff res permett ent  de pointer  des enjeux  importan ts quant  aux  besoins  en nouvea ux  

logements,  par remise  sur  le marché  des logements  vacants,  par renou vellement  des centres- vi l-

lages  et bourgs,  par  ex tension  de lõurbanisation  aussi.  Le Parc doit  donc  dessiner sa trajecto ire vers 

lõobjectif  « zéro  artificial isation  net te », et  pr oposer les modali tés de son  atteinte.  

 
Aujourd õhui,  le périmèt re dõ®tude est principal ement  cou vert  par  des milieux  forest iers et  semi-

nat urels  (56 %) et agrico les (43 %) avec une fai ble artificialisation  (1 %). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figu re 4 : occup ation  du  sol  du  Quercy  en 201 8 (Source  : dossier,  dõaprès  Cor ine Land  Cover)  
 

Le taux  dõartificialisation  a augmenté  de 0,14 % entre  2012  et 2023  (300  ha). Les principaux  postes  

dõartificialis atio n sont  lõhabitat  (67  %de la consommatio n dõespaces nature ls, agricol es ou foresti ers) 

et les activi tés (23 %). La maîtri se de la cons ommation  dõespace est  identifiée  comm e le princ ip al 

enjeu  des doc uments  dõurbanisme interc ommunaux.  
 

En matiè re dõ®conomie  et dõemploi,  le territo ire est  for tement  marqué  par  le poids  du  touris me, 

grâce  à la renom mée in ternationale  de plusieurs  sites  prestigieux  qui  ont  tendance  à concentrer  les 

fl ux  : 

 la cité  maria le de Rocamadour  (ent re 1,5  et 1,7  million  de visit eurs par an) ; 

 le gouffre  de Padirac  (entre  400  000  et  500  000  visiteurs  par  an) ; 

 le villa ge médi éval de Saint - Cirq - Lapo pie (400  000  visiteu rs par  an) ; 

 ou  encore  la grot te ornée du  Pech- Merle  (80  00 0 visiteurs  par  an). 
 

Le Parc par t icipe  à div ersifier  lõoffre vers les loi sirs  de pl eine  natur e, ou  encore  le géotourisme.  

Lõenjeu  majeur  est  de gérer la surfréquentation.  Le dossier  évoque  peu  lõarticulation  des gra nds sites  

touri stiq ues avec le Parc, ce qui  ne permet  pas de dégager  une vision  dõensemble sur  le tourisme  et 

de dessiner  les contou rs dõun  pr ojet de territoi re complet.  
 

LõAe recomma nde de développer la présentatio n des éléments et  des enjeux liés à la fréquentatio n 
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to urist ique du terri toir e, not amment dans les grands sites, au regard  de ses incide nces sur lõenvi-

ro nnement,  ainsi que sur les mobili tés et sur lõof f re dõhéber gement. Une analyse des modali tés 

actuelles de t ravail  en comm un des acteurs du tourisme serait  bienvenue. 
 

Territoire  à fort e domi nant e rurale , pas toujour s accessible  du fait  de sa con fig uratio n géographique,  

le Parc reste  dépendant  de la voiture  individuel le, et le trafic  routier  y est  en augm entat ion,  tant  sur  

son  réseau  stru ctura nt que  sur  lõA20 (+ 15  % de f lu x  de trans it  supplé mentaire  ent re 2007  et 2019).  

Il dispose de deux  lign es fer roviair es (Brive- la- Gaillarde  ð Rodez,  qui  dessert  tro is gares du  terri -

toir e31 , et  Orléan sð Mont auban,  qui  dessert  not amment  Cahors  et Lalbenque, en lim ite du  territoire),  

ainsi  que  de cinq lig nes de bus  régulière s. La fréquentation  des tran spor ts en commun  est  relati ve-

ment  stable  mais sa part  dans  les déplacemen ts quotidi ens est  t rès faible.  Il  est  à noter  que  la ligne  

Brive ð Rodez est  en cours  de régénér ation  mais serait  également  menacée de ferm eture  du  fait  de 

sa vulnérabilité  à certains  r isqu es naturels,  aggravés par  le changement  climat iqu e32 . 

 
Lõagriculture  est  très  présente  sur  le territoi re des Causses du  Quercy,  notamment  lõ®levage extensif  

ovin  et  caprin.  Contr air ement  à dõautres région s, la surfa ce agricole  util isée se maint ient.  Le péri -

mètre  dõétude  comptait  en 2020  1 241  exploitat ions  agri coles.  La ten dance nationale  au déclin  du  

nombre  dõexploitations  est  légè rement  atténuée  dans le Quercy  (- 63 % ent re 1979 et 2020  contre  -

69 % à lõ®chelle  natio nale). Ainsi,  lõagriculture  reste  un secteur  écono miqu e non  négligea ble (29 % 

de lõemploi en 2019).  Elle joue  un  rô le structura nt dans  la vie du  territo ire,  avec un  impact  détermi-

nant  sur  les paysages  et  certains  milieu x . 
 

Le Parc a ainsi  accompa gn é la création  dõassociations  foncières  pastor ales (AFP)33  qui  participent  à 

lutter  contre  le ri sque  incendie,  entretenir  les paysages, soutenir  la f il ière agricole  et préserver  des 

espèces patr imoniales  de milieux  ou verts  et  semi- ouver ts. Cõest un trava il quõil convient  de souli -

gner : outre  ses résult ats concrets,  il  contribue  à valoriser  le rô le de lõagriculture  dans  lõaménage-

ment  durable  du  territoi re. 
 

Lõagriculture  dans le périmètre  dõ®tude est  également  marquée  par  de nombreux  sign es de quali té, 

marq ues et labels34. Lõagriculture  biolo gique  prog resse depuis  2010  (près de 11  80 0 ha et  185  ex -

ploitatio ns en 2023,  soit  respecti vement  +1 57  % et + 194 % par  rapport  à 2013),  ainsi  que  la vente  

en circuit  court.  
 

Lõenjeu  majeur  ici est  de main tenir un e agri cul ture vivante,  respectueu se de lõenvironnement : le 

pastor alism e a dessiné  et ent retient  les paysages et  milieux  des causses. À t itre  dõexemple,  le Parc 

est  partenaire  dõune  initiative  visant  à créer un  « espace test  ovin  », pour  « tester le métier  dõ®leveur 

grandeur nature » (proj et  « Vira  Pastre ! »). 
 

Milie u physiq ue 

Le PNRCQ détient  un patrim oine  géolog ique  rare  reconnu  par  le label  Géoparc  mondial  de lõUnesco 

depuis  2017  (deux ième renouvellement  en cours),  établi  sur  le fon dement  de lõexceptionnelle valeur 

que  représentent  no tamment,  parmi  lõensemble des 160  géosites  identif iés, les phosphatiè res. Ces 

gou ffre s, fo rmés ent re - 50  et - 20  millions  dõannées, ont  servi  de pièges  naturels  et  se sont  remplis 
 
31     Assier,  Gramat et Rocamadou r- Padirac. 
32     Int errogé  sur  ce point  par  les rapporteurs,  le Parc a évoq ué la pers pect ive dõune étude de vulnérabil ité à pr évo ir, sans 

autre précision et sans qu õune  tell e étude  soit évoquée dans le proj et de chart e. 33     

14 A FP ont été créées sur le territoir e, représentant  3 340 ha.  
34     Le périm ètre  dõ®tude est  con cerné par  huit  appellations  dõorigine contrôl ée (AOC), dont  3 sur  les produits  from agés 

(Rocamad our, Bleu  dõAuvergne et  Bleu des Causses), 2 sur les  vins  (Cahors  et cot eaux du  Quercy), 1 sur le  chasselas de 

Mois sac et 2 sur la noix  du  Périgord , et cinq  ind icatio ns géographiques  protégées (IGP) liées aux produit s carnés  (agneau, 

veaux et por c). Les Causses du Quercy compt ent  également  quatre  produits  « Label  Rouge  », dont lõagneau  ferm ier du  

 Quercy qui est tr ès présent dans le péri mètre dõétude.                               
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dõéléments  rocheux,  mais  égal ement  de restes dõanimaux et  de végétaux.  Aujourdõhui,  les pho s-

phatières  constituent  le seul  ensemble  de sites au mon de à avoir  enregistré  30  mill ions  dõannées de 

lõévolution  de la vie animale  (nota mment  les mammifères)  et  végétal e. Les sit es labellisés  Géoparc 

sõinscrivent  en part ie dans le périmètre de la RNN dõintérêt  géolog ique  du Lot,  qui  les complète  et 

dont  le classement  remonte à 2015. Elle sõ®tend sur  80 0 ha, principalem ent dans  la moitié  sud  du  

territoi re. Le PNR en est  gest ionnair e, et  anime  également  le label Géoparc mondial  de lõUnesco. Il  

est  donc  à la fois « Parc et Géoparc  », comme le rappelle  sa communicatio n. 
 

Le réseau hydrogr aphiq ue sõinscrit en intég rali té dans  le bassin  de la Garon ne, dont  le Lot  et  la 

Dor dogne  constituent  deux  des principaux  aff luents.  Le karst  est  un marqueur  fort  du  ter ritoi re, i l 

génère  not amment  des formes  de relief  spécifiq ues : r ivières sou terrain es et  « paléoka rsts  », dolines  

ou  « cloups  », puit s, gouff res ou  ig ues, lapiaz,  « pechs », val lées sèches (combes), pertes  et  résur-

gences.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figu re 5 : Formes  géologi ques et  hydrogéolo giques  présentes  sur  les Causses du  Quercy  (Source  : dossier)  
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Sõagissant  de la ressour ce en eau,  elle  est  gérée par les établissemen ts publics  territoria ux  des bas-

sins  de la Dordogne  (Epidor )35 et  du  Lot (Syndicat  mixte  du  bassin  du  Lot)36 . 
 

Le diagn ostic  fait  état  en particulier  dõun enjeu  de quali té chim ique  dégradée  des eaux  du  Célé 

(affl uent  du  Lot ), associé à un état  qua ntit atif  médiocre  (faibles se des débits  dõ®tiage), le dossier 

pr écisant  par ailleurs  quõen 2022,  60  km linéaires  des eaux  de surfa ce du  territoi re éta ient  en bon  

état écologiq ue et quantitatif,  contre  130  en 20 2037 . Les projections  à 2050,  en lien avec le chan-

gement  cl imatiq ue (cf.  inf ra, 2.2.1  et  note 50),  estim ent  de 20 à 40 % la baisse des débits  dans  les 

bassins du  Lot , de la Dordogne  et  de lõAveyron, et  à 2° C lõ®lévation  moye nne de la température  de 

lõeau.  Il est  également  menti onné, malgré  une stabilité  du  bon  état  des eaux  sou terrain es, une for te 

vulnérabili té des aquifères  karstiques  au risque de pollutions  lié  aux  épandage s, no tamment  en lien  

avec des méthaniseu rs. 
 

Le Parc consta te un état  des con naissan ces vari able, et  porte  des actions  af in  dõy reméd ier dans le 

but  de comprendr e, surveiller  et protéger  la ressou rce38 . 
 

Les enjeux  principaux  sont liés  à la gestion  écon ome et qual itative  de la ressource,  à la conciliation  

des usages avec la préservation  de la bi odiver sité , à lõadaptation  au changement  climatique  et  à la 

gouvernance.  
 

Les ressourc es minérales  sont  et ont  été exploit ées pu isque  le périmètre  dõétude  compte  seize  car-

rières  de production  de gra nulats  pour  le secteur du  bâtiment  et des t ravaux publics  (12 500  à 

150  00 0 tonnes/an),  et  121  ancienn es carriè res. Le PNR soutient  les projets  de micr o- carr ières et  

de carr ières à usage patrimonial.  
 

Le Parc veil le à la protection  des sols et sou s- sols,  via la mise en ïuvre de lõobjectif « zéro  art ifi -

cialisation  nette  » et  des sites géo logiques  remarquabl es qui  revêtent  une dimension  identit aire  

forte.  
 

Le dossier  présente  et analyse le cont ex te phy sique de façon  compl ète et  satisfaisant e. 
 

Patri moine et paysage 

Le Parc se recon naît  comme  un espace à forte  dimension  patr imonia le : patrimoi ne archéolog ique,  

patrimoine  archit ectural,  patrimoine  lié  à lõeau, patrimoi ne lié à la pierre.  
 

Le péri mètre dõ®tude contient  un nombre  signifi cati f de bien s bénéficia nt dõune pro tectio n natio nale,  

voire  international e39 . Le site  de Rocamadour  est  un grand  site  de Fran ce, ce qui  nõest pas précisé  

dans  le dossier.  Les Causses du  Quercy  accueille nt  en plus  de nombreux  éléments  et  ensemb les 

patrimoniaux  de valeur  non  protégés.  Sur la base dõun  premier  tr avail  dõinventaire  du  patr imoine  

bâti  et  vernaculaire  non  protégé  réali sé par  le Parc en 2022,  enric hi de donné es issues dõaut res 

inventaires  menés  par les collectivi tés, le Parc a décidé  la création  (ou  a déjà créé, selon  les pièces 

 
35     Reconnu par arrêté du pr éfet coordonnat eur du bass in Adour  Garonne en  nove mbre 20 06.  
36     Reconnu par arrêté du pr éfet coordonnat eur du bass in Adour  Garonne en  févri er 2011. 
37     Dõaprès  les représ entants  du  Parc,  ce déclassement  est  pr incipalem ent  dû à lõaugmentation  de la température  et à la 

bais se de lõindi ce diatomée  sur  de nombr eux cours  dõeau, avec des pollutions ponctuel les sur le Célé et lõAlzou.  
38     Lõobservato ire  du  karst  de lõOuysse, créé en 201 5 en partenar iat avec lõAgen ce de lõeau Adou r- Garonne,  le commissari at 

à lõénergi e atomiqu e et aux  énergies alt ernatives  (CEA), le Département  du Lot  et le Comit é départ ementa l de spéléo log ie ; des 

études s cientifiques  com me la thèse en cou rs sur  les échanges karst - rivi ère dans la vall ée du Célé, avec lõuniversité 

de Bordeaux.  
39     Le do lmen et la croix  du  Pech- Laglai re à Gréalou,  la crypte  Saint- Amadour  et la basilique  Saint - Sauveur à Rocamadour, 

sont  ins cri ts  sur la liste  du  pat rimoine  mond ial de lõUnesco au titre  des chem ins de Saint - Jacques  de Compost ell e en 

France,  11  sites classés et 37  inscri ts,  181  mon uments classés ou  inscri ts  au t itre  des mon uments  histo ri ques,  cinq  sites 

patrimon iaux  remar quabl es, nombreus es zones de pr ésomption  de pres cri ption  archéologique,  prin cipalement  dans la 

vallée du Lot...  
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du  dossier) dõun « cons ervatoire  du  patrimoi ne bâti  qu ercynois  »40 , auqu el devrait  être  prochaine -

ment  voué  un  lieu dédié à sa valoris ation.  
 

LõAe recomma nde de clari f ier,  dans le dossier,  lõétat  dõavancement et  la nature du « conservatoire  

du patrimoi ne bâti  du Quercy ». 

 
Dès lo rs, le Parc identifie  clairement  la nécessité  de promouvoir  la conserv ation  et  la valo risat ion  du  

patrimoine  culturel  comm e paysager,  voi re im matériel.  Les enjeux  majeurs ont  trait  à la prise  en 

compte  de la quali té bât ie dans  les proje ts de rénovation  et de tra nsform ation  (rén ovation  éner gé-

tique,  énergie  renouvel able),  et  au maintien  des savoi r- faire.  
 

Le périmètre  dõétu de sõinscrit dans  lõensemble paysager  des « mon ts et plateaux  du  Massif  central  ». 

Il  sõagit principa lement  de paysages de causses et  avant - causses, de paysages de contrefor ts et  de 

plat eaux,  vers lõest  et  à dominante  bocagère  à lõouest.  Le périmèt re dõ®tude compte quatre  unit és 

paysagères  : la Bourian e, les Causses du  Quercy,  le Quercy  blanc  et pays de Serres, le Limargue  et 

le Terrefort.  

 
Le Parc ne dispose  ni dõatlas  du  paysage ni de plan de paysage  à son  échell e41 . Dans le cadre de la 

nouvelle  charte,  il  a réal isé un  carnet  de paysage et défini  des objectifs  de qualité  paysagère  (OQP). 

Ce travail  est  à saluer,  et  mérite  dõêtre  poursuivi  : le PNR vient  dõ°tre lauréat  de lõappel  à pro jet  

national  « plan  de paysage ». Un repéra ge des « points  noi rs paysagers » devra not amment  être  

réalisé  dans ce cadre.  
 

Lõévolution  tendancie lle est  commu ne à beau coup  de terr itoires  ruraux  : ferme ture  des milieux  ou-

verts  et  prolifération  des f ric hes en lien  avec la déprise  agricol e, étalement  urbain,  banalisation  des 

paysages.  
 

Les enjeux  repérés  par  le Parc visent  à contrer  ces phénomènes.  Lõun des sujets  majeurs  con cerne 

les projets  de produ ct ion  dõéner gie renou velab le, leur  localisation  (zon es dõexclusion) et leur  réali -

sation  (qualité  du  projet  paysager).  
 

Enviro nnement naturel  et  biodi versité  

Le périmètre  dõ®tude comporte  une surfa ce importante  de zon es à enjeux  pour  le pat rimoine  natu -

rel  : 63 % du  territoire  est  couvert  par  au moi ns un zonage  de prot ection  concernant  la bio diversité  

ou  la géo logi e42. Toutefo is, les zones  de protecti on forte  ne couv rent  que 0,46  % du  territoir e. Le 

périmètre  dõ®tude est également  concerné  par  douze plans  nati onaux dõactions  en faveur  dõesp¯ces 

menacées43. Pour ce qui  est  des zonag es dõinventaire,  les Causses du  Quercy  comptent  91 zones  

naturelle s dõint®rêt écologique,  faunist ique  et flo ristique  (Znieff)  de type  1 et 2.  

 
 

40     Dõaprès  le dossier,  « le Parc a mis  en place ce cons ervato ire  af in de lutt er cont re les ri sques  dõaltérat ion  ou de dispari t ion  
définit ive des richesses constr uct ives et  spat iales de lõarchit ectu re t radi t ionnelle  que rcynoi se. Son rô le est  de préserver en 

lõétat  des bât iments  uni ques et  rares sur  le périmètr e dõ®tude  et  de facilit er la tran smission  des savoir- fair e qui  leur  

sont  associés ». 

41     Il ex iste deux plans  de paysage :  celui  de la com munauté  de com mu nes du  causse de Labastid e- Murat et celui  du  

terr oir Quercy- Rouergue  et Gorges  de lõAveyron.  
42     Deux  arrêtés de protection  de biotope,  la réserve nat urelle  nationale  dõint®rêt géologi que du  départem ent  du  Lot,  la 

réserve de biosphè re du  bassin de la Dordog ne reconnue  par lõUnesco, 19 espaces naturels  sensibles (ENS), cinq  sit es 

gérés par  le conservatoi re dõespaces naturels  dõOccitanie,  la réserve naturelle  régionale du  marais de Bonnefont,  14 sites  

Natura  20 00 qu i couvrent  11%du  terri to ir edõ®tude (zones  spéciales de conservation  - ZSC au titr e de la direct ive Habitat -  

Faune- Flore). 
43     Chi rop tères  (2016 - 2025 ), Lézard  ocellé  (2020 - 202 9), Odonates  (2020 - 2030),  Plantes messicoles, des vig nes et des 

vergers (2024 - 20 33),  Cistude  dõEurope (2 02 0- 29),  Loutre  dõEuro pe (20 19- 20 28),  Papil lons  de jour  (20 18- 2028),  Milan  

royal (2018 - 20 27), Insectes pol li nisateurs  (202 1- 2026),  Loup et activ ités dõ®levages (2024 - 2029),  Pie gri èche mérid io-  

nale,  à po itrine rousse, à tête rousse (20 14 - 2018), Sonneur à ventre jaune (2011 - 201 5). 
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La préservation  et  la restauration  du  réseau de corridors  écologiques  figur ent parmi  les enjeux  prin -

cipaux  du  territoi re. Le t ravail  ef fectué  par  le Parc sur  la tr ame verte et  bleue44  vise à préserver  et  

restaurer  les pelouses sèches, à main tenir  le boc age,  à préserver  et  restau rer les milieux  aquatiqu es 

et hum ides,  à maintenir  ou  créer  les continuités  écologiques  entre  ces milieux  prioritai res, à maî-

tri ser lõurbanisation  dans  les secteurs  sensibles,  à maintenir  une activité  agri cole  extensi ve favor able  

à la préservation  des mil ieux  naturels  (agr o- past oralisme  no tamment).  
 

Au- delà de lõexistant , le Parc sõest  donné  comme objectif,  en lien  avec son  action  en faveur  de la 

trame  verte et  bleue,  de préserver  lõenvironnem ent  noctur ne (aller  vers le label Unesco « réserve 

internationale  de ciel  étoilé  »). Enfin, il  porte  lõeffort  sur  la « nature  ordinai re », dont  le mainti en est  

un  indéniable  enjeu.  
 

Le taux  de bois ement  du territoire  est  de 47 %. Parmi ces forêts, 48  %45 seraient  des forê ts « an-

cien nes », espaces boisés  ayant  conser vé leur  vocation  forestière  depuis le début  du  XIXe siècle.  

 
Lõimmense  majori té des parcelles  for estières  est  privée.  Sur le périmètre  dõétude, la forêt  est au-

jourdõhui peu  exploitée  (principal ement  feuillus).  Cõest  un des ax es de tr avail  de la fu ture  charte  : 

adapter  la sylvic ulture  aux  effets  du  changement  climat ique,  développer  la filière  bois  locale,  pré -

server  la biodiv ersité  des espaces de tra nsition  (« écotones  »), en articulat ion  not amment  avec lõac-

tivité  pastoral e46 . Le dossier rapp elle,  à juste  tit re, que  les forêts jo uent  un rôle  majeur  dans  lõab-

sorpt ion  et le stockage  du  carbone  et quõelles méritent  dõ°tre préservées  à ce tit re aussi. Trois  

chartes  forestiè res couv rent  les périmètres  des PETR et  relèvent  de la compétence  de ces dernier s47 . 

Plus du  tie rs des espaces boisés  du  territ oire  (environ  37  000 ha) devrait  êt re couvert  au moins  par  

un  plan  de gest ion  simple  (propr iétés  de 20  ha et  plus),  mais mo ins de 16  000  ha en étaient  do tés 

en 2022.  

 

Le Parc compte  donc  des mi lieux  et espèces rares et pr écieux,  dont  la survivan ce demeure  fragi le, 

notamment  du  fait  des pressions  anthrop iqu es qui  vont  en augmentant.  La préservation  de ce pa-

tri moine naturel  exi ge de faire  évoluer  les activi tés écono miques  (tour isme,  lo isirs, agr iculture  no -

tamment)  vers des pr atiq ues plus vertueu ses et  frug ales.  
 

Risques et nuisances 

Le territoi re pâtit  de ri sques naturels  de di verses natures  : inondation s, retrait  et  gonfl ement  des 

argiles,  incendie  de for êt  et mouv ements  de terr ain,  qui  parfois  se cumu lent 48. Il sõagit ici, com me 

ailleur s, de réduire  lõexposition et de sõadapter.  
 

Le périmè tre dõ®tude est  exposé à des risques  technologiques  de deux  types : r isque  industrie l49 et 

transport  de mat ières dangereuse s50 . Cependan t , le doss ier ne recense aucun plan  de prévention  

des ri squ es technolog iques  (PPRT). 

 
 
 
44     Sept  sous - trames sont défini es : les landes  et pelouses  calcicoles (près  de 23% du  territo ire),  les prairies  (6,5%), les 

mi lieux  humides (9,6%), les cours  dõeau (ces quatr e pr emi ères étant considérées comme prio ri tai res), les mi lieux  roch eux,  

les fo rêts,  et l es m ilie ux agr icoles  cultivés ( 23%). 
45     Cf. Rappo rt Forêts Anciennes ð Aellen et al., 2016. 
46     30 à 40  % des espaces bo isés sont pâ turés. 
47     Chart es fo restières des PETR Pays Midi - Quercy (réalisée par  lõancien Pays de même nom en 201 1), de  Figeac -  Quercy -  

Vallée de la Dordogne ( réalisée  en 20 19) et du G rand Que rcy (réalisée en 202 0). 
48     52  comm unes du  périmètre  dõ®tude sont  tout  ou  part ie couve rtes par  cinq  plans de prévention  des risques dõinondat ion 

(PPRi), cinq co mmunes par cinq  PPR mo uvements de t errain.  
49     186  instal lations  classées pour  la prote ct ion de lõenviro nnement (I CPE), essentiellement des  exp loitations dõ®levage, d es 

entrep ri ses agro - alimentai res et d es carri ères, aucun s ite Seveso. 
50     11 com munes concernées dans le sud  du territo ire,  avec surtou t une probl ématique de prot ectio n des milieux  aquati ques. 
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Les Causses du  Quer cy bénéfi cient  dõune ambia nce sonore  généralement  calme,  qui  peut  être  dé-

gradée  le long  de lõautoroute  A20  en f range ouest  du  territoi re et de la route  départementa le (RD) 

802,  et,  ponctuellement,  par  la circ ulation  de véhi cules  tout  terrai n. Le maintie n dõune ambian ce 

sonore  de quali té est un  objectif  pour  le Parc, dans un  contexte  de croiss ance démographique  dans  

un  territoi re peu desser vi par  les transp orts  en commu n. La régulation  de la circ ulation  des engins  

tout  terr ain  est  nécessa ir e, bi en quõelle fasse po lémiq ue. 
 

La quali té de lõair nõest  pas suiv ie sur  le pér imètre dõ®tude. Les relevé s sur  les points  les pl us proches  

montrent  un e dégradat ion  ponctuelle  de la qu alité  de lõair par  les par t icules f ines  PM2,5 et  par  

lõozone. Le Parc doit  rester vigilant  à la qual ité de lõair, dõautant  quõil a identifié  également  un  enjeu  

lié  à la con centration  en pesticides  dans  lõair. 
 

Énergie et  cl imat  

En com plément  aux  PCAET en vigueur  sur  le terr itoire,  le PNR sõest doté  en 2018  dõun plan  cl imat  

et de transition  éner gétique  (PCTE), en cours  de révision,  et sõest engagé  dans une  démarche  « Ter-

ritoire  à énergie  positi ve » (Tepo s) (objectif  fi x é à 2050).  
 

La cons om mation  éner gétique  tota le dans le périmètre  dõ®tude était  dõenviron  88 0 GWh en 2020,  

représentant  22 MWh/habitant,  contre  26 MWh/ habitant  en moyenne  en Fran ce. Les principa ux  

po stes de consomm ation  sont  le secteur  résiden t iel (42  %), le tra nsport  routier  (33 %), lõagr iculture  

(14 %) et le tertiaire  (7 %). Les consommations  diminuent  faib lement  : - 1,8 % entre  2013  et 2019 , 

soit  - 0,3  % par  an. Lõ®nergie  con som mée est  en majorité  issue des prod uits  pétroliers  (54 %). En 

2020,  le coût  de la consommation  dõ®nergie  sur  lõensemble  du  territoi re représentait  100  millio ns 

dõeuros,  soit  2 500û/hab. 
 

Pour ce qui  est de la pr oduction  dõ®nergie, 258  GWh étaient  produits  dans  le périmètre  dõ®tude en 

2020 51 , exclusivement  à partir  dõ®nergies renouvel able s (essentiellement  le boi s- énergie,  suiv i dõas-

sez loin  par  lõhydroélect ri cité  et  le solaire  photovoltaïqu e52). La production  dõ®nergies renouvelables  

a fortement  prog ressé depui s 2010 , passant  dõun e pr odu ctio n équivalan t à 16  %des consomm ations  

dõénergie  à 29 % actuellemen t 53 . 
 

La production  photo volt aïque  notamment  a doublé  entre  2018  et 2020, et  les collectivit és subissent  

une forte  pression  de la part  des développeurs  qui nuit  à lõ®laboration  dõune planification  con certée  

du  dével oppement  des énergies  renouvelables.  Lõenjeu de la qualité  dõin tégration  des projets dõEnR 

(milieux  et  paysages) est  majeur,  dõautant que  le Parc souhaite  augmen ter sa pro duction.  
 

Les émissions  de gaz  à ef fet de serre  dans  le périmètre  dõ®tude étaient  dõenviron  49 0 ktCO 2 équi -

valent  en 20 20, soit  12,2  tCO2 équivalent/habit ant  contre  4,7  tCO2e/hab.  en Occitanie.  Ces émis -

sion s importan tes son t majoritai rement  imputabl es à lõactivit® agrico le (76  %). La tendanc e est  néan -

moins  à la baisse depu is 2016,  avec - 2 %/an dõ®missio ns en moyenn e. 
 

En augmentation,  la séquestrat ion  carbone  du  territoire  est estimée  à 31  kteqCO2 par  an. Lõoccupa-

tion  des sols permettrait  de stocker plus  de 94 millio ns de tonnes de carbone,  essentiel lement  en 

forêt  (66  % du  total)  et  dans  les prairies  et  cultur es. Le dossier  ind ique  que  les capacités  de séques-  

 
 
51     Ou 368 GWh sur  lõannée de référence du  projet de chart e, non  préci sée. Le Parc a indiqué  aux  rapport eurs  que  ces écarts 

de données, sans doute  en partie  dus à la di fférence de périm ètre  pris  en compte  et à lõajout  dans la charte de la pro-  

duction des  pompes à chaleur,  allaient  être corri gés. 

52     Respectiv ement (se lon l es pièces du doss ier), 60  ou 47%, 20 ou 10% et 12 ou 17% de la p roduct ion dõEnR. 
53     Cette  dernière part  varie également  assez sensiblement  dans le dossi er ð de 20  à 37% -  selon les pièces voi re les part ies 
dõune même pièce du  dos sier.  Lõobj ect if  f ixé pour  la France en 2030 est  de 33 % de la consommation  f inale  brute  dõéner-  

 gie.                               
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tration  sur  le territoi re per mettraient  dõabsorber  130  % des émissio ns annuell es de carbone.  La prin -

cipale  menace  sur  ces capacités  rési de dans  les feux  de fo rêt . 

 

Le dernier  thème  abor dé dan s cet état  initial  conc erne  lõadaptation au changement  cli matiqu e, th ème 

consid éré par le Parc, à juste  t itr e, comme  trans versal.  Les projectio ns annoncent  une augmentation  

des températur es pouv ant  at teindre  +4 ,3°C à lõhorizon  207 1- 2100  (scénario  sans politiq ue cl ima-

tique).  Si les éléments  de lõ®tat initi al présen tés par  le dossier sont  encore  à cons oli der en ce qui  

concerne  les données  relatives  aux  consommations  énergét ique s54  et  à la production  dõ®nergies  

renouvelables  (cf.  supra ), il  documente  assez précisément,  et de manière  tra nsversale, les effets 

pr évisibles  du  changeme nt cli mat ique  sur  le terri toire  du  Parc,  sur  la base des projections  réalis ées 

à lõhorizon 2050  dans le cadre  dõun diagnos tic  des vul nérabili tés réalisé  par le département  du  Lot  

(lequel  a donné  lieu à un plan  dõadapt ation  adopté en 202 5)55 . Ain si,  comme  dõautres terri toir es 

ruraux,  ce territoi re est particulièr ement  vulnér able  au changement  cl im atique,  au rega rd de ses 

effets  sur  la disponibilité  et la quali té de lõeau (cf.  supr a, mil ieu physique ), sur  lõaugmentation  des 

phénomènes  météorolo giques  ext rêmes (très for te prob abilité  dõun cumul  de précipita t ions  hiver-

nales  de + 18 à 23 %, nombre  de jou rs de forte  chaleur  de + 7 et multiplication  par  dix  des vagues 

de chaleur,  nombre  de jours  avec risque  signifi catif  de feu de végétation  de +2 0,  etc.).  Ces évol u-

tions  auront  des con séquences sur  les milieux  naturels  et les espèces,  et impacteront  les humai ns. 

 

LõAe recommande de clari f ier et  consol ider les do nnées dõ®tat initi al relati ves aux consommatio ns 

énergétiq ues du terri toire  et à la pro ductio n dõ®nergie à partir  de sources renouvelables. 

 
 

2.2 .2 Évolution  pr obable  de lõenvironn ement  si la charte  nõest  pas mise  en ïuvre 
 

Le scénario  tendan ciel  décrit  lõ®volution probab le de lõenviro nnement  sans charte,  donc  sans PNR. Il  

est  présen té thème par  th ème au fil  de lõétat  init ial de lõenviron nement.  Les évolutio ns (positiv es, 

négatives  ou  incertai nes selon  les thémat iques  consid érées) font  lõobjet  dõune synth èse sous  fo rme 

de tableau,  mais ne sont  pas reprises  ni  prioris ées dans  le cadre dõun  chapitre  dédié.  Comme  rele vé 

ci- après  (2.3),  cet te priorisation  et  la compara ison  avec les évolutio ns permises  par  la nouvel le 

charte  font  lõobjet  dõun des volets  de la présen tation  des solutio ns de substitution  raison nabl es. 

Elles nécessitent  donc,  pour  un e meilleu re compréhen sion  du  public,  dõêtre reposition nées dans  le 

chapitre  dédié.  
 

LõAe recomm ande de comp léter le rappo rt  enviro nnemental  par  un  volet  déd ié à lõanalyse de lõ®vo-

lutio n pr obab le de lõenviro nnement en lõabsence de révision de la charte, en y reposit ionnant le 

tablea u compara nt,  par  enjeu pri ori sé, les évolutio ns atte ndues avec la nouvelle charte et  le scenario 

tendanciel. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
54     En part icul ier,  les données  de lõobservatoire régional  (Orceo) uti lisées, établ ies en 2020, ne  son t pas représentatives  des 

cons om mati ons dõune année « normale ». 
55     Ce diagno st ic, réalisé par  le Centr edõ®tudes et  dõexpertis e sur les ri sques,lõenvironnement , la mob ilité et lõam®nagement  

 (Cerema) et pub li é en 202 4 (lien ici ), sõappuie sur des données de la plateform e Climadi ag de Météo  France (DRIAS 20 20).  
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2.3  Soluti ons de substituti on raisonnables, exposé des mot ifs  pour lesqu els le 

pr ojet  de charte a été retenu , notamment  au regard des object ifs de pro tec- t ion de 

lõenvir onnement  
 

Le rapport  environnemental  présente,  au titre  de la justification  des choix  retenus, les principa les 

évolutions  ent re la charte  en vigueur  et le projet  de chart e, les rai sons  du  choix  du  nouveau péri -

mètre  proposé  et  des mesures  pha res, les suites  don nées par  la nou velle  charte  aux  éléments  issus  

de lõ®valuation  de la charte de 201 2, ainsi  que  des éléments  sur  la pr ise en compte  du  change ment 

cli matiq ue et de la note  dõenjeux  des servi ces de lõ£tat.  Il présente  également  « une analyse des 

di f férents scénari os possibl es pour le territoi re par rapport  aux principa ux enjeux identi f iés », sous 

la for me dõun tableau  comparatif  in clua nt une  priori sation  des enjeux  du  territoi re et une  note  de 1 

à 3 at t ribu ée à chaque  scénario  envisa gé selon  son  ef fet est imé sur  chaque  enjeu.  Tou tefois,  cet te 

analy se ne répond  pas aux attend us de lõarticle R. 122 - 20 du  code de lõenvironnement, qui  requiert  

lõexamen de solutions  de sub stit ution  rai sonnab les et la comparaison  de leurs incidences  sur  lõen-

vironnement  avec celles  du  scénario  reten u, car elle  se limite  à comparer ce dernier  au scénario  

impliquant  lõabsen ce de charte  (et donc  de PNR) sur  le territoire.  

 
Pour une  meilleure  com préhension  du  public,  ce tableau  nécessite  donc  dõ°t re repositionné  dans  le 

chapitre  adéquat  du  rap port  envi ronnemental  (cf.  supra , 2.2).  

 
Comme précédemment  évoqué,  le choix  des extensions  de périmètre  du  Parc fait  lõobjet  dõ®l®ments 

de justi f ication  déta ill és dans  un e note  annex ée au rapport  environnem ental,  au regard  dõautres 

solutions  dõextensions soit  pl us limitée s (rédui tes au territoi re des seul es com munes  associées),  soit  

beaucoup  plus  larg es (lõensemble  des terri toir es en contin uité  de faciès karstique).  Ces élémen ts 

auraient  gagné à être repri s, de manière synthét ique,  dans  le chapitre  dédié  du  rapport  envi ronne-

menta l.  En revanche,  le choix  des priorit és dõaction de la nouvelle  charte  (« mesures  phar es »), issu  

dõun  vote au sein  des in stan ces dél ibérati ves, ne semble  pas avoir  fait  lõobjet  dõune approche com-

parative  ent re plusieu rs priorisations  possibles.  

 

2.4  Effets notables  pr obables  sur lõenvir onnement  de la mise en ïuvre de la 

chart e et  mesures  dõévitem ent, de réduct ion  et de com pensat ion  
 

Lõanalys e des in cid ences sur  lõenvironnement  de la nouvell e chart e est  présentée  sou s la fo rme dõune  

matrice  permettant  de caractériser  et gr aduer  les effets  pro bables  (dire cts ou  indir ects, plus  ou  

moins  positifs  ou  négat ifs, neutres  ou  variab les selon  les cas) de chacune  des 31 mesures  de la 

charte  sur  chacun de lõensemb le des enjeux  soci o- écono miques  et  enviro nnementau x . 

 

Il résulte  de cet te analyse quõaucune mesure nõest  identifiée  comme  susceptible  d'ef fet négatif,  que  

tout es les mesu res devraient avoir  au moins  un ef fet t rès positif  sur  l'enjeu quõelles  ciblen t , et au 

pire  être  neutr es vis- à- vis des autres enjeu x , et que  cinq mesures  pour raien t avoir  un ef fet soit  

po sitif,  soit  néga t if  selon  les cas, notamment  la mesure  2.3.1  (« Accompagner le développement et 

la quali f icatio n des of f res to uri st iques ») sur  les sols  et sous- sols,  le pat rimoine  culturel  et archi -

tectural  et  la biodive rsité,  et la mesure  2.4.2  (« Soutenir  un  développement  ambit ieux et  accept able  

des énergies renouvelables en préservant les paysages et la biodi versité ») sur  ces mêmes  enjeux  

ainsi  que  sur  les ressou rces en eau, le patrimoine  paysager,  le patr imoine  fore st ier et la sylvic ulture  

et  lõagriculture.  En revanche, la mesure  2.3.1  est  consid érée comme donnant  lieu  à un  effet  « dir ec-  
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tement  positif  » sur  la ressource  en eau,  ce qui  est  surprenan t 56 , et  la mesu re 2.4.2  à un ef fet « in -

directement  positif  » sur  la qualité  de lõair, malgré  le développement  induit  du  boi s- énerg ie, poten -

tiellement  émetteur  de pollua nts atmosphér iques.  

 

Inver sement,  des mesur es telles  que  « Créer les conditio ns favorab les au maintie n, au développe-

ment et  à la pr omotio n des acti vités économiques » (2.5.1),  « Favori ser le mai ntie n et  lõémer gence 

dõoffres de services et de commer ces accessibl es et adap tées à la ruralité  » (3.1.1) ou  « Amélio rer 

les condit ions dõhabi ter le terr itoire  » (3.2. 1) sont  considé rées com me neu t res sur  le plan  des enjeux  

environnementaux,  alo rs quõelles  peuvent  également  induire  des effe ts négatifs  (artificialisa t ion  des 

sols,  utili sation  de ressources naturelles,  génér ation  de fl ux  et  donc  de pollutions  et nuisa nces, 

impact  sur les milieux  et  la biodi versité,  etc.). Dans les éléments  de répo nse apport és aux  rappo r-

teurs  par  le Parc sur  ce point,  il  est  expliq ué que « les incidences négat ives pote nt ielles ont été 

ret enues lorsque la Charte comporte  des leviers direct s ou incita t ifs suscept ibl esdõinduire  des pre s-

sions environnemental es notabl es » mais que,  lorsque  le rô le du  Parc « est pri ncipal ement celui 

dõanim ateur,  de coordi nateur ou de facilita teur,  sans maîtr ise dõouvrage ni effet  dõentraî nement si-

gnif icati f  ide nti f ié,  les ef fets ont été quali f iés de neutre s, mal gré lõexi stence po ssible dõeffets indi -

rect s ou diffus  »57 . 

 
Pour lõAe, la méthodo logie  util isée pour  renseig ner la gri l le dõanalyse des incidences  nécessite  à la 

fois  dõ°tre explicitée  et  de gagner  en robu stesse, sauf  à risquer  dõ°tre inc omplète,  voire  de prêter  le 

fla nc à la critiq ue dõint ro duire  des bi ais dõappr®ciation  l iés aux  choix  retenus  dans  le cadre du  projet  

de territoi re (qui  se marq uerait  par  exemple  par une réticence  vis- à- vis du  développement  des ins -

tallations  de production  dõénergie  renouvel able ). 

 
En lõabsence dõeffets négatifs  avérés à lõissue de cet te analyse, le rapport  environnemental  ne fait  

pas ment ion  de mesur es nécessair es relevant  de la séquence  « évite r, réduire,  comp enser » (ERC), 

mais évoqu e, de maniè re succin cte, des « poin ts de vigilan ce » et  un « suivi  renforcé  » en ce qui  

concerne  les incid ences négatives  pot entiel les du  développement  des act ivit és écono mique s, et en 

particulier  du  tour isme, et des projets dõinstallat ions  de production  dõ®nergie  renou velab le. 

 
LõAe est ime que lõévaluat ion  environnementale  du  pro jet de charte  doit  caractériser  de maniè re plus  

explicite  les inci dences négatives  potentiell es des actions  quõelle  prévoit  ou  encourage  et les me-

sures  ERC destin ées à y répond re. 

 
LõAe recom mande de reprendre,  sur la base dõune mét hodo logie clai re et  rob uste, lõanalyse des 

incidences du projet  de chart e, qui permet te dõident if ier  de manière plus complète lõensemble  des 

incidences négat ives, y compri s celles des actio ns ne relevant pas dir ectement ou seulement de la 

responsabili té du Parc, ainsi que les mesures dõévitement, de réductio n, voi re de compensat ion 

éventuellement nécessaires. Elle recommande de préciser les moda lit és de suivi de ces incidences 

et les actio ns correct ives à mettre  en ïuvre le cas échéant . 

 
 
 
 
56     Dans les répons es apportées par  le Parc aux questions  des rapporteu rs, cette  appr éciation  est  exp liquée  par la  pr ise en 

compte  dõune des act ions  prévues dans  le cadre  de cette  mesu re, qui  inclut  lõintégration  dõune gest ion  raisonnée  de lõeau 

dans la concept ion des offres  tour istiques.  Pour lõAe, la port ée de cette  mention  paraît  insu ffisante  pour neutral iser les 

incid ences pot enti ellement n égativ es sur  la ressourc e en eau du développem ent de lõoffre to uri st ique.  
57     Là enco re, ces éléments  dõexplication  nõempo rtent pas la conv ict ion, car le Parc nõassure que  marginalement,  par  rappo rt 

à lõensemble des domaines  dõint ervent ion de la  charte,  le rôle  de maître  dõouvrage unique,  et il  lui  incombe même d ans 

 son rôle de coord inat eur  ou  de facili tateur  de prévoir  les effet s y compris  négatifs  des act ions quõil in cite ou accomp agne.   
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2.5  Évaluat ion des in cid ences Natu ra 2000  
 
Le rapport  envi ron nemental  compor te, pour chacun des 14 sites (ZSC) du  réseau Natura  2000  pré -

sents  en tout  ou  partie  sur  le territoire  du Parc, une présentation  des habit ats natu rels et des espèces 

animales  (ho rs oiseaux)  et végétal es dõint®rêt  com munautaire  concern és, des menaces,  pressions  et 

activit és et  des niveaux  dõincidence  associés  qui  sõy exercent,  ainsi  que  des mesur es du  pr ojet  de 

charte  concoura nt à la mise en ïuvre des doc uments  dõobjectifs de ces sit es, et plus  larg ement  des 

mesures  et actions  contr ibuant  à la préservation  des habitats  et  espèces  dõint®r°t commu nautaire.  

 
À lõissue de cet te analyse  préliminaire,  le dossier  conclut  à lõabsen ce probable  dõinciden ce négati ve 

notable  de la nouvelle  charte,  et au contrai re à la contribution  app ortée par celle- ci pour  dimin uer 

les pressions  subies  par les sit es Natura  200 0. Cet te appréciation  porte  sur  lõensemble  de ces sit es, 

y compri s les deux  sites dont  le Parc nõest  pas gestion nair e58 , les représent ants du  Parc ayant  précisé  

aux  rapporteurs  que  les mesur es de la charte  favorabl es à la préservati on des enjeux  du  réseau 

Natura  2000  avaient  vocation  à contribuer  à un e amélioration  globale  de lõ®tat de con servation  des 

habitats  et des espèces à lõéchelle  du  territoire  du  Parc et que, les autres  st ru ctures  anim atrices  des 

sites  étant  partenaires  du syndicat  mixte,  la charte favor isait  la cohé rence dõensemble  des actio ns 

de préservation.  

 
Pour lõAe, cet te anal yse est  trop  succin cte pour  conclure  à lõabsence dõinc idences négatives  signi f i-

catives  et devra it  êt re complétée  par  un e évaluat ion  des incidences  pote ntiell es de lõensemble des 

actions  du  projet  de charte sur  les habita ts et  espèces dõin térêt comm unautaire,  sans se l imi ter aux 

seules  actions  de la charte qui  con courent  à leur  pr éservatio n. De plu s, lõanalyse des in cidences se 

lim ite  aux espèces dõintérêt  communautaire  ayant  justif ié la désignat ion  des sites Natura  2000  in -

terceptant  le territoi re du Parc, qui  sont  tous  des ZSC, ce qui  peut  expli quer  lõabsence  de pri se en 

compte  des oiseaux  dans lõanalyse. Or,  i l est  at tendu  dõune telle  analyse quõelle  prenne  égal ement 

en considération  les espèces susceptibles  dõêtre présent es sur  le terri toi re tout  en étant  inféodées à 

des sites  localisés  en- dehors  de son  périmètre,  dont  lõexistence éventue lle nõest  pas évoqu ée dans le 

dossier.  

 
LõAe recomma nde de compléter lõanalyse des incidences sur le réseau Natura 2000  par une évalua-

t ion pl us détail lée des incidences pote nt ielles de lõensemble  des actio ns du pr ojet  de charte  sur les 

mil ieux et espèces concernés, ainsi que par  la pri se en compte des espèces, oiseaux en partic ulier,  

éventuellement présentes sur le terr itoi re du parc  et  ayant justi f ié la désignat ion de sites Natura 

200 0 extéri eurs à celui- ci.  

 
 

2.6  Dispo sitif  de suivi  
 
Le volet  du  rapport  dõévaluation  environnementa le consacré  au disp ositif  de suivi  environn emental  

rappelle  les dispo sitions  de lõarticle R. 12 2- 20  du  code  de lõenvironnement qui  prévo ient  la présen -

tation,  dans le rapport  enviro nnemental,  dõun  dis positif  de suivi  spécifique  des effets  négatifs  éven-

tuels  de la mise  en ïuvre du  plan  ou  progr amme et de lõeffi cacité  des mesur es pr ises pour  y ré-

pondre.  Il  présente  ce dispositif  comme  compl émentaire  au dispositif  de suivi  de la mise en ïuvre 

 
 
 
 
58     Les ZSC « Vallée de la Dordogne  que rcyno ise » et « Causse de Gaussou  et  sites proches ». 
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de la charte,  qui  répond  pour  sa part aux  disposi t ions  de lõarticle R. 333 - 3 du  code  de lõenviron ne-

ment59 , et comme  ayant vocation  à être in tégré  à lõobservatoire du  territoi re prévu  par  le Parc.  

 

Ce dispositif  est  décliné  en 14 indicateu rs, pour  lesquels sont  précisés notamm ent  les éta ts de ré-

fér ence (valeu rs initia les), les cibles  à attei ndre  (sauf pour  les indicateurs  de contexte),  la source  des 

donné es util isées et la péri odicit é. Ces indicat eurs  sont  répartis  entre  indicateurs  de con text e60 , 

indicateurs  « permetta nt lõappréciatio n des ef fets prob ables positi fs »61  et  indicateurs  « permetta nt 

lõappréciatio n des eff ets prob ables négati fs »62 . 

 
Pour lõAe, outre  que  tous  les indicateu rs pro posés ne se rat tachent  pas directement  à des enjeux  ou  

des objectifs  environnementaux,  il  est  d if f icile  dõappr®hender  la dif férence de nature ou  de visée 

entre  les indicateu rs permettant  lõappréciation  des effets  positi fs et ceux  permetta nt lõappr®ciation 

des effets  négatif s. De plus,  leur  lien  avec les con clusions  de lõanalyse dõincid ences de la charte  et 

la définition  des points  de vigilan ce qui  en résulte nt  (voire  des mesur es ERC, une fois  cette  analyse 

consolidée  comme  recommandé  supra ) mériterait  dõ°t re explicit é. 

 

2.7  Résumé non technique  
 
Le résumé non  technique  de lõévaluation  envi ron nementale,  qui  constit ue un document  di st in ct au 

sein  du  dossier,  présente dans  un fo rmat  synth étique  adéquat  le projet  de charte,  lõétat  initial  de 

lõenvironnemen t, les enj eux  et les effets  pr obabl es du  projet,  ainsi  que  son dispo sitif  de suiv i. 

 
LõAe recomma nde de comp léter et  ajuster  le résumé non techn iq ue pour faire suite aux recomm an-

datio ns du présent avis, not amment en ce qui concerne lõanalyse des ef fets de la charte. 

 
 

3 Prise en compte de lõenvironnement par le pro jet de charte  

Pour lõAe, les menaces  qui  pèsent  sur  le terr itoi re, et que  le Parc entend  juguler,  sont,  pl us précisé -

ment  : 

 le dévelo ppement  non  maîtrisé  du  tour isme,  et en particulier  lõinsuf f isante prise  en compte  

des inci dences de la surfréquentation  de certains  sites,  la non  maîtr ise des déplacements  de loi sirs et  

la mult iplicati on des meub lés touristiq ues, 

 lõartificialisation des milieux  et la dégradat ion  des paysages  par  un e urb anisation  de faible  

qualité,  notamment  dans lõaire dõattractivité des villes  proches,  liée à une croissance  démo - graphique  

non  antici pée et à une forte  dem ande  en résidences secondai res, ainsi que  par  lõinstallation  de 

proj ets  de production  dõEnR insuffisamment  encadr és, 

 les effets  du  changement climatique  sur  les mili eux,  les paysag es et  les ressourc es, qui  re-

vêtent  un  caractè re tran sversa l. 

 
 
 
 
59     Cet art icle prévoit  que  le projet de charte  compo rte « un dispo sit if  dõ®valuat ion de sa mise en ïuvre ainsi quõun dispositi f  

de suivi de lõévol ution  du  terr itoir e étab li  au regard  de ses mesur es prioritair es ». 
60     Évolution  des cond it ions climatiques, évoluti on d émographiq ue, évolution  des p ri x au m², évolution de la  SAU tota le sur  

les com munes du Parc, évolut ion  de lõoccupat ion des so ls. 
61     État  des masses dõeau soute rraines et supe rfi cielles, surface classée en prote ct ion  forte  au titre  de la Snap,  fonct ionnalité 

et restauration  des continuit és écolog iques,  évolution  des conso mmations  dõénergie et  des production  dõEnR, indice  de 

con centration dõemp loi, ind ice de conso mmati on f oncière. 
62     Évolution  annuel le du  nombre de  nuitées total  et  hors  saison, évoluti on des vol umes [dõeau] prélevés, intég ration  ter ri-  

 to ri ale des EnR.                              
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3.1  Les milieux  naturels  et  la biod iversité 

Le projet  de la charte  révisée aura  un ef fet  indéniablement  positif  sur  les milieux  nature ls et la 

bio diversité  pui squõil contribue  à la préservation  des milieux  et  des espèces animal es et  végéta les, 

au maint ien et à la restauration  des contin uités  écologiques,  de la fon ction nalité  des écosystè mes 

et de la mosaïque  paysagère.  Les effets  at tendus  auront  un caractère  permanent  et de long  terme. 

Ils vont  du  plus  local isé (certai ns espaces et  mili eux  naturels)  au pl us vaste  (contin uit és écologiq ues 

sur  tout  le périmètre  et  au- delà).  
 

Tout efois,  si lõobjectif f ixé  à lõhorizon 2042  dõatteindre  7 % du  territoi re couverts  par  des air es de 

prot ection  for te para ît  important  au regard  du  taux actuel  (0,45%), lõAe rel ève que  seuls  4% sont  

pr essent is comme  devant  être  effectiv ement  protégés  à cette  échéan ce, les 3 % restants  pourront  

encore  être à lõ®tat de projet . Pour lõAe, il  importe  de recons idérer  cet  obj ectif  à lõaune de lõimpor-

tan ce des espaces natu rels à enjeux  remarquab les identif iés sur  le territoire  (évalu ée à 29 % du  

territoi re en ce qui  concerne  les sit es nat urels  majeurs,  voi re à 37 % du territoi re sõagissant  des 

zones  dõexclusion de to ute im plantation  dôinstall ations  de produc t ion  dõEnR). En outre,  aucu ne va-

leur  cible  à mi- parcours  nõest pr écisée alors  que  lõobjectif  de 10 % du  terr i toire  national  en protec -

tion  forte  visé par la Snap est fi x é à lõ®chéance 2030.  
 

LõAe recommande de reconsidérer  lõobjecti f  de pro tectio n for te prévu à terme à lõaune de lõimpor -

tance des espaces naturels à enjeux identi f iés sur le territo ire et delõobje cti f f ixé à lõ®chelle nat ionale, 

et  dõen f ixer  une valeur cible  à mi- parco urs. 
 

Certai ns poin ts de vigila nce sont identifi és, de façon  per tinente  : pression  exercée sur  les milieux  et 

espèces en cas dõaugmentation  de la fréquentation  des sit es naturels,  dégradation,  voire  destruction,  

liées  à des proje ts dõ®nergies  renouvel ables  not amment.  La nouvel le charte encadre  les EnR (zon es 

dõexclusion)  et  promeut  un touri sme durable.  La surfréquentation  des hauts  lieux  tour ist iques  est 

tout efois  peu  traité e, le Parc nõayant  que  peu  de pri se sur  ces sites et  les st ru ctures  qui  les animen t . 
 

LõAe recommande dõengager,  avec les str uctures animant les grands site s touri st iq ues sit ués dans 

le périmètre du Parc, une réflex ion en vue dõ®tablir une str atégie commune po ur prévenir  les inci-

dences sur les mil ieux naturels et la biodi versité de la surfréq uentatio n to urist ique (gestio n des f lux,  

to urisme des quatre saisons, modèle to uri stiq ue plus durab le, etc.). 
 

La futur e chart e du Parc devrai t avoir  un  effe t posit i f sur  la fo rêt quõelle tend à préserver  et à valori ser.  

La forêt  subit  des mena ces sim ilaires  à celles  qui  pèsent  sur  les autres milieux  naturels,  auxque ls 

sõajou tent  les enjeux  liés aux risques  dõincendies. Dans le cadre du  travail  conduit  not amment  sur  

le dévelo ppement  de la f ilière  bois,  le Parc pour rait  fixer  dans  la charte  (mesure  1.3. 4) un e valeur  

cible  de sur faces for estières  engagées  dans une démarche  de gestion  dur able , malgré la mult iplicité  

des acteurs  de la gestion  fore stière  et  le travail  partenarial  encore  à réal iser.  
 

Lõimpact  sur  les milieux  et les espèces, com me sur  lõambiance sonore,  de la circulation  des véhicul es 

tout  terr ain  à mo teur  mérite  dõêtre  traité  de façon  plus  volontar iste  (cf.  mesure  1.3.1. 3). 
 

La charte  du Parc octro ie une place  particulière  à lõagriculture , not amment  au pastoral isme.  Elle revêt  

des enjeux  à la fois  économ iques  et sociaux,  environ nementaux  et paysagers. La charte  agit  sur  la 
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pr éservat ion  du  fon cier  agricole,  lõaccompagn ement du  changement  de pratiques  (sols, eau,  biodi -

versité),  le maint ien du  pastoral isme63  et le développement  de nouvelles  fil ières. 
 

Ainsi,  la mesure  2.1.2  (« Promo uvoir une acti vité pastor ale engagée dans les tra nsitio ns enviro nne-

mentales ») f ixe  un objectif  dõaugmentation  des surfaces réhabilitées  dans  des projets  col lectifs  de 

reconquête  des espaces embrou ssaill és64  de 3 80 0 ha (en 2025)  à 4 70 0 ha à term e. 
 

LõAe soulig ne la réf lexion  engagée  par  le Parc qu ant à la valor isation  de lõenvironnement nocturn e65. 

 
 

3.2  Lõartifi cialis ati on des sols,  les paysages et  le patrimo ine 

La charte  révisée répond  aux enjeux  identi f iés dans lõ®tat initial  de lõenvi ron nement  con cernant  la 

connaissance,  la préser vation  et  la valorisat ion  des patrimoines  matériels  comme  imm atériels.  Les 

effets  atte ndus  seront pérenne s, quõils soient  loc ali sés (certains  sites) ou  communs  à lõensemble du  

Parc. 
 

Les risques  de dégradat ion  du  patrimoine  directe  ou  indir ecte (abords)  sont évalués, et des mesures  

sont  pris es pour  les contrer.  Le Parc sõinqui¯te tout  particulièr ement  de la qualité  du  tra itement  

paysager  et  de la juste  localisation  des projets  dõEnR, tant  pour  ses paysages et  que  pour  son  patri -

moine.  
 

Le projet  de charte  révi sée devrait  avoir un  effet  global  positif.  Le carnet  de paysage,  et la t raduction  

quõil présente  de ses obj ectifs  de quali té dans  les docu ments de planifi cat io n, of f rent  un cadre  ro -

bu ste à la préservation  de la sing ulari té des paysages.  Une fois les « points  noirs  » identif iés, leur  

reconquête  devra être  engagé e. 
 

LõAe recommande dõeng ager lõélaboratio n dõun  pla n de paysage, qui devra intégrer  notam ment les 

coupures dõurbanisatio n majeures, les cônes de vue rema rquables et les poi nts noirs paysagers. 
 

Le territoi re pourrait  con naître  une pression  dõurbanisation,  notamment  dans lõaire dõinfluence des 

agglomératio ns voisin es (Cahors,  Figeacé), dans le contexte  dõune cro issance démographique  dont  

les prévisions  sont  à consoli der.  À cet égard,  le projet  de charte  (mesure  1.4.1  « Planif ier  lõaména-

gement du territoi re sur le tem ps long  en respect ant les ressources et  les milie ux et  en garanti ssant 

une cohérence à toutes les échelle s ») pr évoit  un objectif  généra l , sur  la période  de la chart e, de 

contenir  à 0,15  % la proportion  du  terri toire  con som mée pour  lõurbanisat ion,  soit  330  ha, par  réf é-

rence  à une cons ommation  dõespaces nature ls, agricoles  et  for est iers (Enaf) évaluée  à 43 8 ha ent re 

2009  et 2024.  Pour lõAe, ces données  (cibles  et initiales ) devraient  êt re mises stri ctement  en cohé -

rence  avec les objectif s f ixés  dan s le cadre  des disposition s déclinant  lõobjectif  « zéro  artifi cialisation  

nette  » des sols sur  le territoire  (en partic ulier  la période  de référen ce 20 10- 2021  et  lõobjectif  de 

réduction  de la cons omm ation  dõEnaf f ixé  à lõhorizon  2030  par  le Sraddet),  af in  de clarifier  et de 

faciliter  lõadaptat ion  des SCoT et  PLUi en conséq uence. 
 

Cette mesure va de pair  avec certains  objecti fs de quali té paysagère  (OQP 7 à 12).  Le Parc devra 

 
63     La question  de la coex istence des act ivit és dõ®levage et  du  loup est  évoq uée dans  le pro jet de chart e, qui indique  que,  

depuis le  retour de c elui - ci sur  le ter ri to ire  signalé  en 2022,  près de 400  brebis  en ont été vict imes, même si les  rep ré-  

sentant  du Parc ont pr écisé que cette  présence  du loup  a été p lutôt, jusque- là, isolée et spo radique. D es act ions ont été 
menées  par  le Parc, en lien avec les éleveurs, pour inform er et sensibi liser, mais  aussi exp érim enter  et adapter  les mé-  

thodes  de prot ection  et dõ®loign ement  aux caracté ri st iques  du  territ oire  et des modes  dõ®levage. La poursu ite de ces 

actions est inscri te dans le projet de  chart e. 
64     Dans la pr ésentati on des obje ct ifs de lõorientation  1.3  du  pr ojet de charte,  ces pro jets  sõinscrivent  tous  dans le cadre 

dõAFP. 

65     Envi ron  40  comm unes  du Parc sont dé jà labellisé es « vi llage étoilé ».  
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veill er à prolon ger,  ampl ifier  et  élargir  les expérimentations  quõil a souten ues en faveur  de la remo -

bili sat ion  des log ements  vacants (surtout  en lien,  ju squõ¨ présent,  avec la valorisation  des savoi r-

faire  et  du  recours  à des matériaux  bi osourcés  ou de réemploi )66 , de la revitalisation  des centr es 

bourgs  et  villa ges, et  de la densification  des envelop pes déjà urbani sées. Les documents  de plani -

fication  doiv ent  tradui re ces ambitions  en leviers opérat ionnels,  comme proposé  dans  le carnet  de 

paysage.  
 

LõAe recomm ande de met tre en cohérence les valeurs de référence et les valeurs cibles déf inies par 

le pr ojet  de charte  en matière de réductio n de la consom mat ion dõespaces naturels, agri coles et 

forest iers avec lõobjecti f  « zéro  arti f icial isatio n net te » du Sraddet,  et  de pré voir  en conséquence une 

valeur à mi- parcours de la fu ture chart e. 

 
 

3.3  La ressour ce en eau 
 
Le Parc sõest  particulièrement  impliqué  dans  la réalisat ion  dõ®tudes et dõobservatoires des bassi ns 

dõalimentation  karstiques  et de leur  vulnér abili té , ces bassins constitua nt  une ressource  majeure  

pour  lõalimentatio n en eau potable  du territoire  et au- delà. Cependant , parmi  les faib lesses sig nalées 

dans  le domaine  de lõeau,  il  est  noté  un e faible  association  du  Parc, malgré  son  expert ise, à la 

gouvernance  en la matière,  marquée  par de nombreux  acteurs  et outi ls (deux  établissements  publi cs 

territoriaux  de bassin,  sur le Lot  et  la Dordogn e, cinq  interc ommunalités  à comp étence Gemapi 67 , 

deux  Sage68 , un e multipli cité  de syndica ts dõalimentation  en eau potable,  Satese69  du  départe ment  

du  Lot  et son  équiva lent  ð le Syded  ð en Tarn- et- Garonne,  cinq  Span c70 , etc.), et la nécessité dõune 

évolution  de cet te gouverna nce en faveur  dõune approche  plus cohé rente  dans  la gestion  et  de la 

pr éservat ion  de la resso urce.  

 

Le pr ojet de charte  prévoit  un e mesure  « phare  » (1.2.1)  visant à « opt imiser et  coordonner les 

usages pour parta ger et  pré server la ressource en eau », accompag née dõune autre  mesure  (1.2.2)  

visant  à « pr éserver les mil ieux aquat iques et  garantir  un  accès à une eau de qualité  ». Ces mesur es 

pr évoient  des act ions  situées dans  le prolong ement  de celles  déjà  réalisées  ou  en cours,  notamment  

en matière  de connai ssance et de suivi  des enj eux,  qui  devro nt  donner  lieu  à des périm ètres de 

prot ection  de la ressour ce dans  les secteurs les plu s sensibles.  Une des act ions  de la mesure  1.2.1  

décline  lõobjectif dõune gouvernan ce plus cohé rente de lõeau, en particulier  par  lõ®laboration, sur  la 

base dõun  meilleur  part age des diagnostics  et des enjeux  ent re acteu rs de lõeau, de stratégies  com-

munes  via un  mode  de gouvernan ce davanta ge partenaria l. À cet  égard,  la mesure est assort ie dõun  

indicateur  de suivi  prévoyant  lõorganisation  de « rencontres  de lõeau » (deux  à mi - parcou rs de la 

charte  et quatre  à terme), sur  le modèle  des t rois  « rencontres  du  karst  » organisées  au cours  de la 

période  de la charte  en vig ueur.  

 

Pour lõAe, il  importe  de déterm iner si ce type dõaction  suf fira  à répond re à lõobjectif  dõun  parta ge 

effi cace des enjeux  ent re acteurs  et  dõune conve rgence  renforc ée de leurs  intervention s, sous  lõim-  

 
 
66     Dõaprès  les éléments apport és en réponse  aux quest ions d es rappo rteurs sur  ce po int (trav aux de thès e). 
67     Gest ion  delõeau et des milie ux  aquatiques  et prévention  des inondations . Cett e comp étenc e est  exercée sur le Lot  amont,  

le Lot aval, le Célé, lõOuysse/Al zou  et le Céou.  
68     Schéma  dõaménagement  et de gest ion  des eaux.  Le Sage du Célé est  approuvé  depuis 2012,  celui  de la Dordogne  amont  

est en cou rs dõélaboration.  
69     Servi ce d'assistance au tra itement des  efflu ents et au suivi des eaux.  
70     Servi ces pub lic s dõassainis sement  non collec t if.  Ces cinq  services (intercom munaux ) représentent  environ  45 comm unes  

 du t erri to ire .                              
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pul sion  du  Parc. En ce sens,  un  retour  dõexpérience  plus  préc is des rencontres  similaires  déjà orga -

nisées  et de leur  contrib ution  en la mat ière pour rait  êt re uti le pour  éclai rer et , le cas échéan t , ren -

forcer  les actions  prévues. Un tel  renforcement  pourrait  justifier  par  exemple  la mise  en plac e, à 

lõéchelle  et sous  lõ®gide du  Parc, dõune st ructure  dõappui  tech nique  parte nariale  davantage  intég rée 

au paysage inst i tutionn el,  pour  ce qui  concerne  notamment  les bassins  dõalimentation  karst iqu es. 

Plus larg ement,  cet te que stion  de lõefficacité  at ten due  des actio ns du  projet  de charte  se pose avec 

dõautant  plus  dõacuité  que les objecti fs poursuiv is, qui  sont  assez précisément  cib lés (stabil isation  

des débits  des cours  dõeau et de lõ®tat qual i tat if  (nitrat es) des eaux  souterraines,  réduction  des 

pr élèvements de 10  % à terme),  paraissent  relativ ement  ambitieux  au regard des tendances  consta -

tées et dans le contexte  aggravant  du  changeme nt cli mat ique.  

 
LõAe recommande dõexpert iser la porté e prévisible des act ions en faveur dõune gouvernance de lõeau 

plus cohérente et  plus ef f icace sur le terri toir e, à lõaune des enjeux identi f iés et  des objecti fs f ix és 

en matière de pré servatio n de la ressource, et dõenvisager le cas échéant un renforcement des leviers 

nécessaires, perm etta nt not amme nt une meil leure implicat ion du Parc dans les processus décision-

nels en la matiè re. 

 
 

3.4  Le changeme nt cli matiqu e et la t ransit ion  énergét iqu e 
 
Lõévaluat ion  de la charte  en vigueur  fait  état  dõobjectifs  non  attein ts en mat ière de réduction  des 

consom matio ns énergét iques  du  territoi re et de part  des énergies  renouvelables  dans  son  mix  éner -

gétique  : les premières  auraient  diminué  de 10  % entre  2013  et  202 0 (con t re une  cib le de - 25  %), et  

les secon des ne représenteraient  en 2020 que 28 % de la cons om mation  énergétique  (au lieu des 

50  % escomptés).  Cette  évolution  plus  lente  que  prévue  sõexpl ique  en part ie par  une  forte  réticence  

du  territoi re à envisager  le développement  dõinstal latio ns photo voltaïq ues et dõ®oliennes, qui  sõest 

traduite  en 20 19 et  2020  par  des délibérat ions  t rès restricti ves concernant  ce type  de proje t 71 . 

 
Parmi les poin ts faib les relevés dans  le bilan  de la charte  en matière  dõEnR, i l est  signalé  en outre  

une faible  implication  du  Parc sur  les suj ets des mobilités,  du  boi s- éner gie (en rai son  notam ment  

dõun  po sition nement  dif f icile  à lõ®gard des parte naires  compétents)  et de la transition  éner gétiq ue 

dans  les pra t iques  agricoles  (du  fait  en particul ier dõune div ergence de postu re avec la chambre  

dõagriculture).  

 
Le projet  de chart e, en plu s de plu sieurs  mesur es qui  intègrent  des cond it ions  et fi nalités  li ées aux  

enjeux  dõatt®nuation du  change ment  climatiq ue ou dõadaptat ion  à ses eff ets 72 , comporte  deux  me-

sures  spécifiques  relativ es à lõ®nergie (2.4 .1 et  2.4. 2), tendant à inscrire  le territoi re sur  la trajectoire  

de la sobri été et de lõeff icacité  énergétique,  et  dõun développ ement  « ambiti eux et  acceptab le » des 

EnR. Lõobjectif visé reste  celui  que  sõest f ixé  le Parc depuis  2017  de devenir  un territoi re à énergie  

po sit ive (Tepos)  en 205 0, en cohér ence avec lõobjectif  fixé  au niveau  régional.  La trajectoi re néces-

saire  en ce sens corr espondrait  à un e réduction  de 50 % des consommat ions  énergétiq ues et à une 

augmentation  de plus  de 40 % de la produ ction  dõEnR (+  160  GWh/a n). Ces deux  objectifs  et leu rs 

trajectoires  moyennes  sont  traduits  à lõéchéan ce de la nouvel le charte (2042),  mais leur  déclinaison  

dans  les indicateu rs de suivi,  au titre  des valeurs  cibl es, dõune  part  (con cernant les consom mations)  

 
71     Dõaprès  les précisions  fourni es aux rapport eurs, le te rr ito ire  com pte onze parcs phot ovoltaïq ues en service, onze aut res 

sont  auto ri sés (ces 22  parcs repr ésentant  10 8 MWc et 160  ha en total  cumulé), aux quels  sõajoutent  seize projets en cours 

dõinst ruction. Aucun p rojet ®olien nõa vu le  jour dans le Parc. 
72     Par exemple dans la promoti on d e lõagrofor esterie et des circui ts courts,  lõaccomp agnement  des aménagements  urbains 

 et d es actions  de rénovation du patr imo ine bâti, le souti en des  mob ilités décarbonées,  etc.                               
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par  secteur  et usage, dõautre  part  (concernant  les EnR) par fili ère,  est  rep ortée  à la prochaine  stra -

tégie  à définir  dans  le plan  cli mat du  Parc en cours  de révision  (en articulat ion  avec les PCAET inter -

communaux  du  territoi re, également  en révision).  
 

Ainsi,  en ce qui  con cerne  la mesure  2.4.1,  seules  sont  mentionn ées, à ce stade,  les valeurs  cib les 

portant  sur  le « nombre  dõactions de sensib ilisation  », indica teur  de réali sation  du  Parc visant  sans 

doute  des actio ns vers un  large  public  (partic ulie rs, maîtres  dõouvrage pu blics  et  priv®sé) en faveur  

des rénovatio ns du  bâti  et des écon omies  dõ®nergie, mais  qui,  pour  lõAe, app ellerait  à être  pr écisé 

et sur tout  être  compl été dõun  indicateur  dõimpact  ayant  trait  à la lutte  cont re la pr écari té énergétique.  

Ce phén omène, qui  cor respond  déjà  à une réalité  imp ortante  du  terri toire,  est  en effet  présenté  dans  

la descript ion  même  de la mesure  comme  représentant  « un risque élevé [é] qui po urrait  croît re 

dans les années à venir  », ce qui  pourrait  justif ier dõen instr umen ter une vigilance  particulière,  en 

lien  avec les autres  acteurs concerné s73 . 

 

LõAe recom mande de compléter les indi cateurs de suivi de la mesure 2.4.1  not amment en pr écisant 

les valeurs cibles en mat ière de réductio n des consommatio ns énergét iques et en définissant un 

indicateur dõim pact des actio ns pr évues dans la lut te contre la précarité  énergét ique des ménages. 

 

En ce qui  concerne  les EnR (mesure  2.4. 2), sont présentées  dõor es et déjà les valeurs  cibl es du  

nombre  de pro jets et de pui ssance de pr oducti on dõEnR (8 MWc à mi- parcours,  11  MWc à terme,  

pour  une valeur  initiale  de 5 MWc corr espo ndant  à sept  projet s74 ) et celles  de la part  dõEnR dans la 

consom mation  du  territ oire  (65% à mi- parcours,  100% à terme  pour  une valeur  initiale  de 37%75 ). La 

mesure  comporte  not amment  un e disposition  (2.4.2.1)  fixa nt un cadre de développement  des EnR 

qui  se substit ue à la « doctrine  » fo rmul ée en la matière  par les délibéra t ions  de 2019  et  2020,  et 

qui  sõappuie sur  une carte des « zones dõexclusi on dõimplantat ion  des EnR », ces zones représenta nt 

37% du  territoi re76 . La possibili té dõaccor der des dérogations  à ce principe  dõexclusion  est  prévue,  

au cas par  cas, pour  les petits  pr ojets  po rtés par  les collectiv ités et des collectifs  cito yens sur  des 

sites  dõimplantation  déjà  artificialisés  ou  en cont exte  urban isé. Cet te disposition,  qui  comprend  des 

critèr es relati vement  pr écis pour  chaque  filière,  devra être  décl inée  dans  les documents  dõurbanisme 

et devrait  donc  cons t itu er un e base dõ®laboration, dans  le cadre  de ces derniers,  des zones  pr éfé-

rentielle sdõimplantation  des EnR telle squõexigées par  la lo i du  10 mars 20 23 rel ativ e à lõacc®lération  

de la pro duction  dõ®nergies renouvelab les. Dõautres dispositio ns font état,  dans  la sui te de projets  

réalisés  ou  en cou rs, dõactions  dõexpériment ation  et de suivi  des inci dences not amm ent  des parcs  

photovolta ïqu es sur  lõenvironnemen t 77 . 

 
 
 
73     Les repr ésentants  du  Parc ont  info rmé les rapport eurs  quõil s ne disp osaient  pas encore  des in fo rmations  des Départe-

ments  sur  les ob ject ifs  liés aux  polit iques  de lutte  cont re cette  pr écari té,  mais  que  le recul  des pol itiques  nationales  dans ce 

domaine (sus pension de  MaPrimeRénov  et d es aides de lõAnah, d iminution du s outi en à lõélect rif icat ion des v éhicul es 

électr iquesé) ne const ituait p as un c ontexte  favorable. 
74     Ces valeurs  ne sont  pas cohé rentes  avec celles qui  ont été indiqué es aux rapport eurs  (cf.  supra, note  71),  et  ne le sont  

pas davant age avec lõénoncé  même  de lõindicateur  de réal isation,  qui  vise la producti on en GWh et non en puis sance 

instal lée. 
75     Comme  indiqué  par les rapporteurs  à leurs interlocute urs  du  Parc, cette  valeur  initiale  de la part  des EnR dans la con-  

som mation  énergét ique  totale  varie dans  le dossier de 20% à 37% et demande à être  consolidée dans  la version  déf init ive. 
76     Ces zones  corres pond ent  aux  sites nat urels  majeurs  (Natura  20 00,  Znieff  de type  I, ENS, APPBé), à la zone tampon  du  

bien  Unesco des chem ins de Saint - Jacques- de- Compost elle, aux sites inscri ts et  classés, aux  périmètr es de prot ection  

des bât iments classés ou inscri ts et aux st ructures paysagè res emb lémati ques (val lées et te rrasses). 
77     Telles que celles  du  parc  « citoyen  » de Brengues mis  en service en 2018  et visité  par  les rapport eurs,  ainsi que dõun 

autre  parc coop ératif  en construct ion  à Livernon  et un  premi er pro jet agr ivoltaïque  en cours  de définition  sur  la commune 

de Lalbenq ue. En revanche,  les représentants  du  Parc ont  fait  part  aux  rapport eurs  de leur  inquiétude  concernant le vaste 

pro jet po rté par  l'État  sur  une ancienne  zone mili tai re de la commune de Viroulou  (110 000  panneaux  sur  51 ha), comp te 

 ten u des enj eux de biod iversité que comporte  cette zone.                               

Avis déli béré n°2025 - 141 du 12  févr ier 2026 -  Révision  de la charte du PNR des Causses du  Page 33 sur 42  

Quercy
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LõAe relève cependant  que la f il ière bois - énergie,  qui  représente  près de la moitié  de la 

pr oduction  dõénergie  à base de ressources  renouvel abl es du  territoi re et est  appelée  à 

connaître  un  développe- ment  encore  importan t , ne fait  pas lõobjet  dans le pr ojet de charte  

de conditions,  en lien  avec les di spositions  régl ementaires  applicab les en la mat ière,  

permettant  de préve nir  le risque  de pollutions  atmosphériques  quõelle peut  indui re. 

 
LõAe recommande de consoli der les indica teurs de suivi de la mesure 2.4 .2 relat ives aux 

énergies renouvelable s (valeurs cibles) et  de compl éter  les disposit ions de cet te mesure par  

des condit ions, ou un  rappel  des di spositio ns réglementai res en vigueur, perm etta nt de 

pr évenir  les risques li és aux émissions atmo sphériques induit es par  le reco urs importa nt et 

croi ssant à la f il ière bois- énergie. 
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~ĳůŸŔƖĲШĲŰШƖĳƓŸŰƚĲШěШũќċƻŔƚШĬĲШũќċƨƣŸƖŔƣĳШĲŰƻŔƖŸŰŰĲůĲŰƣċũĲ 
Voir Document associé  
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Annexe 8 | Synthèse des indicateurs  
 

Mesure Indicateur Type Valeur initiale Valeur cible mi-
parcours 

Valeur cible Révision 

1.1.1 Nombre d'actions du Syndicat mixte du 
Parc et des partenaires centrées sur la 
préservation du patrimoine géologique 

réalisation 40 actions de surveillance 
1 chantier de dépollution 
avec des partenaires en 
2025 

maintien maintien 

1.1.1 Pourcentage de géosites préservés résultat 54 % 
86 sites / 154 géosites 
inventoriés dans le 
Geoparc 

57% 60% 

1.1.1 Extension de la  Réserve Naturelle 
Nationale d'Intérêt Géologique 

impact - Ecriture et dépôt du 
dossier d'extension de 
la RNNIGL 

Extension effective de 
la RNNIG notamment 
dans le 82 

1.1.2 Nombre d'actions de mise en 
accessibilité des sites 

réalisation - 4 8 

1.1.2 Nombre de visiteurs sur les sites 
ouverts au public. 

résultat 128 000 visiteurs en 2025 Augmentation de 2,5% Augmentation de 5% 

1.2.1 Nombre de rencontres de l'eau  réalisation   2 4 
1.2.1 Suivi du cumul pluriannuel de 

l'évolution de la lame d'eau 
pluviomètrique et des débits des 
rivières entrants sur le territoire 

résultat 980 mm annuel 
cumul pluvio annuel 
moyen de 2019 à 2024 

Stabilisation Stabilisation 

1.2.1 Suivi de l'état qualitatif (nitrates) des 
masses d'eau souterraines grâce aux 
données des observatoires du Parc et 
des données des partenaires 

résultat Pescalerie : 8,4mg/L 
Fontbelle : 8,9 mg/L 
Trou Madame : 2024 
Anglanat : 1,2 mg/L 
Cabouy : 10,6mg/L 
Pito : 11,9 mg/L 
 
Valeur moyenne sur 5 ans 
des sites (2019-2024) 

Stabilisation Stabilisation 

1.2.1 Volumes prélevés sur le milieu par 
usage et par masse d'eau 

impact prélevement totaux : 23 
568 793 m3/an (moyenne 
2021-2022)      
prélevements AEP 2022 : 
8 870 000 m3        
prélevements irrigations 
2022 :   1 350 844 

  réduction de 10%  
 
maintien du 
pourcentage 
prelevement/apport 
voire diminution 

1.2.2 Nombre de stations de suivi de la 
qualité et de la quantité d'eau 

réalisation 41 stations totales en 
2025 

maintien des suivi maintien des suivi 

1.2.2 Surface couverte par les cartes de 
ƻƨũŰĳƖċĤŔũŔƣĳШĬƨШuċƖƚƣШěШũќĳƓċŰĬċŊĲШ
(80% du territoire éligible à la méthode) 

résultat 37% 60% 80% 

1.2.2 surface de zones humides sur le 
territoire 

impact 659 Ha augmentation de la 
surface 

augmentation de la 
surface 

1.3.1 Nombre de Plans nationaux d'action 
(PNA) pour lesquels au moins une 
action de conservation est engagée 

réalisation - 50% des PNA 100% des PNA 

1.3.1 Nombres de communes ayant pris des 
arrêtés municipaux  pour réglementer 
la circulation des véhicules à moteur 

réalisation 5 
Selon enquête menée en 
2025 

14 44 

1.3.1 Pourcentage du Parc en protection 
forte 

résultat 0,45% 4 %  
dont 2 % finalisés 
(classement abouti) et 
2 % en projet 

Au moins 7 % dont au 
minimum 4% finalisés 
(classement abouti) et 
3% en projet 

1.3.2 Nombre d'actions de restauration de 
milieux (particulièrement sur les mares, 
haies, ripisylves, zones humides, cours 
d'eau, bâti, pelouses sèches, prairies 
ŰċƣƨƖĲũũĲƚЯШĦċƻŔƣĳƚЯШŉċũċŔƚĲƚвь 

réalisation - 15 (2 par an) 30 (2 par an) 

1.3.2 Surfaces en landes, prairies, pelouses 
sèches et forêts naturelles 

résultat Calcul en début de Charte Maintien des surfaces Maintien des surfaces 

1.3.3 Nombre de relais naturalistes dans les 
communes du Parc. 

réalisation   1 relais naturaliste sur 
au moins 25% des 
communes  

1 relais naturaliste sur 
au moins 50% des 
communes  

1.3.3 Nombre de communes du territoire 
ayant réalisé ou démarré un ABC ou un 
ABI et retranscrit les enjeux dans leur 
PLU ou PLUI 

résultat 2 29 (25% des 
communes) 

58  
(50% des communes) 

1.3.3 Evolution du niveau de connaissance et 
de reconnaissance de la biodiversité 
ordinaire par les habitants et acteurs 
locaux du territoire 

impact selon questionnaire initié 
en debut de Charte 

- augmentation de la 
connaissance 
naturaliste des 
habitants 
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Mesure Indicateur Type Valeur initiale Valeur cible mi-
parcours 

Valeur cible Révision 

1.3.4 Nombre de propriétaires et surfaces 
engagés dans une démarche de 
gestion durable de la forêt 

résultat 177 propriétaires privés 
17 440 Ha 

augmentation augmentation 

1.3.4 Surface forestière classée en non-
intervention 

réalisation 36 Ha augmentation augmentation 

1.4.1 Nombre d'accompagnements 
techniques proposés annuellement par 
le Syndicat mixte du Parc auprès des 
services urbanismes et des services 
instructeurs des droits des sols des 
EÂ9fЯШĲŰШċůŸŰƣШŸƨШěШũċШƚƨŔƣĲШĬќƨŰĲШ
évolution des documents d'urbanisme 

réalisation - 15 actions 
d'accompagnement, 
de formation ou avis 
techniques 

30 
2 par an en moyenne 
Toutes les EPCI 
accompagnées 

1.4.1 Pourcentage de PLUI proposant une 
traduction réglementaire des OQP du 
Carnet de paysage via son règlement 
écrit, ses STECAL, ses OAP sectorielles 
et ses OAP thématiques 

résultat   100% Objectifs 
prioritaires traduits 
dans 100% des PLUi 

100% 

1.4.1 Proportion du territoire consommée 
pour l'urbanisation 

impact 356 Ha  
convertis d'espaces 
naturels, agricoles ou 
forestiers en espaces 
urbanisés entre 2011 et 
2020 

 0.05 % 
Soit 117 Ha 
convertis entre 2027 et 
2035 

0,08 % 
Soit 188 Ha 
convertis entre 2027 
et 2042 

1.4.2 Pourcentage de communes bénéficiant 
d'une stratégie d'aménagement globale 
(plan de paysage, plan guide, etc.) 

résultat 24% 37% 50% 

1.4.2 Nombre de projets d'aménagement 
(espace public et bâti, projets de 
renaturation) accompagnés par le 
Syndicat mixte du Parc 

réalisation - 35 
5 par an 

75 
5 par an 

1.5.1 Mise en place d'une Réserve 
Internationale du Ciel Etoilé sur le 
territoire des Causses du Quercy 

réalisation - création création 

1.5.1 Pourcentage de communes engagées 
dans l'extinction de l'éclairage public 

résultat 50% 75% 100% 

1.5.1 Nombre de réglements locaux de 
publicité (RLPi) mis en place par les 
EPCI et accompagnés par le Parc 

réalisation 1 4 8 

1.5.1 Nombre de SIL mises en place 
déclinant la charte signalétique  

résultat 75% 85% 100% 

1.5.2 Nombre d'édifices intégrés dans le 
Conservatoire du patrimoine bâti 
quercynois 

résultat 6 12 20 

1.5.2 Nombre d'actions de restauration, de 
conservation ou de valorisation du 
patrimoine non-protégé mises en 
oeuvre 

réalisation 4 (depuis lancement du 
conservatoire en 2026) 

19 
2 par an 

34 
2 par an 

2.1.1 Nombre de collectifs formalisés 
accompagnés par le Parc ou auxquel le 
Parc est associé  (installation, 
renouvellement des générations, 
soutien filière élevage, diversification, 
...) 

réalisation 5 
en 2025 

Maintien Maintien 

2.1.1 Nombre d'installation avec et sans DJA 
(installation principale / secondaire / 
cotisant solidaire) 

résultat 27 (en 2024) 30 par an 35 par an 

2.1.1 Nombre d'ETP (RGA 2020) impact 1 337,1 (2020)   augmentation 
2.1.1 Effectif de reproducteurs ovins 

(lait/viande) 
impact 115 425 (2024) maintien maintien 

2.1.2 Nombre d'exploitations accompagnées 
pour l'amélioration des pratiques 
agropastorales 

réalisation 134 (en 2024) 150 170 

2.1.2 Nombre d'hectares réhabilités dans 
des projets collectifs de reconquête 
des espaces embroussaillés  

résultat  3800 Ha (en 2025) 4200 Ha 4700 Ha 

2.1.3 Nombre d'animations grand public 
portées par le Syndicat mixte du Parc 
sur la consommation 

réalisation 2 (en 2025) 15  
(2 animations par an) 

30 
(2 animations par an) 

2.1.3 Nombre de producteurs agricoles 
bénéficiant de la marque valeurs Parc 

résultat 12 (2025) 20 30 

2.2.1 Nombre d'actions (réunions, 
informations, accompagnement) 
réalisées auprès des jeunes pour la 
promotion de l'artisanat sur les savoir-
faire et les filières locales 

réalisation     10 
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Mesure Indicateur Type Valeur initiale Valeur cible mi-
parcours 

Valeur cible Révision 

2.2.1 Nombre de créations et reprises 
ĬќĲŰƣƖĲƓƖŔƚĲƚШċƖƣŔƚċŰċũĲƚШċƻĲĦШƨŰĲШ
répartition par activités 

résultat 128 immatriculations en 
2025 
dont 4,7 % de reprise 
28 % Batiment 
10 % alimentaire 
26 % fabrication 
36 % services 

  Augmentation du taux 
de reprise 

2.2.2 Nombre d'événements grand public et 
professionnels autours des filières 
locales 

réalisation 6 (2024) 25 50 

2.2.2 Nombre d'entreprises artisanales 
Marque Valeurs Parc en lien avec les 
filières locales 

résultat 24 27 30 

2.3.1 Nombre d'audits Valeurs Parc réalisés 
sur le tourisme, activités de pleine 
nature, restauration, hébergements, 
sites de visites 

réalisation 5 15 (2 par an) 30 (2 par an) 

2.3.1 Nombre d'offres accessibles 
référencées dans le réseau Pleine 
nature pour tous  

résultat 17 
(en 2025) 

augmentation augmentation 

2.3.1 Part de la fréquentation touristique 
hors saison 

impact Calcul à réaliser en 2027 
Sur Perimètre PNR 2012-
2024 : 22,2 % 

2 % d'augmentation de 
la part de  
fréquentation hors 
saison 

5% d'augmentation de 
la part de  
fréquentation hors 
saison 

2.3.2 Nombre de partenaires identifiés et 
engagés dans la gouvernance 
touristique  

réalisation 8 (en 2025) 11 15 

2.3.2 Enquête auprès des habitants sur la 
perception du surtourisme et leur 
expérience en tant qu'excursionniste 

résultat Résultat à récupérer de 
l'enquête CRTL en cours  

  Amélioration 

2.4.1 Nombre d'actions de sensibilisation réalisation 11 
(en 2025) 

35 75 

2.4.1 Quantité et proportion des 
consommations par secteur 
ыƣĲƖƣŔċŔƖĲоċŊƖŔĦŸũĲЮЮЮьШĲƣШƣǃƓĲШĬќĳŰĲƖŊŔĲШ
(issus d'EnR ou non) 

résultat En 2022 : 
Consommation globale 
ĬќĳŰĲƖŊŔĲШŉŔŰċũĲШаШ 
986 GWh 
 
Secteurs 
Résidentiel 43% 
Transport routier 33% 
Tertiaire 8%  
Industrie 4%  
Agriculture 12% 
 
ÑǃƓĲƚШĬќĳŰĲƖŊŔĲШаШ 
Electricité 23% 
Gaz naturel 0,2% 
Produits pétroliers 49% 
Chaleur renouvelable 
24% 
Biocarburants 2,8% 
Froid 0% 
Chaleur non renouvelable 
0% 

-22% en 2035 (par 
rapport à 2022) 
 
Répartition à 
déterminer avec la 
prochaine stratégie du 
Plan Climat / Plan de 
paysage et de transition 
énergétique. 

-35% consommation 
ĬќĳŰĲƖŊŔĲШŉŔŰċũĲШыƓċƖШ
rapport à 2022) 
 
Répartition à 
déterminer avec la 
prochaine stratégie du 
Plan Climat / Plan de 
paysage et de 
transition 
énergétique. 

2.4.2 ÂƖŸƓŸƖƣŔŸŰШĬĲШƓƖŸŢĲƣƚШĬќŔŰƚƣċũũċƣŔŸŰШ
ĬќĳŰĲƖŊŔĲШƖĲŰŸƨƻĲũċĤũĲШƖĳƓŸŰĬċŰƣШċƨǂШ
critères du cadre de développement 
des ENR 

réalisation aucun projet analysé 100 % - 
11 MWc 

2.4.2 Répartition de la production énergie 
renouvelable par filière en GWh 

résultat hydroélectricité 10%, 
36GWh 
solaire photovoltaïque 
17%, 64GWh  
éolien 0%, 0GWh 
biogaz 3%, 13GWh 
bois-énergie 47,2%, 
173GWh 
réseaux - autres chaleurs 
EnR 0%, 0GWh 
pompes à chaleur  
22%, 82GWh 
 
Total : 366 GWh 

A déterminer à la 
prochaine stratégie du 
Plan Climat / PLan de 
paysage et de transition 
énergétique. 

A déterminer à la 
prochaine stratégie du 
Plan Climat / PLan de 
paysage et de 
transition 
énergétique. 

2.4.2 ÂŸƨƖĦĲŰƣċŊĲШĬĲШƓƖŸĬƨĦƣŔŸŰШĬќĳŰĲƖŊŔĲШ
par rapport à la consommation du 
territoire 

impact 37% 65% 88% 
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Mesure Indicateur Type Valeur initiale Valeur cible mi-
parcours 

Valeur cible Révision 

2.5.1 Nombre et type d'outils développés par 
les partenaires économiques (EPCI, 
9őċůĤƖĲƚШĦŸŰƚƨũċŔƖĲƚЯвьШ
spécifiquement pour le territoire du 
Parc 

réalisation 1 3 6 

2.5.1 Nombre d'entreprises bénéficiaires de 
la marque Valeurs Parc 

résultat 96 (en 2025) 120 150 

2.5.1 Indice de concentration d'emploi impact 70,7 % en 2021 augmentation augmentation 
2.5.2 Nombre de projets ESS accompagnés 

sur le Parc via des dispositifs internes 
ou externes  

réalisation 0   à préciser 

2.5.2 Nombre d'entreprises accompagnées 
dans les transitions 

résultat -   à préciser 

2.5.2 Evolution annuelle de l'emploi dans 
l'ESS sur le territoire 

impact Evolution de l'emploi dans l'ESS entre 2022 et 2023 : 
de -3% à -2%  

Taux d'évolution entre 
0% et 1% 

3.1.1 Nombre de projets  de création de 
services accompagnés ou soutenus 
par le Parc 

réalisation   10 
1 à 2 par an 

20 
1 à 2 par an 

3.1.1 Nombre de médecins généralistes pour 
1000 habitants 

résultat 0,7 en 2023 0,85 1 

3.1.1 Part de la population éloignée (à plus 
de 15mn en voiture) des équipements 
de la gamme intermédiaires 

impact 41,10% 40,5 % 40 % 

3.1.2 Linéaires de voies cyclables créées réalisation 3 km en 2024 30 km 40 km 
3.1.2 Nombre d'aires de covoiturage résultat 0 aire de covoiturage 

recensée dans la base 
nationale 

5 10 

3.1.2 Part modale par type de transports 
dans les mobilités des habitants et 
visiteurs 

impact voiture : 82,41 % 
à pieds : 4,93 % 
En 2 roues motorisés : 
2,61 % 
Transport en commun : 
1,22 % 
Vélo : 0,78 % 
Pas de transport : 8,05 % 
(en 2021) 

Diminution de la part 
de la voiture 

Diminution de la part 
de la voiture 

3.2.1 Nombre de sollicitations annuelles des 
PACTES  par des propriétaires basés 
sur le périmètre du Parc 

résultat Calcul en 2027 augmentation augmentation 

3.2.1 Nombre de projets accompagnés par le 
Parc et visant à aménager des espaces 
publics accueillants et vivants ou à 
faciliter les mobilités douces  

réalisation - 5 10 

3.2.2 Nombre de projets d'habitat valorisés 
pour leur caractère inovant ou 
exemplaires qui sont adaptés à des 
problématiques d'accès ou de 
maintien au logement 

réalisation - 5 10 

3.2.2 Indice de tension sur la demande de 
logement social 

résultat 1,5 en 2018 
1,5 demande pour 1 
attribution 

diminution diminution 

3.3.1 Nombre d'actions de valorisation 
(événement, support de 
communication...)organisées 
annuellement  par le Parc et relevant 
du patrimoine culturel immatériel  (PCI 
tel que définit dans la convention 
UNESCO de 2003) 

réalisation 13 (en 2025): 
pierre sèche, 
transhumance et 
pastoralisme, toponymes 

20 20 

3.3.1  ŸůĤƖĲШĬќċĦƣŔŸŰƚШĬĲШƻċũŸƖŔƚċƣŔŸŰШ
(événement, supports de 
communication) organisées 
annuellement par le Parc propre à la 
langue occitane 

réalisation 7 (en 2025) 
Veillée toponymies 

10 10 

3.3.1 Nombre de participants aux animations 
organisées par le Parc valorisant un PCI 

résultat 300 500 500 

3.3.2 Nombre de groupes (classe ou accueil 
loisirs) participant à un parcours 
éducatifs et projets culturels ou 
animations portés par le Syndicat mixte 
du Parc, en cohérence avec les défis et 
marqueurs du territoire. 

réalisation 40 groupes 
en 2025 

300 groupes 
(40 par an) 

600 groupes 
(40 par an) 

3.3.2 Nombre de participants aux animations 
organisées dans le cadre des 
Causseries et aux programmes 
éducatifs proposés par le Parc 

résultat 3150 
(en 2025) 

3000 par an 3000 par an 
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Mesure Indicateur Type Valeur initiale Valeur cible mi-
parcours 

Valeur cible Révision 

3.4.1 Nombre d'animations ou événements 
coorganisés par le Parc et au moins un 
partenaire (association, mairie, 
établissements médico-sociaux...) 

réalisation 11 (en 2025) 11 par an 11 par an 

3.4.1 Nombre d'acteurs (partenaires 
opérationnels - hors prestataires) 
travaillant avec le Parc dans son 
programme d'animation grand public  

résultat 25 (en 2025) maintien maintien 

3.4.2 Nombre de projet organisés 
spécifiquement pour la jeunesse (15-
30 ans)  portés par le Parc avec ses 
partenaires (hors parcours éducatifs) 

réalisation 1 1 par an 1 par an 

3.4.2 Nombre de jeunes de moins de 30 ans 
impliqués dans la gouvernance du Parc 
(groupe de travail, instance, 
commission, organisation 
d'événement...) 

résultat Calcul en 2027 augmentation augmentation 

3.4.2 Part de la population agée de 20 à 30 
ans 

impact 10,6 % 
2,4 % entre 20 et 24 ans 
3,6 % entre 25 et 29 ans 
4,6 % entre 30 et 34 ans 
(données Insee 2021) 

Augmentation 
notamment sur les 
tranches 25 à 34 ans 

Augmentation 
notamment sur les 
tranches 25 à 34 ans 
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Annexe 9 | Note méthodologique de constitution et liste des 
sites naturels majeurs  
 

Á Contexte  
EŰШΝΦΦΦЯШũŸƖƚШĬĲШũќĳƣċĤũŔƚƚĲůĲŰƣШĬĲШƚċШƓƖĲůŔĿƖĲШ9őċƖƣĲЯШƓƨŔƚШĲŰШΞΜΝΞШũŸƖƚШĬĲШƚŸŰШƖĲŰŸƨƻĲũũĲůĲŰƣЯШũĲШÂċƖĦШċШ
ŔĬĲŰƣŔŉŔĳШũĲƚШǍŸŰĲƚШƕƨŔШĦŸŰĦĲŰƣƖĲŰƣШĬĲƚШĲŰŢĲƨǂШĬĲШĤŔŸĬŔƻĲƖƚŔƣĳШƚƨƖШƚŸŰШƣĲƖƖŔƣŸŔƖĲЮШxќŸĤŢĲĦƣŔŉШůċŢĲƨƖШĲƚƣШċŔŰƚŔШĬĲШ
ƓƖĳƚĲƖƻĲƖШĦĲƚШĲƚƓċĦĲƚШĬĲШũќƨƖĤċŰŔƚċƣŔŸŰЯШƻŸŔƖĲШĬќĲŰĦċĬƖĲƖШĦĲƖƣċŔŰĲƚШċĦƣŔƻŔƣĳƚШőƨůċŔŰĲƚЮ 

9ĲƚШǍŸŰĲƚШŰċƣƨƖĲũũĲƚШĳƣċŔĲŰƣШŰŸůůĳĲƚШũŸƖƚШĬĲШũċШƓƖĲůŔĿƖĲШ9őċƖƣĲШÉŔƣĲƚШĬќŔŰƣĳƖĶƣШĳĦŸũŸŊŔƕƨĲШĲǂĦĲƓƣŔŸŰŰĲũШÉfEEШ
ыΞΞШƚŔƣĲƚьШĲƣШüŸŰĲƚШĬќŔŰƣĳƖĶƣШĳĦŸũŸŊŔƕƨĲШůċŢĲƨƖШüfE~ШыΦΜШƚŔƣĲƚьЮШxĲƨƖШŔĬĲŰƣŔŉŔĦċƣŔŸŰШƚќĲƚƣШƣƖĿƚШŉŸƖƣĲůĲŰƣШċƓƓƨǃĳĲШ
sur les ZNIEFF. 

?ċŰƚШũĲШĦċĬƖĲШĬĲШũќĳũċĤŸƖċƣŔŸŰШĬĲШƚċШĬĲƨǂŔĿůĲШ9őċƖƣĲЯШĲŰШƚќŔůƓũŔƕƨċŰƣШŉŸƖƣĲůĲŰƣШĬċŰƚШũċШůŸĬĲƖŰŔƚċƣŔŸŰШĬĲШ
ũќŔŰƻĲŰƣċŔƖĲШü fE[[ЯШũĲШÂċƖĦШŰċƣƨƖĲũШƖĳŊŔŸŰċũШċШƓƨШƖĳċŢƨƚƣĲƖШũĲƚШǍŸŰċŊĲƚШўШÉfEEШĲƣШüfE~ШџШыĬĲШũċШƓƖĲůŔĿƖĲШ9őċƖƣĲьШ
et a proposé de les fusionner en un zonage unique т les Sites naturels majeurs du Parc - SINAMA (83 sites). 
9ĲШƖĲŊƖŸƨƓĲůĲŰƣШŉċĦŔũŔƣċŰƣШũċШĦŸůƓƖĳőĲŰƚŔŸŰШĲƣШũќċƓƓƖŸƓƖŔċƣŔŸŰШƓċƖШũĲƚШċĦƣĲƨƖƚШũŸĦċƨǂЮШ 

Ils représentent alors 26 % du territoire du Parc. 

Á Mise à jour des SINAMA dans la Charte 2027 -2042 
La Charte 2027-2042 conserve ce zonage en « Sites naturels majeurs ». Dans la présente Charte, ce zonage 
ĲƚƣШĦŸŰƚĲƖƻĳШĲƣШƖĲƣƖċƻċŔũũĳЯШŰŸƣċůůĲŰƣШĲŰШũŔĲŰШċƻĲĦШũќĲǂƣĲŰƚŔŸŰШĬƨШƓĳƖŔůĿƣƖĲШĬќĳƣƨĬĲЮШ 

Les SINAMA comprennent : 

 la totalité des ZNIEFF de type I ; 
 les zones humides inventoriées dans Réseau Partenarial des Données sur les Zones Humides ; 
 ũċШÅĳƚĲƖƻĲШŰċƣƨƖĲũũĲШŰċƣŔŸŰċũĲШĬќŔŰƣĳƖĶƣШŊĳŸũŸŊŔƕƨĲШĬƨШxŸƣШб 
 la Réserve naturelle régionale du Marais de Bonnefont ; 
 les zones couvertes par une Obligation Réelle Environnementale ; 
 les Espaces Naturels Sensibles ; 
 ũĲƚШÉŔƣĲƚШĲŰШůċŘƣƖŔƚĲШĬќƨƚċŊĲШĲƣШůċŘƣƖŔƚĲШŉŸŰĦŔĿƖĲШƓċƖШũĲШ9E Ш§ĦĦŔƣċŰŔĲШб 
 les Arrêtés préfectoraux de protection de biotope et de géotope ; 
 ũĲƚШƚŔƣĲƚШěШĲŰŢĲƨǂШƚƓĳĦŔŉŔƕƨĲƚШÂũċŰƚШ ċƣŔŸŰċƨǂШĬќ ĦƣŔŸŰШĲƣШўШěШĬŔƖĲШĬќĲǂƓĲƖƣШџШŰŸŰШĦŸŰĦĲƖŰĳƚШƓċƖШũĲƚШ

zonages ci-dessus ; 
 ũĲƚШƚŔƣĲƚШŔŰƚĦƖŔƣƚШěШũќŔŰƻĲŰƣċŔƖĲШŰċƣŔŸŰċũШĬƨШƓċƣƖŔůŸŔŰĲШŊĳŸũŸŊŔƕƨĲШб 
 ũĲƚШŊƖŸƣƣĲƚШĬќŔŰƣĳƖĶƣШƓŸƨƖШĦőŔƖŸƓƣĿƖĲƚ 

ěШũќĲǂĦĲƓƣŔŸŰШĬĲƚШǍŸŰĲƚШƨƖĤċŰŔƚĳĲƚШŸƨШěШƨƖĤċŰŔƚĲƖШĬĲƚШĦŸůůƨŰĲƚЮ 

La surface concernée par les sites naturels majeurs est de 29 %. 

Á Liste des SINAMA de la Charte  
NB : Les éléments susceptibles de relever de zonages plus larges ne sont pas détaillés dans le tableau ci-
ĬĲƚƚŸƨƚеЮĬĿƚЮũŸƖƚЮƕƨѢŔũƚЮƚŸŰƣЮĬĳŢěЮƓƖŔƚЮĲŰЮĦŸůƓƣĲЮĬċŰƚЮĦĲƚЮƓĳƖŔůĿƣƖĲƚЮĳƣĲŰĬƨƚд 

Exemple : seuls les sites Natura 2000 non inclus dans les Sites Naturels Majeurs de la Charte 2012Ȥ2027 sont 
mentionnés dans la rubrique «לSites Natura 2000ל», les autres étant intégrés au zonage «לSites Naturels Majeurs 
de la Charte 2012Ȥ2027ל». 

Eléments constitutifs Surface en 
Ha 

Sites Naturels Majeurs de la Charte 2012 -2027 49704,18 

Basse Vallée du Célé 4832,09 

Bocage de Sonac et de Théminettes 285,14 

Bois de Mars, Camp du Verdier et Pech de Fourès 653,17 

Bois de Roquefort à Espagnac 612,83 

Bois des Dames et des Pechs de Mouret et de Guidon 307,82 
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Bois d'Escazalous 15,05 

Bois et ancienne carrière de Puy blanc 58,02 

Bois et prairies du vallon du Verboul et des combes tributaires 829,81 

Chênaie et lande du Pech de Bar, du Pech Pointu et de Bois Grand 243,09 

Combe de la Coulière 191,62 

Combe de la Dame et coteaux boisés attenants 333,02 

Combe de la Faurie 80,59 

Combe de l'Angle, combels tributaires et coteaux boisés attenants 641,92 

Combe de Pecholié 60,81 

Combes et vallées tributaires du Ruisseau de Bournac et coteaux attenants 1660,56 

Coteaux et Pech de Lacave à Rocamadour 511,35 

Coteaux et travers bordant les Combes de la Damette et de Gouny 1987,45 

Cuzoul de Frayssinet 256,53 

Dolmen de la Pierre Martine 157,14 

Etang de Bannac 111,33 

Etang et bocage d'Assier et d'Issepts 417,03 

Grotte de Fineau 70,09 

Haute Vallée du Ruisseau des Pradels et coteaux secs attenants 120,38 

Igue d'Aujols, Pech de la Barre et de Frayruc 264,64 

La Dordogne quercynoise 38,95 

Landes et Forêt de Montclar 560,61 

Landes et pelouses sèches de Bouscailloux à Puy Manon 224,21 

Landes et pelouses sèches de La Terre 177,85 

Landes et pelouses sèches du Pech de Montalens au Pech de la Garrigue 91,67 

Landes, pelouses sèches et bois des Escloupars et des Pechs de Cuzals et de 
Gorse 

1162,98 

Le Clau de Mayou 849,85 

Les Serres et Pech de Naudy 364,27 

Loubéjac 87,84 

Marais de Bonnefont 43,80 

Moyenne Vallée du Lot 3079,66 

Pech de Fumades et Forêt de Monclar 745,51 

Pech de Lavayssière et bord de l'Ouysse à Thémines 110,77 

Pech Ginibre et bois de Taillade 139,16 

Pech Laglaire 98,71 

Pech Piélat & Pech des Saumets 246,80 

Pechs et coteaux secs de Bouziès-bas et de Cabrerets 734,42 

Pelouses landes et bois de la Combe Bédis, du Pech Ladret et du Bois Commun 738,70 

Pelouses marno calcaires du plateau de Belfort de Quercy et Labastide de Penne 553,79 

Pelouses sèches de Camp Ramon 48,37 

Pelouses sèches de Cournesse 201,13 

Pelouses sèches de la Pissarate et des Saques 36,23 

Pelouses sèches de Pech Mauresque et Pech Seret 538,75 

Pelouses sèches des Alix et de Bouriane 450,14 

Pelouses sèches des Bouyguettes, cultures du Pesquié et Ruisseau du Tréboulou 68,12 

Pelouses sèches des Bouyssols et de Conquefaunes 185,92 

Pelouses sèches du Champ de Dual et combes boisés de Couanac 422,83 

Pelouses sèches du Pouillou 30,04 

Pelouses sèches et bois de la partie Nord du Causse de Gramat et rivière 
souterraine de Padirac 

1479,86 

Pelouses sèches et prairies naturelles de Traverses et Pech Lugol 58,51 

Pelouses sèches sur calcaire de Fons 11,41 

Pelouses, landes et bois du Midi des Raxols, des Cotes et du Travers de l'Igue 200,22 

Pique Merle 441,99 

Plateau de Marcenac et de Saint-Hilaire 684,69 
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Prairies du Mas de Cousis 28,53 

Prairies et cours d'eau du Lemboulas et du Ruisseau des Pradels 35,46 

Prairies et pelouses sèches de la Combe de Nougayrouse 90,48 

Prairies humides de la Devèze 7,37 

Prairies naturelles de Beaumat 27,01 

Prairies naturelles de Prairie Grande et ses environs 101,73 

Prairies naturelles des ruisseaux de Rignac et du Paillé 33,11 

Prairies naturelles et boisements de la Combe Molière et du Bos del Moussur 184,41 

Rocher Sainte-Marie, Puech d'Aussel, vallon du Limon et combes tributaires 36,03 

Roselière et bois marécageux de Lentour 3,92 

Ruisseau et gouffre de lantouy 712,78 

Secteur bocager de Bois de Valon, Font Rebonde et Pech Mezo 407,31 

Serres de Lalbenque 385,86 

Vallée de la Lère Morte et Bois d'Aubrelong 813,33 

Vallée du Ruisseau de Nouaillac 899,95 

Vallées de la Rauze et du Vers et vallons tributaires 4938,99 

Vallées de l'Ouysse et de l'Alzou 3203,05 

Vallon de la Sagne 587,70 

Vallon du Ruisseau de Cieurac 72,15 

Vallons bocagers du Ruisseau de Boulat et des cours d'eau tributaires 468,71 

Vieux arbres de Nougayrol 51,68 

Vieux chênes de Cantegrel 106,56 

Vieux chênes de la Pannonie 41,13 

Zone centrale du Causse de Gramat 6847,75 

Zone des Volcans, des Ségalas et de l'aérodrome de Cahors-Lalbenque 9,91 

ZNIEFF de type 1  5548,71 

Butte de Racanières et Pech Cagnac - Caylus 41,47 

Cascade et Gorges d'Autoire 133,45 

Grottes de Saint-Géry et vallée encaissée de la Bonnette 25,08 

La Dordogne quercynoise 557,79 

Mont Saint-Cyr et environs, pechs et combes calcaires au sud de Cahors entre 
Saint-Georges et Le Montat 

74,50 

Moyenne Vallée du Lot 410,67 

Parois rocheuses et versants rocailleux de Montbrun 76,09 

Pelouses sèches et bois de la partie Nord du Causse de Gramat et rivière 
souterraine de Padirac 

2016,40 

Pelouses, landes et bois du Midi des Raxols, des Cotes et du Travers de l'Igue 371,11 

Pique Merle 62,45 

Puech boisé de Pierre Grosse 392,86 

Rocher Sainte-Marie, Puech d'Aussel, vallon du Limon et combes tributaires 364,13 

Ruisseau du Lemboulas et ruisseaux affluents 294,24 

Vallée de la Lère Morte et Bois d'Aubrelong 629,82 

Vallée Sèche de Mouillagol et plateau de Ganiole 98,63 

Sites  ¨ enjeux sp®cifiques Plans Nationaux dôAction et ç ¨ dire dôexpert è  1774,67 

Ausset nord 206,41 

Bois et ancienne carrière de Puy blanc 124,12 

Bournel 235,39 

Bouygues de Gontal 11,77 

Camp militaire de Viroulou 199,75 

Etang et bocage d'Assier et d'Issepts 11,28 

Fréous 48,96 

La Dordogne quercynoise 100,76 

Ouest de Perdigal 121,28 

Roc d'Arène 22,67 

Site Source Salmière 29,74 
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Source et ruisseau de la Dournelle 180,79 

Vieux Châtaigniers 2,23 

Viroulou, Cazelle et alentours 479,51 

Arrêtés préfectoraux de protection et de géotope  29,00 

Lostange 9,54 

Sainte-Néboule 19,46 

Sites sous maîtrise du CEN  4101,06 

Bois Noir 3,86 

Espace naturel du Four a pain 4,25 

Les Serres et Pech de Naudy 19,27 

Terrain militaire de Caylus 4069,58 

Zone des Volcans, des Ségalas et de l'aérodrome de Cahors-Lalbenque 4,09 

Grottes dôint®r°t pour chiropt¯res 62,84 

ABIME DE LA GROTTE PEUREUSE 22,27 

Goudou-Bramarie 23,35 

Grande igue de Gibert 7,33 

Grotte des Mazuts 2,90 

Igue de la Crousate 2,57 

Igue de Sol del Pech 1,29 

IGUE DES POUZATS 1,96 

La Vitarelle 1,18 

Espaces Naturels sensibles  420,74 

Cascade et Gorges d'Autoire 56,87 

Cirque de Labarthe 13,25 

Gouffre de Réveillon 1,96 

Grotte de Marut 1,28 

Grotte du Cirque 3,56 

Igue de Toulze 7,27 

Igue des Combettes 25,25 

Igue du Père Noël 0,96 

Igue Lacarrière 2,88 

La Dordogne quercynoise 162,60 

Pique Merle 1,58 

Résurgence du Trou Madame 3,38 

Saut de la pucelle 1,80 

Site vol libre de Dreuilh 3,52 

Vallées de l'Ouysse et de l'Alzou 19,82 

Zone centrale du Causse de Gramat 114,77 

Forêt ancienne  494,92 

Forêt ancienne d'Espédaillac 494,92 

Sites  inscrits ¨ lôinventaire national du patrimoine g®ologique  728,29 

Coupe de la Formation de Penne du Lias à Caylus 1,14 

Igue de Cussolis à Arcambal 0,82 

Pertes de Théminettes 0,01 

Pli anticlinal pyrénéen du gué du Tréboulou à Arcambal 17,26 

Remplissage fossilifère chattien de Phalip à Caylus 0,21 

Remplissage fossilifère lutétien de Cos à Caylus 1,16 

Remplissage fossilifère priabonien de Célarié à Caylus 0,11 

Remplissage fossilifère priabonien de Fontoffre à Caylus 0,25 

Remplissage fossilifère priabonien de Gusounat à Caylus 0,03 

Remplissage fossilifère priabonien de Malpérié à Caylus 0,35 

Remplissage fossilifère priabonien de Palembert à Caylus 0,26 

Remplissage fossilifère priabonien de Perrière à Caylus 0,11 

Remplissage fossilifère rupélien de Mège à Caylus 1,78 
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Remplissage fossilifère rupélien de Pendaré à Caylus 0,07 

Remplissage fossilifère rupélien de Ravet à Caylus 0,46 

Zone centrale du Causse de Gramat 704,28 

Sites Natura 2000  888,70 

La Dordogne quercynoise 888,70 

Obligation Réelle Environnementale  274,38 

Escabassole et Rozières 274,38 

Sites de la R®serve naturelle nationale dôint®r°t g®ologique du Lot  466,40 

Grp AUX ALIGNES 27,94 

Grp BEROS 7,81 

Grp CALVIGNAC 1,82 

Grp CAOUSSADOU 3,79 

Grp CLOUP BARBIE 2,97 

Grp CLOUP D AURAL 19,12 

Grp COUPE CEVENNE 0,00 

Grp COUPE LARNAGOL 0,03 

Grp COUPE PECH-AFFAMAT 11,64 

Grp COUPE SAINT-CHELS 10,24 

Grp CREMPS 0,86 

Grp ESPEYRASSE 0,78 

Grp FALAISE DE CABRERETS 3,91 

Grp FONT-VALES 1,39 

Grp GAROUILLAS 32,89 

Grp JOUANTRIPARDEL 11,98 

Grp L ESPINASSE 2,84 

Grp LA BALME 4,40 

Grp LA COUAILLE 4,15 

Grp LA PLANTE 26,14 

Grp LA RODE 1,32 

Grp LACAN 18,14 

Grp LAGARRIGUE 3,54 

Grp LARCHE 4,48 

Grp LAVERGNE 3,83 

Grp LEBRATIERES 8,80 

Grp LOUP 1,17 

Grp MARAL 17,74 

Grp MAS DE GASTON 0,51 

Grp MAS DE GOT 5,43 

Grp MAS DEL RAU 2,09 

Grp MEMERLIN 76,32 

Grp PECAREL 0,42 

Grp PECH-CRABIT 34,44 

Grp PECH-MERCIER 4,73 

Grp PIATZE 4,44 

Grp PLAGE PTEROSAURES 0,00 

Grp PRAJOUX 12,73 

Grp RITAL 1,85 

Grp ROSIERES 50,76 

Grp SAINT-JEAN-DE-LAUR 7,19 

Grp TALAYRAC 6,11 

Grp TANCHEE DE VAYLATS 12,05 

Grp TEMPORIES 11,24 

Grp TOULZANIE 0,13 

Grp VALBRO 2,26 
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 Zones  humides du Réseau Partenarial des Données sur les Zones Humides  71,94 

Bois de Murat 0,04 

Boisement de Pechorré 0,20 

Centre Caylus 0,11 

Etang de Lamareque 1,09 

Etang de Raujol 0,67 

Lac de Banhac 0,11 

Les Bouygues 0,05 

Les Pradals 0,71 

Lespinasse 0,81 

Mare de Cousy 0,17 

Mare de la Nauze 0,21 

Mare de la Salle 0,07 

Mare de la Salle 02 0,03 

Mare de Pech Laumet 0,21 

Mare de Pierrat 0,02 

Mare du stand de tir 0,13 

Mares de Chirou 0,01 

Mégaphorbiaie de Mas de Ricard 0,50 

Mouillère de Salsagos 0,44 

Mouillères de Roussergues 0,13 

Ourlet humide du Bosc 0,02 

Pech Laumet 0,87 

Pelouse alluviale et prairie humide de Roquedure 1,29 

Pelouse et prairie fraiche de la Vidille 0,58 

Pelouses alluviales de Laroque des Arc 0,39 

Pelouses méso-hygrophile Combe la Palanché amont 0,24 

Prairie de Basines 0,07 

Prairie de Berny 0,28 

Prairie de Caussat 2,69 

Prairie de Fournet 0,09 

Prairie de Le Bousquet 0,19 

Prairie de Le Cros 0,84 

Prairie de l'Oulet 3,55 

Prairie de Loze 0,40 

Prairie de Mas de Ricard 0,66 

Prairie de Notre Dame de Livron 0,24 

Prairie de Orfeuille 1,48 

Prairie de Pastres 0,75 

Prairie de Pech de Fournié 0,34 

Prairie de Pech de Pers 0,66 

Prairie de Pech Laumet 0,77 

Prairie de Pers 0,32 

Prairie de Poumarèdes 0,66 

Prairie de Puylagarde 3,73 

Prairie de Ratafiol 0,40 

Prairie de Salesses 0,23 

Prairie de Salsagos 0,42 

Prairie du Moulin Lac Doux 0,37 

Prairie du ruisseau de Laval 1,11 

Prairie humide de Labastidette 0,45 

Prairie humide près du camping de la Faurie 1,95 

Prairies de Boudourisse 1,65 

Prairies de Carèmes 2,38 
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Prairies de Métairie Haute 0,42 

Prairies humides au Sud de Gachard 1,03 

Ravaisson 0,12 

Résurgence du Trou Madame 0,86 

Ruisseau du Lemboulas et ruisseaux affluents 0,35 

Source de Notre Dame des Grâces 1,04 

Traversou 0,75 

Vallon de la Coste 0,32 

Vallon de la Tourasse 0,47 

Vallon du Mas de Gnacou 0,52 

Vallon humide de Guinet 0,77 

Zone humide à l'est de la Péze 0,08 

Zone humide à l'Est de Marcenac 0,49 

Zone humide à l'est d'Hélios 0,30 

Zone humide à l'ouest de Bouyou 0,45 

Zone humide à l'ouest de Bruyère 0,05 

Zone humide à l'Ouest de Busqueille 0,87 

Zone humide à l'ouest de Lamon 0,13 

Zone humide à l'ouest de Saint-Pierre Toirac 2,46 

Zone humide à l'ouest des bories 0,09 

Zone humide au niveau de Fréous 0,02 

Zone humide au niveau de Pélissé 0,13 

Zone humide au nord de Balach 2,53 

Zone humide au Nord de Barradie 0,18 

Zone humide au nord de Papillou 0,45 

Zone humide au nord-ouest du Mas Bertrand 0,04 

Zone humide au nord-est de Vicary 0,28 

Zone humide au nord-est de Roussel 1,12 

Zone humide au sud-est de Calvignac (Lavoir) 1,00 

Zone humide au sud de Bel-Air 0,16 

Zone humide au sud de Cénevières (Les Fargues) 0,28 

Zone humide au sud de Lamothe 0,10 

Zone humide au sud de Salvagnac-Cajarc 0,96 

Zone humide au sud-ouest de Pech de Maute 1,44 

Zone humide au sud-est de Le Batet 0,13 

Zone humide au sud-ouest de Bouyou 0,11 

Zone humide au sud-Ouest de Lacam 0,22 

Zone humide d'Autoire au niveau de Miailles 1,42 

Zone humide de Goutal à l'est de Champ-Grand 0,00 

Zone humide de la Bave à l'Est de Bayle 0,42 

Zone humide de la Combe de las Crabo (sud est Calvignac) 0,15 

Zone humide de la Combe de St-Pierre 0,17 

Zone humide de Labarthe 1,59 

Zone humide de l'Alzou à l'ouest de blancal 0,08 

Zone humide de Lascombe au nord de l'hôpitat 0,94 

Zone humide de Lascombes au niveau de Lascombes 0,28 

Zone humide de Lascombes au sud de Lascombes 0,21 

Zone humide de Longueviole à l'est de l'Eglise Basse 3,70 

Zone humide de Morou à l'Est de la Canetie 0,08 

Zone humide de Nègre Vieilles au sud de Fraysse 0,63 

Zone humide de Tourtourel à l'ouest de Courtès 0,34 

Zone humide de Verboul au Sud de Mas Merlin 0,04 

Zone humide des Colombes à l'ouest de Pech Carlux 1,38 

Zone humide du Bio au Nord de Prentegarde 0,32 
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Zone humide du bois des sîurs 2,57 

Zone humide du Lemboulas au niveau de Cuzals 0,39 

Zone humide le Quézac 0,81 

Regroupement de zones humides du Réseau Partenarial des Données sur les 
Zones Humides  

735,33 

Alentours Marais de Bonnefont 90,33 

Mansonnet 11,32 

Prairies de Croze-Bigorre 19,89 

Prairies de Félines 138,90 

Prairies de la Salvate 1,90 

Prairies des travers 3,33 

Prairies du Barayrou 4,95 

Prairies du château de Boismenou 78,22 

Prairies humides amont de la Bonnette 30,77 

Prairies humides de Galoubet 8,48 

Prairies humides du Fonpeyrouses 3,14 

Prairies humides le Foulon 25,58 

Prairies humides le Tirelire 7,92 

Prairies humides Rigail-Caudesaygues 51,90 

Prairies humides Soucirac 42,51 

Prairies sous Saint Pierre Livron 6,69 

Ruisseau du Lemboulas et ruisseaux affluents 39,81 

Vallons humides Escaude-Barayou 18,22 

Zones humides Laroque 6,31 

Zones humides Albiac 32,49 

Zones humides Bagnères-Bonnette 37,66 

Zones humides de Laborie 10,21 

Zones humides de Manoul 9,69 

Zones humides de Rignac 37,28 

Zones humides des Bourines 6,93 

Zones humides la Bouffio 5,21 

Zones humides La Seye 5,71 

Total général  65301,14 
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Annexe 10 | LŔƚƣĲШĬĲƚШƚŔƣĲƚШƓŸƣĲŰƣŔĲũƚШĬќĳƣƨĬĲШĬĲШůŔƚĲШĲŰШ
ƓũċĦĲШĬќƨŰĲШƓƖŸƣĲĦƣŔŸŰШŉŸƖƣĲ 
EŰШΞΜΞΡЯШũĲƚШƚŔƣĲƚШĬĲШƓƖŸƣĲĦƣŔŸŰШŉŸƖƣĲШƖĲƓƖĳƚĲŰƣĲŰƣШΜЯΠΡШӖШĬƨШƓĳƖŔůĿƣƖĲШĬќĳƣƨĬĲЮ 

Outil Nombre Superficie m² 
Superficie 

Ha % Périmètre étude 
Réserves 
Naturelles 

Nationales 1 7740110,90 774 0,35% 
Régionales 1 423320,11 42 0,02% 

Arrêté de 
protection 

Biotope 2 1767247,66 177 0,08% 
Géotope 2 290202,10 29 0,01% 

 

Á Stratégie définie  
Le Parc souhaite accompagner la création de nouvelles aires de protection forte sur des espaces naturels qui 
présentent des enjeux de conservation au niveau régional, national voire international.  

Des sites sont identifiés au plan de Parc, selon 2 catégories : 

1. ÉŔƣĲƚШƓŸƣĲŰƣŔĲũƚШĬĲШůŔƚĲШĲŰШƓũċĦĲШĬќƨŰĲШƓƖŸƣĲĦƣŔŸŰШŉŸƖƣĲШыěШĳƣƨĬŔĲƖШċƨШĦċƚШƓċƖШĦċƚ - sĲũŸŰШũќċƖƣŔĦũĲШΞ-2 
du décret du 12 avril 2022, précisé par le Décret n° 2024-721 du 6 juillet 2024 et lќŔŰƚƣƖƨĦƣŔŸŰШ
technique du 08 septembre 2025 relative à la reconnaissance des zones de protection forte des 
espaces terrestres) : 

 ZŸŰĲƚШĬќŸĤũŔŊċƣŔŸŰШƖĳĲũũĲШĲŰƻŔƖŸŰŰĲůĲŰƣċũĲШ(ORE),  
 üŸŰĲƚШőƨůŔĬĲƚШĬќŔŰƣĳƖĶƣШĲŰƻŔƖŸŰŰĲůĲŰƣċũШƓċƖƣŔĦƨũŔĲƖШĲƣШĦŸƨƖƚШĬќĲċƨШĬĳŉŔŰŔƚШċƨШΝ҄ĬƨШfШĬĲШ
ũќċƖƣŔĦũĲШxЮΞΝΠ-ΝΤШĬƨШĦŸĬĲШĬĲШũќĲŰƻŔƖŸŰŰĲůĲŰƣ 

 Sites classés, 
 Sites sur lesquels le CŸŰƚĲƖƻċƣŸŔƖĲШĬќEspaces NċƣƨƖĲũƚШĬќ§ĦĦŔƣċŰŔĲШĬĳƣŔĲŰƣШƨŰĲШůċŔƣƖŔƚĲШ
ŉŸŰĦŔĿƖĲШŸƨШĬќƨƚċŊĲ,  

 Espaces naturels sensibles des Départements 
 xĲƚШŉŸƖĶƣƚШĬĲШƓƖŸƣĲĦƣŔŸŰШƓƖĳƻƨĲƚШěШũќċƖƣŔĦũĲШxЮШΝΠΝ-1 et suivant du code forestier 
 xĲƚШƚŔƣĲƚШĬƨШĬŸůċŔŰĲШŉŸŰĦŔĲƖШĬĲШũќEƣċƣ 

Ces sites sont numérotés de 1 à 54 avec un fond vert sur le Plan de Parc.  

2. ÉŔƣĲƚШƓŸƣĲŰƣŔĲũƚШĬќĳƣƨĬĲШĬĲШũќŸƓƓŸƖƣƨŰŔƣĳШĬĲШůŔƚĲШĲŰШƓũċĦĲШĬќƨŰĲШƓƖŸƣĲĦƣŔŸŰШŉŸƖƣĲ. Ces sites sont 
ĦŔĤũĳƚШƚƨƖШũċШĤċƚĲШĬќĲŰŢĲƨǂШĦŸŰŰƨƚЯШƚƓĳĦŔŉŔƕƨĲƚШċƨǂШĲƚƓĿĦĲƚШĤĳŰĳŉŔĦŔċŰƣШĬќƨŰШÂũċŰШ ċƣŔŸŰċũШĬќ ĦƣŔŸŰШ
ĲƣШƚĳũĲĦƣŔŸŰŰĳƚШĦŸůůĲШƓƖŔŸƖŔƣċŔƖĲƚШěШĬŔƖĲШĬќĲǂƓĲƖƣЮШ 

9ĲƚШƚŔƣĲƚШŸŰƣШĳƣĳШƚĳũĲĦƣŔŸŰŰĳƚШĲŰШƚќċƓƓƨǃċŰƣШƚƨƖ : 
 le diagnostic territorial de la stratégie aires protégées en région Occitanie ; 
 les orientations définies par le Comité départemental lotois des aires protégées ; 
 ũĲШÂũċŰШĬќ ĦƣŔŸŰƚШÑĲƖƖŔƣŸƖŔċũШ§ĦĦŔƣċŰŔĲ ; 
 les objectifs de conservation des sites Natura 2000 ; 
 ũĲƚШƚŔƣĲƚШěШĲŰŢĲƨǂШƓŸƨƖШũĲƚШĲƚƓĿĦĲƚШĬĲƚШÂũċŰƚШŰċƣŔŸŰċƨǂШĬќċĦƣŔŸŰ ; 
 les objectifs de protection du géopatrimoine du Géoparc mondial Unesco des Causses du 

Quercy. 
 xĲƚШĲŰŢĲƨǂШĳĦŸũŸŊŔƕƨĲƚШĬќŔůƓŸƖƣċŰĦĲШĬĳŉŔŰŔƚШĬċŰƚШũќŔŰƚƣƖƨĦƣŔŸŰШƣĲĦőŰŔƕƨĲШĬƨШΜΥШƚĲƓƣĲůĤƖĲШ

2025 relative à la reconnaissance des zones de protection forte des espaces terrestres 
(chapitre II.1) 

Ces sites sont numérotés de 55 à 108 avec un fond orange sur le Plan de Parc.  

Une liste de sites potentiels pour une protection forte a ainsi pu être définie. Celle-ci pourra être complétée. 

Le projet de Charte prévoit que la protection forte porte notamment sur des sites de petites à moyennes 
surfaces, localisés, comme des cavités majeures à chiroptères, des zones humides, un réseau patrimonial 
de mares et lacs de St Namphaise, des forêts mâtures, des ripisylves, des ilots et bras morts de rivières, des 
ůŔũŔĲƨǂШƖƨƓĲƚƣƖĲƚвЮ 
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La Parc souhaite également faire émerger des démarches de ĦƖĳċƣŔŸŰШĬќċŔƖĲƚШĬĲШƓƖŸƣĲĦƣŔŸŰШŉŸƖƣĲШĬĲШƓũƨƚШ
grandes surfaces, concernant notamment des milieux agro-pastoraux de landes et pelouses sèches, de 
ƓƖċŔƖŔĲƚШŰċƣƨƖĲũũĲƚЯШĬĲШĤŸŔƚШƓēƣƨƖĳƚШŸƨШĲŰĦŸƖĲШĬĲƚШŉŸƖĶƣƚШċŰĦŔĲŰŰĲƚЮШ9ĲƚШĲƚƓċĦĲƚШƓŸƨƖƖŸŰƣШĶƣƖĲШũќŸĤŢĲƣШ
ĬќċĦƣŔƻŔƣés humaines en adéquation avec les enjeux de protection et leur gestion devra soutenir les activités 
nécessaires à la bonne conservation des milieux à enjeux à préserver. 

Dans les deux cas, une étape préalable sera nécessaire pour conforter des propositions coconstruites avec 
les acteurs du territoire. Ces projets dépendront des moyens en termes de gestion, de suivi et de surveillance 
qui seront alloués.   

Á xќŸĤŢĲĦƣŔŉШĬĲШũċШ9őċƖƣĲШ 
Actuellement à 0,45ӖЯШũќŸĤŢĲĦƣŔŉШĲƚƣШĬќĲůůĲŰĲƖШũċШĦŸƨƻĲƖƣƨƖĲШĬƨШƣĲƖƖŔƣŸŔƖĲШěШ7% dont au minimum 4% finalisés 
(classement abouti) et 3 % en projet. 

Á Tableau de s sites potentiels de reconnaissance au cas par cas 
ƓŸƨƖШƨŰĲШĳƣƨĬĲШĬќŸƓƓŸƖƣƨŰŔƣĳШĬĲШƓƖŸƣĲĦƣŔŸŰШŉŸƖƣĲ 

N Site Commune Enjeu principal 
1 Pelouses sèches de Camp 

Ramond 
Cieurac Pelouses sèches et PNA associés 

2 Camp militaire de Caylus Plusieurs 
communes 
concernées par le 
camp militaire 

Multi-enjeux milieux et espèces 

3 Grotte de Magnagues Carennac Enjeux PNA chiroptères gite et milieux 
associés 

4 Prairies du Boulou Montdoumerc Prairies naturelles et milieux associés 

5 Grotte de la Chèvre Corn Enjeux PNA chiroptères gite et milieux 
associés 

6 Prairies de Gautié Montdoumerc Prairies naturelles et milieux associés 

7 Combe de la Coulière Sénièrgues Prairies naturelles et milieux associés 

8 Grotte de l'Embarcadère Orniac Enjeux PNA chiroptères gite et milieux 
associés 

9 Ilot de la Borgne Lacave Prairie naturelle & Ripisylve 

10 Bois Noir Cieurac Forêt et Forêt mâture 

11 La Trévesse Cieurac Pelouses sèches et PNA associés 

12 Les Lisières Laburgade Forêt et Forêt mâture 

13 Espace naturel du Four a pain Caylus Multi-enjeux milieux et espèces 

14 Gravière Espagnac Ste Eulalie Espagnac-Sainte-
Eulalie 

Zones Humides 

15 Foret de la Braunhie Plusieurs 
communes sur 
Causse de Gramat 

Multi-enjeux milieux et espèces 

16 Forêt ancienne de Caylus (Bois de 
Labarthe) 

Caylus Forêt et Forêt mâture 

17 Grotte du Gelé Marcilhac sur Célé Enjeux PNA chiroptères gite et milieux 
associés 

18 Grotte de Combe Cullier Lacave Enjeux PNA chiroptères gite et milieux 
associés 

19 Grotte ornée de Sainte Eulalie Espagnac Saint 
Eulalie 

Enjeux PNA chiroptères gite et milieux 
associés 
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20 Site vol libre de la Plogne Cajarc Pelouses sèches et PNA associés 

21 Igue de Saint-Martin Le Bastit Pelouses sèches et PNA associés 

22 Igue de Toulze Montbrun Enjeux PNA chiroptères gite et milieux 
associés 

23 Résurgence du Marchepied Marcilhac-sur-Célé Micro-zone humide/Résurgence 

24 Igue du Pech Lavayssière Themines Enjeux PNA chiroptères gite et milieux 
associés 

25 Casse Noisette la Banquette Aujols Multi-enjeux milieux et espèces 

26 Igues d'Aujols Aujols Enjeux PNA chiroptères gite et milieux 
associés 

27 Vallées de l'Ouysse et de l'Alzou Plusieures Multi-enjeux milieux et espèces 

28 Source du Bial Espagnac Sainte 
Eulalie 

Micro-zone humide/Résurgence 

29 Igue de Crégols Crégols Enjeux PNA chiroptères gite et milieux 
associés 

30 Site vol libre de Soult Floirac Forêt et Forêt mâture 

31 Gouffre de Roc de Corn Montvalent Enjeux PNA chiroptères gite et milieux 
associés 

32 Résurgence de la Finou Montvalent Micro-zone humide/Résurgence 

33 Igue du Père Noël Promilhanes Enjeux PNA chiroptères gite et milieux 
associés 

34 Résurgence de Crégols Crégols Micro-zone humide/Résurgence 

35 Falaises de Saint Géry Vers Saint Gery Vers Milieux rupestres faune et flore associés 

36 Résurgence du Trou Madame Cénevières Micro-zone humide/Résurgence 

37 Site vol libre de Montbrun Montbrun Pelouses sèches et PNA associés 

38 Site vol libre de la Boissière Montvalent Forêt et Forêt mâture 

39 Liauzu/Grotte de l'embarcadère Orniac Enjeux PNA chiroptères gite et milieux 
associés 

40 Gouffre de Réveillon Alvignac Enjeux PNA chiroptères gite et milieux 
associés 

41 Falaise d'Anglanat Sauliac sur Célé Pelouses sèches et PNA associés 

42 Caselles de Marcilhac sur Célé Marcilhac sur Célé Pelouses sèches et PNA associés 

43 Grotte de Fond d'Erbies Crégols Enjeux PNA chiroptères gite et milieux 
associés 

44 Couasne de Floirac Floirac Multi-enjeux milieux et espèces 

45 Reculée d'Autoire Autoire Milieux rupestres faune et flore associés 

46 Résurgence de Saint Georges Montvalent Micro-zone humide/Résurgence 

47 ORE de l'Escabassole Bach /Escamps / 
Concots 

Multi-enjeux milieux et espèces 

48 ORE Lalbenque Lalbenque Pelouses sèches et PNA associés 
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49 Gouffre de Padirac et son réseau 
souterrain 

Padirac Enjeux PNA chiroptères gite et milieux 
associés et invertébrés souterrains 

50 Réseau souterrain de l'Ouysse Thémines Enjeux PNA chiroptères gite et milieux 
associés et invertébrés souterrains 

51 Village de St-Cirq-Lapopie 
(immeubles nus ou bâtis) 

Saint-Cirq Lapopie Milieux rupestres faune et flore associés 

52 Domaine de Cenevières (chateau 
dépendances parc et garenne) 

Cénevières Enjeux PNA chiroptères gite et milieux 
associés 

53 Grotte de Saint-Géry Loze Enjeux PNA chiroptères gite et milieux 
associés 

54 Cascade et parcelles (Autoire) Autoire Multi-enjeux milieux et espèces 

 

Á Tableau de s ƚŔƣĲƚШƓŸƣĲŰƣŔĲũƚШƓŸƨƖШƨŰĲШĳƣƨĬĲШĬќŸƓƓŸƖƣƨŰŔƣĳШĬĲШ
protection forte  

N Site Commune Enjeu principal 
55 Etangs de Puy Blanc Cambes / 

Reyrevignes 
Crapaud sonneurs à ventre jaune et 
milieux associés 

56 Réseau Crapaud sonneur à 
ventre jaune 

Assier Crapaud sonneurs à ventre jaune et 
milieux associés 

57 Réseau Crapaud sonneur à 
ventre jaune 

Assier / Issepts Crapaud sonneurs à ventre jaune et 
milieux associés 

58 Réseau Crapaud sonneur à 
ventre jaune 

Issepts Crapaud sonneurs à ventre jaune et 
milieux associés 

59 Réseau Crapaud sonneur à 
ventre jaune 

Issepts Crapaud sonneurs à ventre jaune et 
milieux associés 

60 Zone humide Assier Assier Crapaud sonneurs à ventre jaune et 
milieux associés 

61 Zone humide Assier Assier Crapaud sonneurs à ventre jaune et 
milieux associés 

62 Zone humide Issepts (vallon de 
la Dournelle) 

Issepts Crapaud sonneurs à ventre jaune et 
milieux associés 

63 Combe de l'Angle et alentours Cénevières / 
Crégols 

Zones Humides 

64 Ilots et bras morts du Lot Plusieurs 
communes le long 
du Lot 

Ripisylves et milieux associés 

65 Lac Bannac Laramière Zones Humides 

66 Vallon de la Sagne Lentillac-du-Causse 
/ Cabrerets 

Multi-enjeux milieux et espèces 

67 Combes et vallées tributaires du 
Ruisseau de Bournac et coteaux 
attenants (Font d'Erbies) 

Crégols / Lugagnac / 
Saint-Cirq-Lapopie / 
Varaire 

Multi-enjeux milieux et espèces 
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68 Bois marécageux et roselière de 
Lentour 

Mayrinhac-Lentour Zones Humides 

69 Réseau Crapaud sonneur à 
ventre jaune 

Mayrinhac-Lentour Crapaud sonneurs à ventre jaune et 
milieux associés 

70 Prairies naturelles et milieux 
associés BV Vers 

Plusieurs 
communes le long 
du Vers 

Prairie naturelle & Ripisylve 

71 Extension RNR Bonnefont Mayrinhac-Lentour Zones Humides 

72 Zone humide Hippodrome 
Gramat  

Gramat / Lavergne Zones Humides 

73 Aval de Cougnaguet (rivière 
Ouysse) 

Lacave / Calès / 
Rocamadour 

Multi-enjeux milieux et espèces 

74 Partie amont ENS Vallée de 
l'Ouysse et de l'Alzou 

Gramat Multi-enjeux milieux et espèces 

75 Pelouses sèches de Lunegarde Le Bastit / 
Lunegarde / Reilhac 

Pelouses sèches et PNA associés 

76 Camp de Viroulou  Alvignac / 
Rocamadour 

Multi-enjeux milieux et espèces 

77 Combe de Pecholié Lugagnac / 
Limogne-en-Quercy 

Pelouses sèches et PNA associés 

78 Falaises et milieux rupestres  Plusieurs 
communes des 
vallées de l'Ouysse 
et de l'Alzou 

Milieux rupestres faune et flore associés 

79 Falaises et milieux rupestres  Plusieurs 
communes le long 
du Célé 

Milieux rupestres faune et flore associés 

80 Cavités souterraines enjeux 
chiroptères et invertébrés 
souterrains 

Plusieurs 
communes 

Enjeux PNA chiroptères gite et milieux 
associés et invertébrés souterrains 

81 Pelouses sèches Quercy Blanc Plusieurs 
communes du 
Quercy-Blanc 

Pelouses sèches et PNA associés 

82 Cavités souterraines Caniac-du-Causse / 
Quissac / Fontanes-
du-Causse 

Enjeux PNA chiroptères gite et milieux 
associés et invertébrés souterrains 

83 Pelouses sèches Zone Centrale 
du Causse de Gramat 

Montfaucon / 
Fontanes-du-
Causse 

Pelouses sèches et PNA associés 

84 Ripisylves et prairies naturelles 
xŸƣН9ĳũĳН?ŸƖĬŸŊŰĲЯНéĲƖƚв 

Plusieurs 
communes de ces 
vallées 

Ripisylves et milieux associés 

85 Boucle de Saint-Sauveur Calès Résurgence et Fluteau nageant 
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86 Formations tuffigènes du Vers, 
de la Rauze et autres cours 
d'eau 

Saint-Sauveur-la-
Vallée / Saint-
Martin-de-Vers / 
9ƖċƚНоН9ŸƨƖƚв 

Cours d'eau et formations tuffigènes 

87 Vieux chênes de la Panonnie Couzou Forêt et Forêt mâture 

88 Vieux chênes de Chantegrel Carlucet Forêt et Forêt mâture 

89 Bois de l'Escazalou à Durbans Durbans Forêt et Forêt mâture 

90 Prairies naturelles de Beaumat 
et de la Devèze 

Beaumat / Vaillac Prairies naturelles et milieux associés 

91 Prairies naturelles de Beaumat 
et de la Devèze 

Labastide-Murat Prairies naturelles et milieux associés 

92 Forêt domaniale de Montclar Cabrerets / Orniac Forêt et Forêt mâture 

93 Zone humide en cours de 
restauration 

Sabadel-Lauzès Zones Humides 

94 Bos del Mossur Padirac Forêt et Forêt mâture 

95 Mare d'Andrienne Mayrinhac-Lentour Crapaud sonneurs à ventre jaune et 
milieux associés 

96 La Cérède Bio Crapaud sonneurs à ventre jaune et 
milieux associés 

97 Paillas Lalbenque Pelouses sèches et PNA associés 

98 Projet APPH Dordogne Plusieurs 
communes le long 
de la Dordogne 

Saumon, cours d'eau et milieux 
associés 

99 Serres Labastide Murat Multi-enjeux milieux et espèces 

100 Igue de Montfouilloux Caniac du Causse Enjeux PNA chiroptères gite et milieux 
associés 

101 Igue de Saint Sol Lacave Enjeux PNA chiroptères gite et milieux 
associés 

102 Grotte de la Devèze Caniac-du-Causse Enjeux PNA chiroptères gite et milieux 
associés 

103 Grotte du Défilé des anglais Bouzies Enjeux PNA chiroptères gite et milieux 
associés 

104 Grotte de la Mouline Rocamadour Enjeux PNA chiroptères gite et milieux 
associés 

105 Cuzoul des brasconies Blars Enjeux PNA chiroptères gite et milieux 
associés 

106 Igue Brantite 3 Fontanes du Causse Enjeux PNA chiroptères gite et milieux 
associés 

107 Grotte du Curé  Corn Enjeux PNA chiroptères gite et milieux 
associés 

108 Grotte du Moulin du Saut Gramat Enjeux PNA chiroptères gite et milieux 
associés 
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Á Tableau de s ƚŔƣĲƚШƓŸƣĲŰƣŔĲũƚШƓŸƨƖШƨŰĲШĳƣƨĬĲШĬќŸƓƓŸƖƣƨŰŔƣĳШĬĲШ
protection forte  non localis és 

Milieux Enjeu principal 
Cours d'eau Liste 1 SDAGE Cours d'eau 
Cours d'eau à enjeux Cours d'eau 
Zones humides d'intérêt environnemental particulier des 
SAGE (ZHIEP) 

Zones Humides 

Réseau de forêt ancienne et forets mâtures (trame vieux 
bois) 

Forêt et Forêt mâture 

Réseau de gites à chiroptères à enjeux et milieux associés Enjeux PNA chiroptères gite et milieux 
associés 

Sites à enjeux invertébrés aquatiques Enjeux PNA chiroptères gite et milieux 
associés et invertébrés souterrains 

Réseau de mares à enjeu, ZH ponctuelles (Limargue), lacs 
de Saint-Namphaise 

Micro-zone humide/Résurgence 

Réseau de haies et arbres isolés/linéaires (Limargue et 
autres secteurs à enjeux) 

Corridors, forêts mâtures 

Extension RNNG Géologie 
Sites géologiques Géologie 
Zones extension de crue à enjeux Zones Humides 
Réseau de sources, résurgences  Micro-zone humide/Résurgence 
Prairies humides + sonneur, secteur Cambes et Assier Prairies naturelles et milieux associés 
Milieux agro-pastoraux Multi-enjeux milieux et espèces 
Réseau de milieux ruspestres à enjeux Milieux rupestres faune et flore associés 
Forets de protections prévues à l'article L.141.1 et suivant 
du code forestier  

Forêt et Forêt mâture 

Sites du domaine foncier de l'Etat Multi-enjeux milieux et espèces 
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Annexe 11 | Dispositions pertinentes en termes 
ĬќƨƖĤċŰŔƚůĲШĬƨШ9ċƖŰĲƣШĬĲШƓċǃƚċŊĲШĲƣШĦċĬƖĲƚШĬќċĦƣŔŸŰƚШĬĲШũċШ
Charte concernés  
 

CARNET DE PAYSAGE 
?ŔƚƓŸƚŔƣŔŸŰƚШƓĲƖƣŔŰĲŰƣĲƚШĲŰШƣĲƖůĲƚШĬќƨƖĤċŰŔƚůĲЯ 
à prendre en compte dans les SCOT et les PLUi 

CHARTE 
Cadres 
ĬќċĦƣŔŸŰƚ 
concernés 

AXE I Maintenir la fonctionnalité des structures paysagères emblématiques et la biodiversité qui 
leur est propre 

 
 

OQP1 

ÂƖĳƚĲŰƣĲƖШĬċŰƚШũĲƚШĬŸĦƨůĲŰƣƚШĬќƨƖĤċŰŔƚůĲШũĲƚШŊƖċŰĬĲƚШƨŰŔƣĳƚШĲƣШƚƣƖƨĦƣƨƖĲƚШƓċǃƚċŊĿƖĲƚШ
du territoire couvert par le document et imposer le maintien des structures paysagères 
majeures : fonds de vallée agricoles ; rebords de causse et lignes de crêtes ; travers 
boisés, grandes dolines, combes et vallées sèches, sommets de pech 

1.1.1.1 
1.2.2.2 
1.3.1.1 
1.3.1.2 
1.3.1.3 
1.3.2.2 
1.3.2.3 
1.4.1.1 
1.4.1.2 

1.4.1.3 
1.4.1.4 
1.4.1.5 
1.5.1.1 
1.5.1.2 
1.5.1.4 
2.2.1.1 
2.2.1.3 

OQP2 

ÂƖĳƚĲŰƣĲƖШĬċŰƚШũĲƚШĬŸĦƨůĲŰƣƚШĬќƨƖĤċŰŔƚůĲШũĲƚШĳũĳůĲŰƣƚШĬĲШƓĲƣŔƣШƓċƣƖŔůŸŔŰĲШŰċƣƨƖĲũƚШŸƨШ
bâtis les plus caractéristiques du territoire couvert par le document murets, haies, lacs, 
arbres ou boisements remarquables, etc. et viser à leur préservation, restauration ou 
reconduction 

1.1.1.1 
1.3.3.2 
1.4.1.1 
1.4.1.2 
1.4.1.3 
1.4.1.4 

1.4.1.5 
1.5.1.1 
1.5.1.2 
1.5.1.4 
1.5.2.2 

OQP3 
Préserver de toute artificialisation des sols т hors ouvrage hydraulique ou bâti nécessaire 
ěШũċШŊĲƚƣŔŸŰШĬĲШũќĲċƨШũĲƚШċĤŸƖĬƚШĬĲШƖŔƻŔĿƖĲƚЯШũĲƚШĲƚƓċĦĲƚШŔŰŸŰĬċĤũĲƚШĲƣШũĲƚШǍŸŰĲƚШőƨůŔĬĲƚ 

1.1.1.1 
1.2.1.2 
1.2.2.2 
1.3.2.2 
1.3.2.3 
1.4.1.1 
1.4.1.2  

1.4.1.3 
1.4.1.4 
1.4.1.5 
1.5.1.1 
1.5.1.2 
1.5.1.4 

OQP4 

Limiter au maximum la consommation des espaces agricoles et empêcher les formes et 
ŸƓĳƖċƣŔŸŰƚШĬќƨƖĤċŰŔƚůĲƚШĦŸŰƚŸůůċƣƖŔĦĲƚШĬќĲƚƓċĦĲƚЯШĲŰƣƖċŔŰċŰƣШĬĲƚШŰƨŔƚċŰĦĲƚШũŔĳĲƚШ
aux usages agricoles ou favorisant une disparition de ces usages. Préserver la vocation 
agricole des structures paysagères les plus propices à cela : grandes dolines, combes, 
vallées sèches, fonds de vallée déjà cultivé, etc. (OQP4). 

1.1.1.1 
1.2.1.2 
1.2.2.2 
1.3.2.2 
1.3.2.3 
1.4.1.1 
1.4.1.2 
1.4.1.3  

1.4.1.4 
1.4.1.5 
1.5.1.1 
1.5.1.2 
1.5.1.4 
2.1.1.1 
2.1.1.4 
2.1.2.2 

AXE II Accompagner une évolution frugale des formes bâties et du patrimoine architectural  

 
 

OQP7 

ÂƖĳƚĲŰƣĲƖШĬċŰƚШũĲƚШĬŸĦƨůĲŰƣƚШĬќƨƖĤċŰŔƚůĲШũĲƚШĦċƖċĦƣĳƖŔƚƣŔƕƨĲƚШƓċƣƖŔůŸŰŔċũĲƚШůċŢĲƨƖĲƚШ
des éléments bâtis vernaculaires les plus courants du territoire couvert par le document, 
et définir des règles et des orientations strictes en vue de préserver ces caractéristiques 
patrimoniales lors des réhabilitations 

1.3.3.2 
1.4.1.1 
1.4.1.2 
1.4.1.3 
1.4.1.4 
1.4.1.5 
1.4.2.1 
1.4.2.2 
1.5.1.1 
1.5.1.2  

1.5.1.4 
1.5.2.2 
2.2.1.1 
2.2.1.3 
2.4.1.1 
2.4.1.2 
2.4.1.3 
3.2.1.1 
3.2.1.2 
3.2.1.3 

OQP8 

?ŔƻĲƖƚŔŉŔĲƖШũĲƚШƣǃƓŸũŸŊŔĲƚШĬќőċĤŔƣċƣШċŉŔŰШƕƨĲШĦőċĦƨŰШƓƨŔƚƚĲШƚĲШũŸŊĲƖШƚƨƖШũĲШƣĲƖƖŔƣŸŔƖĲЯШĲŰШ
ƨƣŔũŔƚċŰƣШũќĲŰƚĲůĤũĲШĬĲƚШƓŸƚƚŔĤŔũŔƣĳƚШƖĳŊũĲůĲŰƣċŔƖĲƚШŸŉŉĲƖƣĲƚШƓċƖШũĲƚШĬŔŉŉĳƖĲŰƣƚШ
documents de planification et en inscrivant des orientations programmatiques 
approfondies pour les secteurs de projet majeurs 

1.4.1.1 
1.4.1.2 
1.4.1.3 
1.4.1.4 
1.4.1.5 
1.4.2.1 
1.4.2.2 

1.5.1.1 
1.5.1.2 
1.5.1.4 
2.5.1.1 
3.2.2.1 
3.2.2.3 
3.2.2.4 

OQP9 
Prioriser le réinvestissement des bourgs en étudiant finement les enveloppes 
ƻŔũũċŊĲŸŔƚĲƚШċŰĦŔĲŰŰĲƚЯШĲŰШƚќċĬċƓƣċŰƣШċƨǂШƓċƖƣŔĦƨũċƖŔƣĳƚШĬĲƚШŉŸƖůĲƚШƨƖĤċŔŰĲƚШŔĬĲŰƣŔŉŔĳĲƚШ
ċƨШƓũċŰШĬĲШÂċƖĦШĲƣШĲŰШĦċĬƖċŰƣШƚƣƖċƣĳŊŔƕƨĲůĲŰƣШũĲƨƖƚШƓŸƚƚŔĤŔũŔƣĳƚШĬќĳƻŸũƨƣŔŸŰƚ 

1.4.1.1 
1.4.1.2 
1.4.1.3 
1.4.1.4 
1.4.1.5 
1.4.2.1 
1.4.2.2  

1.5.1.1 
1.5.1.2 
1.5.1.4 
3.1.1.1 
3.2.1.1 
3.2.1.2 
3.2.1.3 
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OQP10 
ÂƖŔŸƖŔƚĲƖШũќŔŰƚƣċũũċƣŔŸŰШĬĲƚШĦŸůůĲƖĦĲƚШĬċŰƚШũĲƚШĦĲŰƣƖĲ-bourgs, et y garantir la pérennité 
des rez-de-chaussée et des façades commerciales 

1.4.1.1 
1.4.1.2 
1.4.1.3 
1.4.1.4 
1.4.1.5 
1.4.2.1 
1.4.2.2  

1.5.1.1 
1.5.1.2 
1.5.1.4 
2.5.1.1 
2.5.2.3 
3.1.1.1 

OQP11 

EŰĦċĬƖĲƖШũċШƓƖŸĬƨĦƣŔŸŰШĬќőċĤŔƣċƣƚШŔŰĬŔƻŔĬƨĲũƚШƓċƖШĬĲƚШƖĿŊũĲƚШĲƣШĬĲƚШŸƖŔĲŰƣċƣŔŸŰƚШ
qualitatives, favorisant des architectures simples et des espaces extérieurs aménagés 
ƚŸĤƖĲůĲŰƣШċŉŔŰШĬĲШŉċĦŔũŔƣĲƖШũќŔŰƣĳŊƖċƣŔŸŰШĬĲƚШƓƖŸŢĲƣƚШċƨǂШƓċǃƚċŊĲƚШƖƨƖċƨǂШĬĲƚШ9ċƨƚƚĲƚШĬƨШ
Quercy 

1.3.3.2 
1.4.1.1 
1.4.1.2 
1.4.1.3 
1.4.1.4 
1.4.1.5  

1.4.2.1 
1.4.2.2 
1.5.1.1 
1.5.1.2 
1.5.1.4 

OQP12 
ÅĲƚƣƖĲŔŰĬƖĲШŉŸƖƣĲůĲŰƣШũќĲǂƣĲŰƚŔŸŰШƨƖĤċŔŰĲШĬĲƚШƻŔũũċŊĲƚШĲŰШĬĳŉŔŰŔƚƚċŰƣШĬĲƚШũŔůŔƣĲƚШĤċƚĳĲƚШ
sur les contextes paysagers de chaque bourg et hameau : présence de ruptures 
topographiques, ceintures agricoles, etc. 

1.2.1.2 
1.2.2.2 
1.4.1.1 
1.4.1.2 
1.4.1.3 
1.4.1.4 
1.4.1.5 
1.4.2.1  

1.4.2.2 
1.5.1.1 
1.5.1.2 
1.5.1.4 
3.2.1.1 
3.2.1.2 
3.2.1.3 

OQP13 
Proposer des stratégies afin de structurer les extensions pavillonnaires existantes, de les 
ƖċĦĦŸƖĬĲƖШċƨǂШĤŸƨƖŊƚЯШĬќǃШŉċƻŸƖŔƚĲƖШũĲƚШĲƚƓċĦĲƚШƓċƖƣċŊĳƚШĲƣШĬќǃШċŰƣŔĦŔƓĲƖШĬĲШƓŸƣĲŰƣŔĲũũĲƚШ
densifications 

1.4.1.1 
1.4.1.2 
1.4.1.3 
1.4.1.4 
1.4.1.5 
1.4.2.1 
1.4.2.2 

1.5.1.1 
1.5.1.2 
1.5.1.4 
3.2.1.1 
3.2.1.2 
3.2.1.3 

OQP15 
Encadrer la production de bâtis agricoles par des règles et des orientations qualitatives 
favorisant des silhouettes maîtrisées dans leur gabarit et leur géométrie, des façades 
texturées non-réfléchissantes et une intégration discrète au contexte 

1.3.3.2 
1.4.1.1 
1.4.1.2 
1.4.1.3 
1.4.1.4 
1.4.1.5 
1.4.2.1  

1.4.2.2 
1.5.1.1 
1.5.1.2 
1.5.1.4 
2.1.1.1 
2.1.1.4 
2.1.2.2 

OQP16 
Encadrer la production des bâtiments industriels et artisanaux en privilégiant une 
intégration discrète au contexte, un traitement des abords majoritairement perméable, 
ƨŰĲШůƨƣƨċũŔƚċƣŔŸŰШĬĲƚШĲƚƓċĦĲƚШĲƣШĬĲƚШũŔċŔƚŸŰƚШċƻĲĦШũĲƚШũŔĲƨǂШĬĲШƻŔĲШĲƣШĬќőċĤŔƣċƣ 

1.3.3.2 
1.4.1.1 
1.4.1.2 
1.4.1.3 
1.4.1.4 
1.4.1.5 
1.4.2.1 
1.4.2.2  

1.5.1.1 
1.5.1.2 
1.5.1.4 
2.2.1.1 
2.2.1.3 
2.2.2.3 
2.5.1.1 
2.5.2.3 

AXE III Garantir des espaces publics au caractère rural, accueillants pour le vivant 
 

 

OQP18 

fŰƣĳŊƖĲƖШƚǃƚƣĳůċƣŔƕƨĲůĲŰƣШĲƣШĬĳĦũŔŰĲƖШŉŔŰĲůĲŰƣШũċШƣƖċůĲШƻĲƖƣĲШĲƣШĤũĲƨĲШĬċŰƚШũќĲŰƚĲůĤũĲШ
ĬĲƚШĬŸĦƨůĲŰƣƚШĬќƨƖĤċŰŔƚůĲЯШĲŰШƓƖŸƣĳŊĲċŰƣШĬĲШůċŰŔĿƖĲШƚƣƖŔĦƣĲШũĲƚШƚŸƨƚ-trames 
prioritaires : landes et pelouses, prairies et milieux humides 
FƣƨĬŔĲƖШũќŸƓƓŸƖƣƨŰŔƣĳШĬĲШƓƖŸƣĳŊĲƖШĦőċƕƨĲШĦŸŰƣŔŰƨŔƣĳШĳĦŸũŸŊŔƕƨĲЯШũŔŰĳċŔƖĲШƓũċŰƣĳШĲƣШ
boisement remarquable dans un double objectif de préservation des spécificités 
paysagères et de maintien des fonctionnalités écologiques 
?ĳŉŔŰŔƖШĬċŰƚШũĲƚШĬŸĦƨůĲŰƣƚШĬќƨƖĤċŰŔƚůĲШĬĲƚШƖĿŊũĲƚШƓĲƖůĲƣƣċŰƣШĬĲШƣĲndre vers une 
imperméabilisation des sols minimale et une végétalisation des espaces urbanisés au 
ůŸǃĲŰШĬќƨŰĲШĬŔƻĲƖƚŔƣĳШĬќĲƚƚĲŰĦĲƚШċĬċƓƣĳĲƚШċƨШůŔũŔĲƨЮШ~ĲƣƣƖĲШĲŰШƓũċĦĲШĬĲƚШƚƣƖċƣĳŊŔĲƚШ
ƻŔƚċŰƣШũċШƖĲŰċƣƨƖċƣŔŸŰШĬќĲƚƓċĦĲƚШċƖƣŔŉŔĦŔċũŔƚĳƚ 

1.2.1.2 
1.2.2.2 
1.3.2.2 
1.3.2.3 
1.4.1.1 
1.4.1.2 
1.4.1.3 
1.4.1.4 
1.4.1.5  

1.4.2.1 
1.4.2.2 
1.5.1.1 
1.5.1.2 
1.5.1.4 
3.2.1.1 
3.2.1.2 
3.2.1.3 

OQP19 
Protéger strictement les jardins publics et les lieux de nature partagés, préserver et 
rendre indivisibles les coudercs et patus et faciliter la création de nouveaux « communs 
verts » 

1.3.3.2 
1.4.1.1 
1.4.1.2 
1.4.1.3 
1.4.1.4 
1.4.1.5 
1.4.2.1  

1.4.2.2 
1.5.1.1 
1.5.1.2 
1.5.1.4 
3.2.1.1 
3.2.1.2 
3.2.1.3 

OQP24 

EŰĦċĬƖĲƖШċƨШƚĲŔŰШĬĲƚШĬŸĦƨůĲŰƣƚШĬќƨƖĤċŰŔƚůĲШũќĳƻŸũƨƣŔŸŰШĬĲƚШċĤŸƖĬƚШĬĲƚШƚŔƣĲƚШĲƣШĬĲƚШ
destinations touristiques très fréquentés identifiés au plan de Parc, en y maîtrisant 
ũќƨƖĤċŰŔƚċƣŔŸŰЯШĲŰШǃШŊĳƖċŰƣШũĲƚШŉũƨǂШĲƣШũĲƚШƚƣċƣŔŸŰŰĲůĲŰƣƚШĲƣШĲŰШǃШƓƖĳƚĲƖƻċŰƣШũĲШĦċƖċĦƣère 
rural et singulier des paysages 

1.4.1.1 
1.4.1.2 
1.4.1.3 
1.4.1.4 
1.4.1.5 
1.4.2.1 
1.4.2.2 
1.5.1.1  

1.5.1.2 
1.5.1.4 
2.3.1.5 
2.3.1.7 
3.2.1.1 
3.2.1.2 
3.2.1.3 

ñEШféШ[ċĦŔũŔƣĲƖШũќċĬċƓƣċƣŔŸŰШĬĲƚШƓċǃƚċŊĲƚШċƨШĦőċŰŊĲůĲŰƣШĦũŔůċƣŔƕƨĲ 
 

 



 
ŰŰĲǂĲШΝΝШ҇Ш?ŔƚƓŸƚŔƣŔŸŰƚШƓĲƖƣŔŰĲŰƣĲƚШĲŰШƣĲƖůĲƚШĬќƨƖĤċŰŔƚůĲШĬƨШ9ċƖŰĲƣШĬĲШƓċǃƚċŊĲШĲƣШĦċĬƖĲƚШĬќċĦƣŔŸŰƚШĬĲШũċШ

Charte concernés 
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OQP27 
fŰƣĳŊƖĲƖШċƨШƚĲŔŰШĬĲƚШĬŸĦƨůĲŰƣƚШĬќƨƖĤċŰŔƚůĲШƨŰĲШƚƣƖċƣĳŊŔĲШƻŔƚċŰƣШěШĲŰĦċĬƖĲƖШũĲШ
développement des énergies renouvelables compatible avec la Charte EnR du Parc et 
ƚќċƚƚƨƖĲƖШĬĲШƓŸƨƻŸŔƖШůċŘƣƖŔƚĲƖШŉŔŰĲůĲŰƣШũĲƚШƓƖŸŢĲƣƚ 

1.4.1.1 
1.4.1.2 
1.4.1.3 
1.4.1.4 
1.4.1.5  

1.5.1.1 
1.5.1.2 
1.5.1.4 
2.4.2.1 
2.4.2.2 

OQP28 
ÅċƓƓĲũĲƖШĬċŰƚШũĲƚШĬŸĦƨůĲŰƣƚШĬќƨƖĤċŰŔƚůĲШũќŔůƓŸƖƣċŰĦĲШĬƨШĦŔĲũШŰŸŔƖШĬĲƚШ9ċƨƚƚĲƚШĬƨШ
Quercy et proposer des dispositions permettant de renforcer la trame noire : consignes 
ƚƨƖШũċШƖĳċũŔƚċƣŔŸŰШĬĲƚШĳĦũċŔƖċŊĲƚЯШĬĳŉŔŰŔƣŔŸŰШĬĲШǍŸŰĲƚШĬќĳĦũċŔƖċŊĲШƓƖŸőŔĤĳЯШĲƣĦЮ 

1.3.2.2 
1.3.2.3 
1.4.1.1 
1.4.1.2 
1.4.1.3 
1.4.1.4 
1.4.1.5  

1.5.1.1 
1.5.1.2 
1.5.1.4 
2.4.1.1 
2.4.1.2 
2.4.1.3 

ñEШéШ~ŸĤŔũŔƚĲƖШĲƣШŉĳĬĳƖĲƖШũќĲŰƚĲůĤũĲШĬĲƚШƓƨĤũŔĦƚШċƨƣŸƨƖШĬĲƚШƕƨĲƚƣŔŸŰƚШƖĲũċƣŔƻĲƚШċƨǂШƓċǃƚċŊĲƚ 
 

 

OQP30 
[ŔŊƨƖĲƖШĬċŰƚШũĲƚШĬŸĦƨůĲŰƣƚШĬќƨƖĤċŰŔƚůĲШũĲƚШƻŸŔĲƚШĬќŔƣŔŰĳƖċŰĦĲШƚƣƖƨĦƣƨƖċŰƣĲƚШŔĬĲŰƣŔŉŔĳĲƚШ
au plan de Parc et élaborer des stratégies permettant de protéger et de mettre en lumière 
leurs spécificités paysagères 

1.4.1.1 
1.4.1.2 
1.4.1.3 
1.4.1.4 
1.4.1.5  

1.5.1.1 
1.5.1.2 
1.5.1.4 
2.3.1.5 
2.3.1.7 

OQP31 Informer sur les paysages des causses du Quercy et faciliter une appropriation par le 
ŊƖċŰĬШƓƨĤũŔĦШĬĲƚШƻŸũĲƣƚШўШƓċǃƚċŊĲШџШĬĲƚШĬŸĦƨůĲŰƣƚШĬќƨƖĤċŰŔƚůĲ 

1.2.2.2 
1.3.3.2 
1.4.1.1 
1.4.1.2 
1.4.1.3 
1.4.1.4 
1.4.1.5 
1.4.2.1 
1.4.2.2 
1.5.1.1  

1.5.1.2 
1.5.1.4 
1.5.2.2 
2.1.3.1 
2.2.1.1 
2.2.1.3 
2.3.1.5 
2.3.1.7 
2.5.1.1 

OQP32 
Faire du paysage un outil de projet et de ménagement du territoire, en modulant les 
ƓƖĲƚĦƖŔƓƣŔŸŰƚШŔŰƚĦƖŔƣĲƚШċƨШƚĲŔŰШĬĲƚШĬŸĦƨůĲŰƣƚШĬќƨƖĤċŰŔƚůĲШƚƨƖШĦőċƕƨĲШƨŰŔƣĳШƓċǃƚċŊĿƖĲЯШ
ĲƣШĲŰШƚќċĬċƓƣċŰƣШěШũĲƨƖƚШĦċƖċĦƣĳƖŔƚƣŔƕƨĲƚШƓƖŸƓƖĲƚШċŉŔŰШĬќĲŰШůċŔŰƣĲŰŔƖШũĲƚШƚƓĳĦŔŉŔĦŔƣĳƚ 

1.4.1.1 
1.4.1.2 
1.4.1.3 
1.4.1.4 
1.4.1.5  

1.4.2.1 
1.4.2.2 
1.5.1.1 
1.5.1.2 
1.5.1.4 
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Annexe 12 | PƖŔƚĲШĲŰШĦŸůƓƣĲШĬĲШũċШŰŸƣĲШĬќĲŰŢĲƨШĬĲШũќEƣċƣШ
dans le projet de Charte  
ÑőĳůċƣŔƕƨĲƚШŰŔƻĲċƨШΝ ƖĦőŔƣĲĦƣƨƖĲШƚƣƖċƣĳŊŔĲШ9őċƖƣĲ 

1. Ma´triser 

lôurbanisation par le 

Z®ro artificialisation 

nette (ZAN) et 

lô®volution des 

mobilit®s 

~7fÑf§ ШΝШрШÉ ÖéE] Å?EÅШEÑШé x§ÅfÉEÅШE ÉE~7xEШx Ш
Åf9cEÉÉEШEÑШx Ш?féEÅÉfÑEШ?EШ §ÉШ7fE ÉШ9§~~Ö É 

 
~7fÑf§ ШΞрШ~§7fxfÉEÅШEÑШÂÅ§~§Öé§fÅШ?ÖÅ 7xE~E ÑШ

 §ÉШÅEÉÉ§ÖÅ9EÉ 
 

~7fÑf§ ШΟШрШÉќ ? ÂÑEÅШ9§xxE9ÑféE~E ÑШÂ§ÖÅШÖ EШ
ÅÖÅ xfÑEШ§ÖéEÅÑEШEÑШÄÖfШÂÅE ?ШÉ§f Ш?EШÉEÉШc 7fÑ  ÑÉ 

2. D®fi du changement 

climatique et de la 

transition ®nerg®tique 

~7fÑf§ ШΝШрШÉ ÖéE] Å?EÅШEÑШé x§ÅfÉEÅШE ÉE~7xEШx Ш
Åf9cEÉÉEШEÑШx Ш?féEÅÉfÑEШ?EШ §ÉШ7fE ÉШ9§~~Ö É 

 
~7fÑf§ ШΞШрШ~§7fxfÉEÅШEÑШÂÅ§~§Öé§fÅШ?ÖÅ 7xE~E ÑШ

 §ÉШÅEÉÉ§ÖÅ9EÉ 

3. Accompagner une 

agriculture en pleine 

mutation 

~7fÑf§ ШΝШрШÉ ÖéE] Å?EÅШEÑШé x§ÅfÉEÅШE ÉE~7xEШx Ш
Åf9cEÉÉEШEÑШx Ш?féEÅÉfÑEШ?EШ §ÉШ7fE ÉШ9§~~Ö É 

 
~7fÑf§ ШΞШрШ~§7fxfÉEÅШEÑШÂÅ§~§Öé§fÅШ?ÖÅ 7xE~E ÑШ

 §ÉШÅEÉÉ§ÖÅ9EÉ 
4. Pr®server la 

mosaµque de paysages 

composant la trame 

®cologique du 

territoire 

~7fÑf§ ШΝШрШÉ ÖéE] Å?EÅШEÑШé x§ÅfÉEÅШE ÉE~7xEШx Ш
Åf9cEÉÉEШEÑШx Ш?féEÅÉfÑEШ?EШ §ÉШ7fE ÉШ9§~~Ö É 

5. Promouvoir un 

mode de vie et des 

activit®s culturelles, 

touristiques et de 

loisirs 

respectueux de 

l'environnement 

~7fÑf§ ШΞШрШ~§7fxfÉEÅШEÑШÂÅ§~§Öé§fÅШ?ÖÅ 7xE~E ÑШ
 §ÉШÅEÉÉ§ÖÅ9EÉ 

 
~7fÑf§ ШΟШрШÉќ ? ÂÑEÅШ9§xxE9ÑféE~E ÑШÂ§ÖÅШÖ EШ

ÅÖÅ xfÑEШ§ÖéEÅÑEШEÑШÄÖfШÂÅE ?ШÉ§f Ш?EШÉEÉШc 7fÑ  ÑÉ 

6. Positionnement du 

Parc aupr¯s des 

collectivit®s 

Ñ§ÖÑEÉШxEÉШ ~7fÑf§ É 

 

ÑőĳůċƣŔƕƨĲШыŰŔƻĲċƨШΞь ÉŸƨƚрƣőĳůċƣŔƕƨĲШыŰŔƻĲċƨШΟь xŔĲŰШċƖůċƣƨƖĲШ9őċƖƣĲ 

1.1. Z®ro 

artificialisation nette 

(ZAN) ¨ lôhorizon 

2050 

lôeffort de sobri®t® fonci¯re 
 

O.1.2 Agir collectivement 

pour la pr®servation de lôeau 

et des milieux aquatiques 

O.1.4 Pr®server les paysages 

et soutenir les objectifs de 

sobri®t® fonci¯re et 

®nerg®tique dans les strat®gies 

d'am®nagement du territoire 

accentuer les politiques et actions de revitalisation 

des bourgs et villages 
devenir un territoire d®monstrateur du ZAN (initier 

et favoriser des alternatives au d®veloppement 

artificialisant) et innovant en mati¯re dôurbanisme 

circulaire 

p®renniser la vocation agricole des terres 



 
ŰŰĲǂĲШΝΞШ҇ШÂƖŔƚĲШĲŰШĦŸůƓƣĲШĬĲШũċШŰŸƣĲШĬќĲŰŢĲƨШĬĲШũќEƣċƣШĬċŰƚШũĲШƓƖŸŢĲƣШĬĲШ9őċƖƣĲ 
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®viter les impacts n®gatifs des projets, plans et 

programmes sur les zones humides, le plus en amont 

possible, notamment au stade planification locale 

O.2.1 Soutenir une agriculture 

dynamique et vertueuse en 

symbiose avec son territoire 

1.2. Mobilit®s 
le PNR renforce son action sur les mobilit®s et tout 

particuli¯rement les mobilit®s actives et incite les 

collectivit®s ¨ un am®nagement du territoire qui y 

soit favorable 

O.2.4 Accompagner le 

d®veloppement des ®nergies 

renouvelables en limitant leurs 

impacts sur les paysages et les 

ressources 

O.3.2 Favoriser une ®volution 

des pratiques de mobilit®s 

2.1. Changement 

climatique 

coh®rence et la compl®mentarit®. de la strat®gie du 

PNR avec les d®marches qui rel¯vent des EPCI et 

autres acteurs du territoire 

 

O.2.4 Accompagner le 

d®veloppement des ®nergies 

renouvelables en limitant leurs 

impacts sur les paysages et les 

ressources 

 

faire le lien avec les PCAET existants ou en cours et 

approfondir la r®flexion sur lôadaptation au 

changement climatique dans tous les domaines 

accompagner les d®marches de PCAET quand les 

EPCI en font la demande 

mobiliser des outils (ceux d®j¨ disponibles voire en 

imaginer dôautres) pour accompagner propri®taires 

et exploitants dans lô®laboration de projets de 

travaux et dans leur financement / de r®duire de 

fa­on graduelle leur consommation dô®nergie pour 

atteindre ï 60 % en 2050 

porter, dans le cadre de missions exp®rimentales, des 

objectifs de transition ®nerg®tique et climatique 

adapt®s aux caract®ristiques ultra-rurales du 

territoire : innover pour de nouvelles pratiques 

2.2. Sobri®t® 

®nerg®tique et 

d®carbonation de 

lô®nergie 

la sobri®t® ®nerg®tique soit recherch®e en premier 

lieu dans toutes les orientations de la charte 

O.1.4 Pr®server les paysages 

et soutenir les objectifs de 

sobri®t® fonci¯re et 

®nerg®tique dans les strat®gies 

d'am®nagement du territoire 

O.2.3 Affirmer le territoire 

comme une destination 

touristique engag®e dans la 

sobri®t® et porteuse des 

valeurs du territoire 

O.2.4 Accompagner le 

d®veloppement des ®nergies 

renouvelables en limitant leurs 

impacts sur les paysages et les 

ressources 

O.2.5 Soutenir lôattractivit® du 

territoire en assurant sa 

promotion et en renfor­ant les 

conditions dôun 

d®veloppement ®conomique 

plus soutenable 

la transition ®nerg®tique, avec la d®carbonation des 

usages, soit int®gr®e dans les grandes orientations 

strat®giques du Parc 

le d®veloppement des ®nergies renouvelables, qui 

doit °tre acc®l®r® / mlix ®nerg®tique 

3.1. Le renouvellement 

des g®n®rations 

dôagriculteurs 

Les actions du PNR des Causses du Quercy en 

faveur de lôinstallation et de la transmission sont 

dans ce contexte ¨ poursuivre et ¨ d®velopper 

O.2.1 Soutenir une agriculture 

dynamique et vertueuse en 

symbiose avec son territoire 

3.2. La lutte contre 

lôenfrichement 
poursuivre le soutien au pastoralisme et au p©turage 

extensif 

O.2.1 Soutenir une agriculture 

dynamique et vertueuse en 

symbiose avec son territoire 

3.3 Des syst¯mes de 

production agricole 

sobres en carbone, 

respectueux de la 

Le PNR doit continuer ¨ sôinvestir dans son projet 

agro-environnemental et climatique (PAEC) O.2.1 Soutenir une agriculture 

dynamique et vertueuse en 

symbiose avec son territoire 
lôagriculture biologique (AB) 
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qualit® de la ressource 

en eau, de la 

biodiversit® et des 

paysages 

sôengager dans la pr®servation des prairies fleuries et 

pelouses s¯ches + autres recommandations dôactions 

3.4. Lôadaptation au 

changement climatique 

Le maintien de la polyculture-®levage est primordial 

O.2.1 Soutenir une agriculture 

dynamique et vertueuse en 

symbiose avec son territoire 

Plan R®gional dôAdaptation au Changement 

Climatique (PRACC) / travail sur lôadaptation des 

syst¯mes au changement climatique entam® par la la 

CDOA / travaux du plan dôactions du Conseil 

d®partemental du Lot dans le cadre du diagnostic de 

vuln®rabilit®. du territoire au changement climatique 

/ accompagner le monde agricole vers lôinnovation / 

sôemparer de la question de la couverture du risque 

3.5. Tenir compte du 

retour possible du 

loup dans 

lô®cosyst¯me du 

territoire 

continuer de sensibiliser et accompagner les ®leveurs 

pour conduire des ®tudes de vuln®rabilit®, mettre en 

place des mesures de protection (y compris 

exp®rimentales) et 

adapter la conduite des troupeaux. la pr®sence de 

lôesp¯ce 

Pas ®voqu®  

3.6. Fili¯res, 

valorisation des 

produits locaux et 

plans alimentaires 

territoriaux 

valoriser les fili¯res dôexcellence / porter une 

r®flexion collective sur lôavenir de lôagriculture et 

des fili¯res / favoriser le d®veloppement des circuits 

courts de proximit® / mettre en coh®rence les PAT et 

leurs axes prioritaires 

O.2.1 Soutenir une agriculture 

dynamique et vertueuse en 

symbiose avec son territoire 

4.1 Maintien des 

continuit®s 

®cologiques 

mettre ¨ jour et ®tendre lôidentification sur les 

nouvelles communes du p®rim¯tre des trames vertes 

et bleues ¨ lô®chelle locale 

O.1.3 Permettre ¨ chacun 

dôint®grer la biodiversit® dans 

son rapport au territoire 

 

O.1.5 Affirmer et conforter les 

marqueurs patrimoniaux du 

territoire 

r®aliser un diagnostic de lô®tat de la trame noire avec 

les nouvelles collectivit®s 

La poursuite et le renforcement du travail partenarial 

apparaissent primordiaux avec les collectivit®s 

4.2. Cr®ation dôaires 

prot®g®es 

la charte devra pr®ciser comment le parc et ses 

partenaires contribueront ¨ la SAP en identifiant, le 

cas ®ch®ant, des projets de cr®ation de nouvelles 

aires prot®g®es 

O.1.3 Permettre ¨ chacun 

dôint®grer la biodiversit® dans 

son rapport au territoire 

4.3. Pr®servation de 

la biodiversit® 

impulser, soutenir, ou m°me porter, des actions de 

restauration des milieux. O.1.1 Prot®ger et valoriser le 

patrimoine g®ologique et la 

g®odiversite comme socle du 

territoire 

 

O.1.2 Agir collectivement 

pour la pr®servation de lôeau 

et des milieux aquatiques 

 

O.1.3 Permettre ¨ chacun 

dôint®grer la biodiversit® dans 

son rapport au territoire 

 

O.1.5 Affirmer et conforter les 

marqueurs patrimoniaux du 

territoire 

orienter les d®cideurs afin que le d®veloppement de 

projets ou de lôurbanisation ne fragilise pas 

davantage les ®cosyst¯mes 

poursuivre le travail dôam®lioration des 

connaissances et de recherches scientifiques sur le 

fonctionnement et la biodiversit® du milieu karstique 

s'impliquer sur la mise en îuvre de la d®clinaison 

Occitanie du PNA chiropt¯res 

s'impliquer sur la mise en îuvre du PNA sonneur ¨ 

ventre jaune, en partenariat notamment avec l'Office 

national des for°ts (ONF), 

sôimpliquer sur le PNA 2018-2028 en faveur des 

papillons de jour, les PNA Flore, la d®clinaison 

territoriale du PNA en faveur du L®zard ocell® 2020-

2029 

 

 

4.4. Pr®servation 

des paysages 
favoriser le maintien dôune agriculture extensive et 

soutenir la structuration dôune fili¯re bois 

O.1.1 Prot®ger et valoriser le 

patrimoine g®ologique et la 

g®odiversite comme socle du 

territoire 
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pr®server les silhouettes des bourgs et de leurs 

®l®ments identitaires 

 

O.1.2 Agir collectivement pour la 

pr®servation de lôeau et des milieux 

aquatiques 

 

O.1.3 Permettre ¨ chacun dôint®grer 

la biodiversit® dans son rapport au 

territoire 

 

O.1.4 Pr®server les paysages et 

soutenir les objectifs de sobri®t® 

fonci¯re et ®nerg®tique dans les 

strat®gies d'am®nagement du 

territoire 

 

O.1.5 Affirmer et conforter les 

marqueurs patrimoniaux du 

territoire 

 

O.2.1 Soutenir une agriculture 

dynamique et vertueuse en 

symbiose avec son territoire 

 

O.2.3 Affirmer le territoire comme 

une destination touristique engag®e 

dans la sobri®t® et porteuse des 

valeurs du territoire 

 

engager une mission d'inventaire du b©ti traditionnel 

sur l'ensemble du territoire du Parc. 

engager avec les intercommunalit®s qui le composent 

la r®alisation de plans de paysages 

appuyer les collectivit®s responsables de la gestion 

des sites class®s de grande renomm®e 

contribuer ¨ la conservation des qualit®s patrimoniales 

et paysag¯res des tron­ons inscrits ¨ lôUNESCO des 

chemins de Saint-Jacques de Compostelle 

4.5 Ressource en 

eau 

diagnostic (®tat des lieux des ressources en eau), qui 

reprendra et affinera les ®valuations de lô®tat des 

masses dôeau ®tablies dans le sch®ma directeur 

d'am®nagement et de gestion des eaux (SDAGE) 

2022-2027 et identifiera les milieux ¨ forts enjeux ¨ 

prot®ger 

O.1.2 Agir collectivement pour la 

pr®servation de lôeau et des milieux 

aquatiques 

 

O.2.1 Soutenir une agriculture 

dynamique et vertueuse en 

symbiose avec son territoire 

 

O.2.3 Affirmer le territoire comme 

une destination touristique engag®e 

dans la sobri®t® et porteuse des 

valeurs du territoire 

 

ad®quation avec les orientations majeures du SDAGE 

Adour-Garonne 2022-2027 

recherche une synergie avec les actions des 

programmes pluriannuels de gestion des masses 

dôeau (PPG) et prenne en compte les plans dôaction 

op®rationnels territorialis®s des deux 

d®partements (suivis par les DDT) 

pr®server et restaurer des milieux aquatiques 

d®grad®s 

participe ¨ une plus grande rationalisation de lôeau en 

favorisant lôutilisation de lô®conomie de lôeau et 

lôutilisation des eaux non conventionnelle 

4.6 Zones 

humides 

stopper la destruction et la d®gradation des zones 

humides en sôengageant sur des orientations et 

mesures ambitieuses pour lôint®r°t g®n®ral de la 

pr®servation et gestion durable des zones humides 

O.1.2 Agir collectivement pour la 

pr®servation de lôeau et des milieux 

aquatiques 

4.7 For°t et haies 

le PNR doit continuer ¨ sôinvestir sur ces sujets 

(dispositions de la 

Mesure 2.2.4 actuelle charte) O.1.3 Permettre ¨ chacun dôint®grer 

la biodiversit® dans son rapport au 

territoire 
pacte national en faveur de la haie, un dispositif de 

valorisation de la haie, de renforcement de la 

protection et de d®veloppement pourrait °tre impuls®. 

par le PNR 

5.1 Contribuer ¨ 

assurer l'accueil, 

l'information et 

production et valorisation de connaissance 

Quasi toutes les orientations 

Les d®marches participatives doivent donc °tre 

mobilis®es 

Des actions de sensibilisation/acculturation des 

populations du parc aux diff®rents al®as naturels 
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la sensibilisation 

du public 
auxquels le PNRCQ est expos. (inondation, 

ruissellements, mouvements de terrain, feux de for°t) 

dotation biodiversit®, un appui du PNR serait utile 

aux collectivit®s 

5.2 Tourisme et 

police de la 

publicit® 

promouvoir un tourisme de qualit®., fond. sur la 

valorisation et le respect du patrimoine naturel, 

paysager et culturel du territoire, ainsi que la 

responsabilisation des visiteurs. O.2.3 Affirmer le territoire comme 

une destination touristique engag®e 

dans la sobri®t® et porteuse des 

valeurs du territoire 

Le traitement de la publicit®. n®cessite un travail 

partenarial. ®troit avec les diff®rents partenaires 

institutionnels impliqu®s 

veiller ¨ ce que la promotion du tourisme soit 

respectueuse des patrimoines naturels, culturels et 

paysagers 

5.3. Circulation 

des v®hicules ¨ 

moteur 

Il est recommand® que : 

Å la charte comprenne des dispositions allant dans le 

sens dôune interdiction de la circulation dans les 

espaces naturels ; 

Å des mesures relatives. la circulation des v®hicules ¨ 

moteur visant ¨ prot®ger les espaces ¨ enjeux 

identifies sur les documents graphiques du plan de 

parc, pour des motifs de pr®servation des paysages et 

du patrimoine naturel et culturel, soient pr®vues 

O.1.3 Permettre ¨ chacun dôint®grer 

la biodiversit® dans son rapport au 

territoire 

 
O.1.4 Pr®server les paysages et 

soutenir les objectifs de sobri®t® 

fonci¯re et ®nerg®tique dans les 

strat®gies d'am®nagement du 

territoire 

6. 

Positionnement 

du Parc aupr¯s 

des collectivit®s 

faire connaitre encore davantage le r¹le du PNR 

aupr¯s des divers acteurs du territoire 

Toutes les ambitions 

Lôarticulation des missions du parc avec les 

comp®tences des 

collectivit®s et autres acteurs du territoire devra °tre 

repr®cis®e 

Le PNR et les acteurs de lôing®nierie territoriale 

chercheront ®galement ¨ am®liorer leur coordination 
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Annexe 13 | 9ũċƚƚĲůĲŰƣШĬĲƚШůĲƚƨƖĲƚШƚĲũŸŰШũќŔůƓũŔĦċƣŔŸŰШĬƨШ
syndicat mixte du Parc  
Les mesures de la Charte sont organisées ci-ĬĲƚƚŸƨƚШƚĲũŸŰШũќŔůƓũŔĦċƣŔŸŰШĲƣШũĲШƖŻũĲШĬƨШƚǃŰĬŔĦċƣШůŔǂƣĲШĬƨШÂċƖĦЮШ
Les mesures phares sont notées en rouge. 

Á Rôle chef de file / pilote  
 
Le syndicat mixte est clairement ěШũċШůċŰƒƨƻƖĲ аШƓŔũŸƣċŊĲШƚƣƖċƣĳŊŔƕƨĲШĲƣоŸƨШŸƓĳƖċƣŔŸŰШĬŔƖĲĦƣĲЯШŊĲƚƣŔŸŰШĬќŸƨƣŔũƚШ
(réserve, observatoire, marques, conservatoire), animation structurante de réseaux 

Pourquoi ce niveau ? Ces mesures décrivent le syndicat mixte comme chef de file/opérateur аШŊĲƚƣŔŸŰШĬќċŔƖĲƚШ
ĲƣШ ĬĲШ ůċƖƕƨĲƚЯШ ċŰŔůċƣŔŸŰШ ƚƣƖƨĦƣƨƖċŰƣĲЯШ ĦŸŰĬƨŔƣĲШ ĬќĳƣƨĬĲƚоŸĤƚĲƖƻċƣŸŔƖĲƚЯШ ĦŸŸƖĬŔŰċƣŔŸŰШ ůƨũƣŔ-acteurs, 
prescriptions et cadres de référence. 

1.1.1 т Conforter la gestion et la préservation du patrimoine géologique et paléontologique 

Le syndicat mixte est indiqué comme gestionnaire et coordinateur de la RNNIG et de la démarche Géoparc, 
avec un rôle de chef de file sur la connaissance, la protection et la médiation du géopatrimoine. 

1.1.2 т ]ċƖċŰƣŔƖШũќċĦĦĲƚƚŔĤŔũŔƣĳШĲƣШũќċƓƓƖŸƓƖŔċƣŔŸŰШĬƨШŊĳŸƓċƣƖŔůŸŔŰĲ 

Le syndicat mixte pilote la stratégie de diffusion et de vulgarisation, anime les réseaux nationaux et 
ŔŰƣĲƖŰċƣŔŸŰċƨǂЯШĲƣШƚƣƖƨĦƣƨƖĲШũќŸŉŉƖĲШĬĲШůĳĬŔċƣŔŸŰШċƨƣŸƨƖШĬƨШŊĳŸƓċƣƖŔůŸŔŰĲЮ 

1.2.1 т §ƓƣŔůŔƚĲƖШĲƣШĦŸŸƖĬŸŰŰĲƖШũĲƚШƨƚċŊĲƚШƓŸƨƖШƓċƖƣċŊĲƖШĲƣШƓƖĳƚĲƖƻĲƖШũќĲċƨ 

9őĲŉШĬĲШŉŔũĲШƓŸƨƖШũќċŰŔůċƣŔŸŰШůƨũƣŔȤċĦƣĲƨƖƚШĲƣШũќŸĤƚĲƖƻċƣŸŔƖĲШťċƖƚƣŔƕƨĲШы§ƨǃƚƚĲьЯШŔũШĦŸŸƖĬŸŰŰĲШĳƣƨĬĲƚЯШ
sensibilisation et démarches de concertation. 

1.3.1 т Renforcer la préservation des patrimoines naturels remarquables 

9őĲŉШĬĲШŉŔũĲШƓŸƨƖШĳƣƨĬĲƚЯШĦŸŰĦĲƖƣċƣŔŸŰƚШĲƣШĦƖĳċƣŔŸŰШĬќċŔƖĲƚШƓƖŸƣĳŊĳĲƚШбШĲǂƓĲƖƣШĲƣШŸƓĳƖċƣĲƨƖШƓŸƨƖШũċШŊĲƚƣŔŸŰЯШũĲШ
suivi et la stratégie foncière associée. 

1.3.2 т Conforter la fonctionnalité écologique & restaurer les milieux dégradés 

Le syndicat mixte met à jour les trames (verte/bleue/noire/brune), mobilise les acteurs, conduit des 
restaurations et expérimente des méthodes innovantes. 

1.3.3 т Améliorer la reconnaissance de la biodiversité 

Pilotage de réseaux naturalistes et citoyens (ABC/TEN), éducation et communication à large échelle ; mesure 
ƓőċƖĲШƕƨŔШċƚƚŸŔƣШƚŸŰШƖŻũĲШĬќċŰŔůċƣĲƨƖШƓƖŔŰĦŔƓċũЮ 

1.5.1 т Préserver & restaurer les motifs paysagers et le ciel noir 

ÂŔũŸƣċŊĲШĬĲШũċШĬĳůċƖĦőĲШћĦŔĲũШĳƣŸŔũĳќЯШċƓƓƨŔШěШũċШƚŔŊŰċũĳƣŔƕƨĲШĲƣШċƨǂШƖĿŊũĲůĲŰƣƚШũŸĦċƨǂШĬĲШƓƨĤũŔĦŔƣĳЯШůċŔƣƖŔƚĲШĬĲШ
ũќċŉŉŔĦőċŊĲШƓƨĤũŔĦŔƣċŔƖĲЮ 

1.5.2 т Préserver, restaurer & valoriser le patrimoine bâti & archéologique 

ŰŔůċƣŔŸŰШĬќƨŰШĦŸŰƚĲƖƻċƣŸŔƖĲЯШƖĲĦĲŰƚĲůĲŰƣШĲƣШƓƖŔŸƖŔƚċƣŔŸŰШĬќŔŰƣĲƖƻĲŰƣŔŸŰƚЯШƖĳƚĲċƨШĬќċƖƣŔƚċŰƚШĲƣШċĦƣŔŸŰƚШĬĲШ
transmission des savoirȤfaire locaux. 

2.1.2 т Promouvoir une activité pastorale engagée dans les transitions 

CoȤƓŔũŸƣċŊĲШĬĲƚШƓƖŸŢĲƣƚШƓċƚƣŸƖċƨǂШыƖĲĦŸŰƕƨĶƣĲШĬĲƚШĲůĤƖŸƨƚƚċŔũũĳƚьЯШŉŸƖůċƣŔŸŰШĲƣШƖĲƣŸƨƖƚШĬќĲǂƓĳƖŔĲŰĦĲЯШ
articulation biodiversitéтélevage. 

Á Rôle coȤpilote / animateur т opérateur  
 
Le syndicat mixte anime, met en réseau, outille, forme, conseille ; il opère parfois des actions directes, sans 
ĶƣƖĲШũќƨŰŔƕƨĲШƓŔũŸƣĲШƓŸũŔƣŔƕƨĲоŉŔŰċŰĦŔĲƖШĬƨШƚƨŢĲƣЮ 

Pourquoi ce niveau ? xĲƚШ ŉŔĦőĲƚШ ĬĳĦƖŔƻĲŰƣШ ƚƨƖƣŸƨƣШ ĬĲƚШ ƖŻũĲƚШ Ĭќanimation, co-construction, outillage, 
formation, expérimentation ĲƣШĬќappui aux autorités compétentes (EPCI, Départements, Région, services de 
ũќFƣċƣЯШĦőċůĤƖĲƚШĦŸŰƚƨũċŔƖĲƚЯШ§ÑвьЮ 

1.2.2 т Préserver les milieux aquatiques & garantir un accès à une eau de qualité 
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Le syndicat mixte ƓċƖƣŔĦŔƓĲШěШũċШũƨƣƣĲШĦŸŰƣƖĲШũĲƚШƓƖĲƚƚŔŸŰƚЯШěШƚƨŔƻƖĲШũќĳƣċƣШĬĲƚШůŔũŔĲƨǂШыĦŸƨƖƚШĬќĲċƨЯШǍŸŰĲƚШ
humides, milieux souterrains) et anime des actions de restauration et de sensibilisation. 

1.3.4 т Conforter la multifonctionnalité des forêts 

ŰŔůċƣŔŸŰШĬќƨŰĲШŊŸƨƻĲƖŰċŰĦĲШŉŸƖĶƣЯШċƓƓƨŔШěШũċШŊĲƚƣŔŸŰШĬƨƖċĤũĲЯШƓƖĳƻĲŰƣŔŸŰШŔŰĦĲŰĬŔĲШĲƣШƻċũŸƖŔƚċƣŔŸŰШĬĲШũċШŉŔũŔĿƖĲШ
bois locale. 

1.4.1 т ÂũċŰŔŉŔĲƖШũќċůĳŰċŊĲůĲŰƣШƚƨƖШũĲШƣĲůƓƚШũŸŰŊ 

CoȤpilotage de la planification (compatibilité CharteтSCoT/PLUi), avis techniques, formation des élus/agents 
et diffusion des objectifs de qualité paysagère. 

1.4.2 т ~ĲƣƣƖĲШĲŰШƒƨƻƖĲШƨŰШƨƖĤċŰŔƚůĲШĬĲШƓƖŸŢĲƣШƕƨċũŔƣċƣŔŉ 

Médiation architecturale et paysagère, appui aux politiques habitat et aux projets de centresȤbourgs, diffusion 
de bonnes pratiques de sobriété foncière. 

2.1.1 т ]ċƖċŰƣŔƖШũĲƚШĦŸŰĬŔƣŔŸŰƚШĬќƨŰĲШċŊƖŔĦƨũƣƨƖĲШƻŔċĤũĲЯШƻŔƻċĤũĲШĲƣШċƣƣƖċĦƣŔƻĲ 

Le Syndicat mixte fédère les acteurs et filières, soutient ũќŔŰƚƣċũũċƣŔŸŰШƻŔċШŰŸƣċůůĲŰƣШũќċĦĦŸůƓċŊŰĲůĲŰƣШĬĲШ
ũќĲƚƓċĦĲШƣĲƚƣШŸƻŔŰШet conduit des projets pilotes face au changement climatique. 

2.2.1 т Soutenir le dynamisme & les mutations du tissu artisanal 

Pilotage de la Marque Valeurs Parc, accompagnement des entreprises vers des pratiques plus durables. 

2.2.2 т Structurer des filières artisanales 

Animation de filières (pierre, bois, laine), mutualisations et innovation ; coȤpilotage avec chambres 
consulaires et partenaires économiques. 

2.3.1 т Accompagner le développement & la qualification des offres touristiques 

DĳƻĲũŸƓƓĲůĲŰƣШĲƣШƕƨċũŔŉŔĦċƣŔŸŰШĬĲШũќŸŉŉƖĲ : itinérance, accessibilité, formationЯШвШ 

2.3.2 т 9ŸŰƚƣƖƨŔƖĲШѼШƣĲŰŔƖШũċШƓƖŸůĲƚƚĲШĬќƨŰĲШĬĲƚƣŔŰċƣŔŸŰШĬƨƖċĤũĲ 

CoȤpilotage marketing responsable et participation à la gouvernance touristique, ƓċƖƣŔĦŔƓċƣŔŸŰШěШũќobservation 
de la fréquentation et régulation des flux sensibles. 

2.4.1 т Sobriété & efficacité énergétique 

Animation du plan climatȤénergie, diffusion de solutions sobres adaptées à la ruralité. 

2.4.2 т Développer des EnR acceptables 

9ċĬƖĲШĬќŔůƓũċŰƣċƣŔŸŰШĲƣШĦŸŰĦĲƖƣċƣŔŸŰЯШƻŔƚŔƣĲƚШĲƣШƖĲƣŸƨƖƚШĬќĲǂƓĳƖŔĲŰĦĲШбШƖŻũĲШĬќċŰŔůċƣĲƨƖȤmédiateur pour 
ũќċĦĦĲƓƣċĤŔũŔƣĳ. 

2.5.1 т Activités économiques 

ŰŔůċƣŔŸŰШĬќĲƚƓċĦĲƚШĬќĳĦőċŰŊĲƚЯШĦŸőĳƖĲŰĦĲШĬĲƚШƚƣƖċƣĳŊŔĲƚШũŸĦċũĲƚШĲƣШƻċũŸƖŔƚċƣŔŸŰШĬĲШũċШůċƖƕƨĲШéċũĲƨƖƚШÂċƖĦШ
ƓŸƨƖШƖĲŰŉŸƖĦĲƖШũќċƣƣƖċĦƣŔƻŔƣĳЮ 

2.5.2 т Nouvelles activités économiques 

ƓƓƨŔШEÉÉоĳĦŸŰŸůŔĲШĦŔƖĦƨũċŔƖĲЯШůċŔũũċŊĲШĬĲШũŔĲƨǂШĬќŔŰŰŸƻċƣŔŸŰШĲƣШċĦĦŸůƓċŊŰĲůĲŰƣШĬĲƚШƣƖċŰƚŔƣŔŸŰƚШĬĲƚШ
entreprises. 

3.1.2 т Mobilités décarbonées 

ÅŻũĲШ ĬќĲǂƓĳƖŔůĲŰƣċƣĲƨƖȤanimateur : sensibilisation, tests de solutions alternatives, articulation 
mobilitésȤtourisme. 

3.3.1 т Patrimoine culturel immatériel 

Animation de réseaux culturels, collecte/valorisation des savoirs (occitan, témoignages), actions de 
médiation tout public. 

3.3.2 т Pratiques et projets culturels 

Éducation dehors, médiations croisées (artȤscienceȤnature), résidences et événements coconstruits avec les 
acteurs locaux. 



 
ŰŰĲǂĲШΝΟШ҇Ш9ũċƚƚĲůĲŰƣШĬĲƚШůĲƚƨƖĲƚШƚĲũŸŰШũќŔůƓũŔĦċƣŔŸŰШĬƨШƚǃŰĬŔĦċƣШůŔǂƣĲШĬƨШÂċƖĦ 
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3.4.2 т Jeunesse 

Collaboration avec les acteurs jeunesse, soutien aux projets, événements dédiés et partenariats avec 
observatoires/structures spécialisées. 

Á Rôle partenaire / appui  
 
Le syndicat mixte soutient, amplifie, outille ĬĲƚШƓŸũŔƣŔƕƨĲƚШĬŸŰƣШũќĲƚƚĲŰƣŔĲũШĬƨШũĲƻŔĲƖШƚĲШƚŔƣƨĲШĦőĲǍШĬќċƨƣƖĲƚШ
ůċŘƣƖĲƚШĬќŸƨƻƖċŊĲШыEÂ9fЯШĦŸůůƨŰĲƚЯШ?ĳƓċƖƣĲůĲŰƣƚЯШŸƓĳƖċƣĲƨƖƚШƚĲĦƣŸƖŔĲũƚьЮ 

Pourquoi ce niveau ? xĲƚШũĲƻŔĲƖƚШƓƖŔŰĦŔƓċƨǂШыŉŸŰĦŔĲƖЯШũŸŊĲůĲŰƣЯШċĦƣŔŸŰШƚŸĦŔċũĲЯШĦŸůůĲƖĦĲШĬĲШƓƖŸǂŔůŔƣĳвьШƚŸŰƣШ
ĬќċĤŸƖĬШcompétences des EPCI/communes; le syndicat mixte agit surtout en soutien (outils, méthodes, mise 
en réseau, événements) 

2.1.3 т Reconnecter agriculteurs & consommateurs 

Rôle de partenaireȤanimateur : mise en réseau, valorisation de labels/marque Valeurs Parc, actions 
cultureȤċŊƖŔĦƨũƣƨƖĲШĲƣШĳĬƨĦċƣŔŸŰШěШũќċũŔůĲŰƣċƣŔŸŰЮ 

3.1.1 т Services & commerces adaptés 

Priorise les besoins et met en lien des partenaires. Appui à la création de nouveaux services et commerces 

3.2.1 т 9ŸŰĬŔƣŔŸŰƚШĬќőċĤŔƣĲƖ 

ƓƓƨŔШůĳƣőŸĬŸũŸŊŔƕƨĲШыŊƨŔĬĲƚЯШůċƣĳƖŔċƨǂШũŸĦċƨǂьЯШŉŸƖůċƣŔŸŰШĲƣШċĦĦŸůƓċŊŰĲůĲŰƣШĬĲШƓƖŸŢĲƣƚШĬќĲƚƓċĦĲƚШ
ƓƨĤũŔĦƚШĲƣШĬќőċĤŔƣċƣЮ 

3.2.2 т Diversification logements 

EǂƓĳƖŔůĲŰƣċƣŔŸŰШĬќŸƓĳƖċƣŔŸŰƚШƓŔũŸƣĲƚЯШĬŔŉŉƨƚŔŸŰШĬĲШƖĲƣŸƨƖƚШĬќĲǂƓĳƖŔĲŰĦĲШĲƣШċĦĦŸůƓċŊŰĲůĲŰƣШĬĲƚШĦŸũũĲĦƣŔƻŔƣĳƚШ
compétentes. 

3.4.1 т Liens intergénérationnels 

Appui aux réseaux associatifs, coȤŸƖŊċŰŔƚċƣŔŸŰШĬќĳƻĳŰĲůĲŰƣƚШŉĳĬĳƖċƣĲƨƖƚШĲƣШĲǂƓĳƖŔůĲŰƣċƣŔŸŰШĬĲШĬĳůċƖĦőĲƚШ
participatives locales. 
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Annexe 14 | Cadre de développement des énergies 
renouvelables  

INTRODUCTION 
Contexte et intérêt 

Le Parc naturel régional - Géoparc UNESCO des Causses du Quercy ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭŀ 

ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ό9ƴwύ ǎǳǊ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ Lƭ ǎŜ ŦƻƴŘŜ ǎǳǊ ǎŀ /ƘŀǊǘŜ нлмн-2027 et sur 

sa stratégie de développement énergétique du Plan climat et de transition énergétique du Parc (PCTE) du 

Parc.  

 

Le Parc naturel régional est un territoire reconnu nationalement pour la qualité de ses patrimoines 

ǇŀȅǎŀƎŜǊΣ ōŃǘƛΣ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǘ ŎǳƭǘǳǊŜƭΦ Lƭ Ŝǎǘ ŘƻǘŞ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

humaines et de préservation de ses patrimoines, Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ 

territoriales.  

 

Le Parc est classé Géoparc Mondial UNESCO depuis 2017, et poursuit donc des objectifs de 

développement durable associant préservation des écosystèmes et développement énergétique durable.1  

 

[Ŝ tŀǊŎ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŀƛǊŜ ǇǊƻǘŞƎŞŜ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩ¦L/b Ŝǘ Ł ŎŜ ǘƛǘǊŜ : « un espace géographique clairement défini, 

reconnu, consacré et géré, par tout moyen efficace, juridique ou autre, afin d'assurer à long terme la 

conservation de la nature ainsi que les services écosystémiques et les valeurs culturelles qui lui sont 

associes2 ηΦ [ŀ {ǘǊŀǘŞƎƛŜ bŀǘƛƻƴŀƭŜ !ƛǊŜǎ tǊƻǘŞƎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ƭŜ tŀǊŎ ŦƛȄŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǳƴ 

ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǊŜŎƻƴǉǳşǘŜ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΦ3  

 

A ces titres, ce territoire singulier doit nous amener à y adapter les pratiques, y compris les pratiques de 

développement énergétique, aux enjeux de préservation des paysages, des milieux naturels et du 

patrimoine bâti.  

 

La Charte du Parc 2012-2027 constitue le projet de territoire, qui engage tous ses signataires Υ ƭΩ9ǘŀǘΣ ƭŀ 

wŞƎƛƻƴ hŎŎƛǘŀƴƛŜΣ ƭŜ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Řǳ [ƻǘΣ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ 9t/LΦ 9ƭƭŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǇƻǊǘŞŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ 

mais les documents d'urbanisme ainsi que les règlements locaux de publicité doivent être compatibles 

avec elle. L'article L. 333-1 du code de l'environnement prévoit que les signataires, dans un principe de 

ŎƻƘŞǊŜƴŎŜΣ ǎƻƛŜƴǘ ƎŀǊŀƴǘǎ Ŝǘ ǇŀǊǘƛŜǎ ǇǊŜƴŀƴǘŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ /ƘŀǊǘŜ Řǳ tŀǊŎΦ  

 

La thématique énergie est directement identifiée dans la Charte du Parc naturel régional des Causses du 

vǳŜǊŎȅΣ Řŀƴǎ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 1.4 Υ !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǳ ōŞƴŞŦƛŎŜ Řǳ ŎƭƛƳŀǘ, au 

sein de laquelle les mesures visent à : {Ŝ ŘƻǘŜǊ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŎƻƴŎŜǊǘŞŜ ζ climat-énergies-territoire », 

 
1 https://unesdoc.unesco.org/ark:/48223/pf0000247785_fre 
2 https://uicn.fr/aires-protegees/ 
3  https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/documents/DP_Biotope_Ministere_strat-aires-
protegees_210111_5_GSA.pdf 
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5ŜǾŜƴƛǊ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŜȄŜƳǇƭŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ, et {ΩŜƴƎŀƎŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ 

locales. Le développement énergétique au sens large est donc inscrit dans le projet de territoire.  

 

Pour concrétiser et préciser ce projet de manière concertée, le Parc a approuvé en février 2021 son Plan 

climat et de transition énergétique du Parc (PCTE) volontaire, qui fixe une stratégie de réduction des 

consommations énergétiques et de développement de la production selon la démarche TEPOS. Ce cadre 

vient quant à lui encadrer les filières à enjeux en précisant les attendus spécifiques du territoire.  

 

/Ŝ ōŜǎƻƛƴ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝǎǘ ƭƛŞ Ł ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ǇƻǊǘŜǳǊǎ 

ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ǇǊƛǾŞǎΣ Ŝǘ ǇŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǘǊŝǎ ŦƻǊǘŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞǇƾǘǎ ŘŜ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ŎŜǎ 

мл ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎΣ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŜƴǾŜǊƎǳre souvent peu qualitatifs du point de vue de la prise en 

ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǇŀȅǎŀƎŜǊ Ŝǘ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ Ŝǘ ƴΩƛƳǇƭƛǉǳŀƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƴǾŜƴŀōƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄ 

όŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ ŞƭǳǎΣ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎΧύ Řŀƴǎ ƭŀ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜΦ  

 

[ŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜ ŀǳ ǎƻƭ ǘƻǳǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘΣ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ƭΩŜƴǎƻƭƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞŘƻƳƛƴŀƴŎŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŜƴǘǊŜǘŜƴǳǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŜȄǘŜƴǎƛǾŜ Ŝǘ Řƻƴǘ ƭŜǎ ƭƻȅŜǊǎ ǎƻƴǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ 

modestes, est en très fort développement, faisant peser un risque de perte de la vocation naturelle et 

agricole de sites à enjeux et de banalisation des paysages emblématiques du Parc quand les projets sont 

mals intégrés. Les ambitions locales de développement énergétique maitrisé inscrites au Plan climat 

ƛƳǇƭƛǉǳŀƴǘ ǳƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǊŞŘǳƛǘŜΣ ƛƭ ŀǇǇŀǊŀƞǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǉǳŜ ŎƘŀǉǳŜ ǇǊƻƧŜǘ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ 

bénéficie autant que possible au territoire.  

 

5ŀƴǎ ŎŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜΣ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƛǎŜ 

en compte de leurs effets cumulés, dans un territoire exceptionnel labellisé Parc naturel régional, a amené 

les élus du Parc a établir un cadre pour le ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ǎǳǊ 

le territoire. 

 

tƻǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ŎŀŘǊŜΣ ƭŜ tŀǊŎ ŀ ǊŞǳƴƛ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ŀǘŜƭƛŜǊǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘŞŘƛŞǎ ǎŜǎ 

ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ ŘŜǎ Şƭǳǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ 

institutionnels, des porteurs de projets locaux et des associations. Ces sessions se sont tenues les 29 mai, 

21 octobre et 20 novembre 2024 et ont traité respectivement de la stratégie photovoltaïque au sol, de la 

ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎΦ ¦ƴ ǉǳŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ Ŝƴ ƭƛƎƴŜ ŀŘǊŜǎsé 

aux partenaires a permis de poursuivre le travail sur ces critères.  
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Périmètre de ce Cadre 

Ce document encadre les filières énergétiques suivantes :  

 photovoltaïque au sol, dont agrivoltaïsme, photovoltaïque compatible avec l'exercice d'une 

activité agricole,  

 

 méthanisation,  

 

Des recommandations sont formulées pour la filière bois-énergie.  

 

Du fait de la sensibilité paysagère du territoire et des enjeux de protection du ciel nocturne, la filière 

ŞƻƭƛŜƴƴŜ ŘŜ ƳƻȅŜƴƴŜ Ł ƎǊŀƴŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ όҔ рлƳύ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎƻǳƘŀƛǘŞŜ όǾƻƛǊ ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Řǳ tƭŀƴ /ƭƛƳŀǘ Řǳ 

tŀǊŎύΦ [ŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ Řǳ tƭŀƴ ŎƭƛƳŀǘ Řǳ tŀǊŎ ƭΩŜxclut Υ Ǉŀǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǇǊƻƧŜǘŞŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлрлΦ4  

 

[ŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ǎŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘ Ŝƴ ǳƴ ǘǊƻƴŎ ŎƻƳƳǳƴ ŀǳȄ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ŜƴŎŀŘǊŞŜǎΣ Ǉǳƛǎ ŘŜǎ ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ 

spécifiques à chaque filière. 

 
4 Selon les donn®es du Sch®ma R®gional Eolien 

f ÑEÅEÑ 
Le cadre ůĲƣШĲŰШƒƨƻƖĲШũĲƚШċůĤŔƣŔŸŰƚШĬĲШƓƖŸĬƨĦƣŔŸŰШĬќĳŰĲƖŊŔĲШĬƨШPlan climat du Parc, avec la volonté de 
replacer les acteurs locaux au centre du développement énergétique sur leur territoire. Il fixe un cadre de 
ĬĳƻĲũŸƓƓĲůĲŰƣШċƨǂШƓƖŸŢĲƣƚШĬĲШƓƖŸĬƨĦƣŔŸŰШĬќEŰÅЮ 

 

Ex 7§Å Ñf§  
Ce cadre a été élaboré par le Parc naturel régional, en partenariat avec Quercy EŰĲƖŊŔĲƚЯШũќ ŊĲŰĦĲШxŸĦċũĲШ
ĬĲШũќEŰĲƖŊŔĲШĲƣШĬƨШ9ũŔůċƣЯШĲƣШŊƖēĦĲШěШũċШƓċƖƣŔĦŔƓċƣŔŸŰШĬĲШƓċƖƣĲŰċŔƖĲƚШƣĲĦőŰŔƕƨĲƚШĲƣШŔŰƚƣŔƣƨƣŔŸŰŰĲũƚШыƚĲƖƻŔĦĲƚШ
ĬĲШũќEƣċƣЯШĬƨШ?ĳƓċƖƣĲůĲŰƣШĬƨШxŸƣЯШĬĲƚШEÂ9fьШěШũќŸĦĦċƚŔŸŰШĬќċƣĲũŔĲƖƚШƣőĳůċƣŔƕƨĲƚШĬĳĬŔĳƚЮШfũШƚĲШŉŸŰĬĲШƚƨƖШũĲШ
PCTE du Parc ĲƣШũĲƚШĬŸĦƨůĲŰƣƚШĬќĲŰĦċĬƖĲůĲŰƣШĳŰĲƖŊĳƣŔƕƨĲШũŸĦċƨǂШĲǂŔƚƣċŰƣƚЮШ 

ÂÖ7xf9Ш9f7xE 
Ce document est destiné aux porteurs de projets, aux élus et aux techniciens des collectivités du territoire.  
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5ƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ƭƻŎŀǳȄ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ 

Certaines ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ {ȅƴŘƛŎŀǘ ƳƛȄǘŜ Řǳ tŀǊŎ ŜƴŎŀŘǊŜƴǘ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 

ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΣ ǇŀǊƳƛ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ :  

 

 

 

[ŀ /ƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Řǳ [ƻǘ ŘƛǎǇƻǎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŘƻŎǘǊƛƴŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎǳƧŜǘ ŘŜ 

ƭΩŀƎǊƛǾƻƭǘŀƠǎƳŜΦ 

 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜǳǊ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ 

concernées sont à même de renseigner les porteurs de projets sur leurs attendus.   

  

Collectivité  Document (en 2025) 

Département du Lot 

 

Charte départementale 

pour le développement 

des énergies 

renouvelables 

Cauvaldor SCOT-AEC, Charte 

solaire photovoltaïque 

Ouest Aveyron 

Communauté 

PCAET, Charte ENR 

CC du Pays de 

Lalbenque Limogne 

PCAET volontaire, 

Charte ENR 

CC du Grand Figeac PCAET, Grille de 

ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ 

des projets 

photovoltaïques au sol  

 

CC du Causse de 

Labastide Murat 

PCAET volontaire, 

CC Quercy Bouriane SCOT-AEC 

CA du Grand Cahors PCAET 

Quercy Rouergue 

DƻǊƎŜ ŘŜ ƭΩ!ǾŜȅǊƻƴ 

PCAET volontaire 

Parc naturel 

régional des 

Causses du Quercy 

Charte, doctrine 

photovoltaïque, doctrine 

éolien, Plan climat 

volontaire (PCTE) 


